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Avec l’interphonie sans fil et sans contact INTRATONE, 
VOS RÉSIDENTS VONT DEVENIR VOS PLUS GRANDS FANS

Proposer Intratone pour le contrôle d’accès à vos résidents, 
c’est leur fournir des solutions + confortables et + pratiques au quotidien : 

   • Interphones sans fil : les résidents répondent directement sur leur Smartphone
   • Technologie sans contact : la porte se déverrouille sans les mains 
   • 0 fil et 0 combiné à installer : c’est le choix responsable 

numéro 1 de l’interphonie sans fil et désormais sans contact

Qui ne serait pas fan d’un quotidien simplifié ? 
Découvrez les solutions Intratone sur intratone.fr
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édito

est membre de 

/eV SrePierV diaJnoVticV de SerforPance énerJétiTue �� nouYelle 
Jénération�� offrent déMà leurV liPiteV�

9ouV aYe] été noPEreu[ à nouV alerter Vur leV nouYelleV inforPationV 
dePandéeV� difficileV à retrouYer aSrqV de noPEreuVeV annéeV� 
factures anciennes, permis de construire de l’immeuble etc.

Vous nous avez aussi fait part de l’inadéquation des recommandations 
Sour ��JaJner�� une ou deu[ claVVeV énerJétiTueV �iVoler deV coPEleV 
pour le diagnostic d’un rez-de-chaussée par exemple). Vous avez 
Vurtout été fort noPEreu[ à VuEir un déclaVVePent inattendu de la 
classe énergétique de votre logement. C’était annoncé et prévisible 
de par l’application de nouveaux coefficients selon l’énergie choisie. 
Nous avions solennellement prévenu au début de l’été, pourtant 
lª(tat reVtait iPSerturEaEle danV Von diVcourV� � §certains gagnent, 
d’autre perdent¨��

La réalité rattrape le discours : Oui, la majorité des logements perd une, voire deux 
claVVeV Vur lªétiTuette énerJétiTue� &ette� réforPe cenVée fiaEiliVer le '3( Sour accoPSaJner loJiTuePent 
leV nouYelleV contrainteV de Tualité tKerPiTue� Ve tranVforPe en PacKine à faEriTuer de lªoEVoleVcence� 
/e découraJePent� Yoire lªe[aVSération deV SroSriétaireV indiYiduelV et deV EailleurV SriYéV Ve fait déMà 
logiquement sentir.

-ªai SerVonnellePent iPPédiatePent alerté la PiniVtre du /oJePent (PPanuelle :$5*21 dqV leV SrePierV 
retours. Son cabinet compile les données du mois de juillet et août. Une réponse de bon sens doit être 
aSSortée Vur le calendrier de réaliVation deV traYau[ et Vur la PétKode de calcul du nouYeau '3(��  /eV 
représentants du monde de l’immobilier sont malheureusement unanimes ce qui est rare : oui, il y a un danger 
de disparition d’une partie de l’offre locative privée. Locataires, propriétaires mais aussi puissance publique 
ne SeuYent faire leV fraiV dªun tel VéiVPe Vur le ParcKé du loJePent��

Dessinons un avenir de rénovation réelle de la qualité du bâti, au service de l’habitat. Luttons contre cette 
obsolescence programmée.

J’appelle le Gouvernement et le Président de la République à agir très rapidement pour donner une perspective 
acceptable et réaliste  aux propriétaires.

/a fiVcalité et la réJlePentation doiYent rtre reYuV dqV le SroMet de loi de financeV Sour ����� 8n calendrier 
réaliste pour la réalisation des travaux doit aussi nous être proposé.

Rendez-vous est pris avec Madame Wargon, notre ministre, lundi 4 octobre.

/a )édération nªKéVitera SaV à PoEiliVer larJePent leV SroSriétaireV Sour Voutenir deV PeVureV faYoraEleV et 
d’intérêt commun. Je sais que vous pouvez vous mobiliser comme vous vous êtes mobilisés l’an passé sur la 
tentative de confiscation du dépôt de garantie.

Christophe Demerson, président de l’UNPI

@DemersonUNPI

Nouveau DPE : Le bon sens doit reprendre le dessus
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L’UNPI ET LES MÉDIAS

PRESSE NATIONALE
    18 août 2021

L’avantage fiscal sur l’abandon des loyers 
d’entreprise prolongé de six mois 
&ontinuer dªinciter leV EailleurV à renoncer au[ 
lo\erV dªentreSriVeV locataireV aǺaiElieV Sar la 
criVe� (t ce� en SrolonJeant lªe[onération fiVcale ad 
Koc MuVTuªà la fin de cette année� &ªeVt lªune deV 
mesures passées inaperçues dans le budget 2021 
rectificatif SroPulJué fin Muillet� SarallqlePent au[ 
15 milliards d’euros de crédits supplémentaires 
votés et dédiés aux aides d’urgence.

Introduite l’an dernier en pleine débâcle sanitaire 
et éconoPiTue� cette incitation fiVcale deYait 
initialement s’arrêter au 30 juin 2021 et a été 
prolongée jusqu’au 31 décembre.

 « Cette déduction fiscale était indispensable et 
c’était le minimum à faire, juge Pierre Hautus, 
directeur général de l’Union nationale des proprié-
taireV iPPoEilierV �813,�� Tous les propriétaires 
n’ont pas été informés et, sans le savoir, certains 
n’ont de toute façon pas déclaré les loyers impayés. 
La mesure permet donc de les sécuriser juridi-
quement. � /e crédit dªiPS{t� � SluV incitatif �� 
n’est en outre appliqué qu’aux loyers impayés 
de novembre 2020, une sacrée limite.

     1er septembre 2021

Le nouvel outil qui prépare le big bang de 
la taxe foncière 
/a 'irection Jénérale deV financeV SuEliTueV 
�'*)i3� Yient de lancer un nouYeau VerYice Vur 
le portail Impots.gouv.fr. baptisé Gérer mes biens 
iPPoEilierV �*M%,�� il SerPet à tout SroSriétaire 
d’avoir une vision de tous les biens immobiliers 
Tuªil SoVVqde aYec leurV SrinciSaleV caracté-
riVtiTueV �adreVVe� Vurface� étaJe� noPEre de 
SiqceV��� 

&ette PétKode� Tui conViVte à dePander au[ 
propriétaires de renseigner les loyers pratiqués, 
a déMà été éSrouYée Sour la réforPe deV YaleurV 
locatives des locaux commerciaux, rappelle 
l’Union nationale des propriétaires immobiliers. 
« Ce qui nous inquiète davantage, c’est que cette 
révision soit le moyen d’augmenter de 20 ou 30 % 

la taxe foncière au niveau de sa base, avant même 
l’application des taux �� VouliJne 3ierre +autuV� 
son directeur général. Rappelant que cet impôt 
a déMà auJPenté de �� � en di[ anV� il a écrit au 
gouvernement avant l’été pour que les proprié-
taireV Voient aVVociéV au[ diVcuVVionV� (t il aǸcKe 
plusieurs revendications : que la recette globale 
n’augmente pas, que ceux qui ont engagé des 
travaux de rénovation énergétique ne soient pas 
pénalisés, que la mise en place soit progressive. 
« On parle de plafonnement des loyers, il faudrait 
aussi un plafonnement des taxes foncières �� 
ajoute-t-il .

      8 septembre 2021

Diagnostics énergétiques : mauvaise 
surprise à l’horizon pour les propriétaires 
bailleurs
Un nouveau diagnostic de performance énergé-
tiTue �'3(� eVt en YiJueur deSuiV le �er juillet. S’ils 
ne font pas des travaux de rénovation rapidement, 
des propriétaires ne pourront plus louer leur bien.

Un arsenal de sanctions a ainsi été prévu. Les 
SroSriétaireV EailleurV deV loJePentV trqV Pal 
claVVéV �leV SluV PauYaiV� claVVéV � * �� ne Sour-
ront SluV auJPenter leV lo\erV à Sartir de ����� 
Vauf à réaliVer deV traYau[ dªici là� $u total� �� ��� 
logements du parc privé et 20 000 dans le parc 
social sont concernés. À partir de 2025, ils ne 
pourront plus être mis en location. Puis en 2028, 
ce Vera au tour deV � ) �� et deV � ( � en �����

'eV SrofeVVionnelV MuJent néanPoinV � irréaliVte � 
le calendrier fi[é� � Avec ses deux milliards d’euros, 
le dispositif actuel pour améliorer les logements, 
MaPrimeRénov, reste dans le saupoudrage, tonne 
Pierre Hautus, le directeur général de l’Union 
nationale deV SroSriétaireV iPPoEilierV �8nSi�� 
Il faudrait une dizaine de milliards par an pour 
tenir les délais, sauf à mettre dehors des millions 
de locataires. �

Selon lui, 1,7 million de logements du parc locatif 
SriYé Vont claVVéV � ) � et � * �� (n \ aMoutant leV 
� ( �� ilV Vont ��� PillionV� Voit SrqV de la Poitié 
du parc.

par Elodie Pony
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L’UNPI ET LES MÉDIAS

    7 septembre 2021

Le non encadrement des loyers à Grenoble 

Jérôme Aubreton est président de l’Union natio-
nale deV SroSriétaireV iPPoEilierV de lª,Vqre �813, 
���� ,l réaJit à cette annonce�

Vous étiez contre l’encadrement des loyers 
à Grenoble, cette décision du ministère vous 
satisfait-elle ?

« C’est une satisfaction car on connaît bien le 
marché de l’immobilier et nous savons que les 
lo\erV nªont SaV flaPEé �à *renoEle et danV 
Von aJJloPération� contrairePent à ce Tue lªon 
essaye de nous faire croire depuis des années. 
  *renoEle� ilV Ve Vont VtaEiliVéV Sour diǺérenteV 
raiVonV� /a déciVion du PiniVtqre eVt oEMectiYe et 
on lªaYait PotiYée aYec le traYail de noV éTuiSeV� �

Vous vous en étiez ouvert au ministère ?

� 1ouV aYionV écrit au PiniVtqre en féYrier Sour 
conteVter lªarJuPentaire �de la MétroSole� et 
avions interpellé les députées LREM de Grenoble. 
Nous avions pu montrer point par point que, 
SarPi leV Tuatre critqreV cuPulatifV �reTuiV Sour 
MuVtifier lªencadrePent deV lo\erV�� au PoinV troiV 
n’étaient pas réunis. Ce travail de fond a démontré 
Tue ceV critqreV nªétaient SaV atteintV� �

Ça signifie que les loyers ne sont pas excessifs 
dans l’agglomération ?

« Les loyers sont au juste prix, il y a un équilibre 
entre lªoǺre et la dePande� 3ar contre� et cªeVt 
le SrinciSal SroElqPe� on Ya rtre en déficit de 
logements et les prix vont monter car on anticipe 
Pal lªéYolution de la SoSulation� �

On ne construit vraiment pas assez de loge-
ments ?

« Combien de temps va mettre le quartier Flaubert 
à Vortir " 4uªon lªaiPe ou SaV� il \ aYait auVVi un 
SroMet à lªeVSlanade Tui nªeVt SaV non SluV Vorti� �

C’est pour vous le cœur du problème ?

« La question c’est de savoir quelle est la poli-
tiTue du loJePent à la MétroSole� 3ourTuoi ne 
conVtruit�on SaV SluV " -e raSSelle Tue danV la 
loi Climat et résilience, il est prévu de retirer du 
ParcKé locatif ��� leV EienV claVVéV ) et * �leV 
fameuses passoires énergétiques), qui sont 

VouYent deV EienV à SetitV Sri[� da Ya créer de la 
rareté et tendre les prix. Certes, c’est une décision 
Tui Ya danV le Eon VenV PaiV à la condition de 
conVtruire deV loJePentV� 4ue Ve SaVVera�t�il 
Tuand ilV auront diVSaru du ParcKé locatif " -e 
renYoie la Ealle au[ décideurV� �

    2 septembre 2021

Patrice Vernier-Esnault, président de l’Union 
nationale Sour la SroSriété iPPoEiliqre �813,� 
du Maine-et-Loire.

Comment explique-t-on une taxe foncière si 
élevée à Angers ?

PVE�� /a ta[e fonciqre éleYée à $nJerV Vªe[SliTue 
par le cumul de trois éléments : les taxes dépar-
tementales, municipales et celles de l’agglomé-
ration. Le fait que le contribuable paye toujours 
plus cher résulte du cumul de ces trois taxes en 
PrPe tePSV ����

9ouV VaYe]� déVorPaiV� lªune deV troiV SrePiqreV 
questions que les acheteurs posent lorsqu’ils 
visitent un bien est : « Quel est le montant de 
la taxe foncière ? �� &e nªeVt SaV norPal dªaYoir 
à SoVer cette TueVtion� oa rePet en cauVe leur 
SroMet� %eaucouS renoncent à acKeter à cauVe 
de cet impôt.

Quel est le profil des acheteurs à Angers ?

,l \ a un douEle Srofil deV acKeteurV à $nJerV� /e 
SrePier eVt d� à lªeǺet &oYid��� � ce Vont ceV 3ari-
siens qui veulent quitter la capitale pour prendre 
de nouvelles dispositions, car ils ont besoin de 
SluV dªeVSace à la Vuite deV confinePentV et ont 
VouYent traYaillé à diVtance� ,lV Ve diriJent alorV 
déVorPaiV YerV la SroYince� /e deu[iqPe Srofil 
est celui des jeunes, les primo-accédants. Ce 
Vont deV trentenaireV Tui Sa\ent deSuiV déMà di[ 
ou quinze ans des loyers, qui les trouvent trop 
onéreu[ et décident dªacKeter ����

Quelle solution proposer aux futurs acheteurs ?

Il n’y a pas beaucoup de solutions, il faudrait 
déMà Tue leV ta[eV Voient PoinV forteV� \ coPSriV 
pour les propriétaires bailleurs. Mais cette solu-
tion n’est pas trouvée. Il faudrait aussi qu’il y ait 
plus d’aides pour la rénovation plutôt que pour 
la construction.

  PRESSE RÉGIONALE
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Adresse :  .................................................................................................................................................................

Code postal :  ................................................  Ville :  ................................................................................................

Email :  .............................................. @  .......................... Téléphone :  .....................................................................

Règlement par chèque libellé à l’ordre de « La Presse Immobilière »
Retournez votre bulletin avec le chèque à l’adresse suivante : La Presse Immobilière - 11 Quai Anatole France - 75007 PARIS

!

1 -  Vous pouvez également commander un état des lieux numérique avec notre partenaire homePad sur  
www.lapresseimmobiliere.com ou contactez-nous au 01 44 11 32 52

La loi du 21 juillet 1994 prévoit que la personne se portant caution doit impérativement recevoir un exemplaire du bail

Référence Désignation
À l’unité TTC* Jeu de 2 exemplaires TTC* Jeu de 3 exemplaires TTC*

TOTAL
Prix Quantité Prix Quantité Prix Quantité

K 31
Kit du propriétaire logement nu (3 baux réf. 80, 2 actes de  
caution solidaire, 1 état des lieux, 1 fiche pour candidat locataire,  
1 liste des réparations et des charges locatives)

24,00 € 42,00 € 60,00 €

K 32
Kit du propriétaire logement meublé (3 baux réf. 103 avec inventaire 
du mobilier, 2 actes de caution solidaire, 1 état des lieux, 1 fiche pour 
le candidat locataire, 1 liste des réparations et des charges locatives)

26,00 € 44,00 € 62,00 €

80 Bail de 3 ans ou plus (locaux vacants : location ou colocation) 13,80 € 18,00 €
80 A Avenant au bail référence 80 (à remplir en cas de départ d’un colocataire)   4,80 €
103 Bail meublé + inventaire du mobilier 14,40 € 18,60 €

103-CO Bail de colocation de logement meublé + inventaire du mobilier 14,40 €
103-M Bail mobilité + inventaire du mobilier 13,00 € 18,60 €

AC Acte de caution solidaire (pour les baux références 80, 103, 103-CO et 103-M) 4,80 €  
101 Bail de résidence secondaire (locaux nus) 12,00 € 15,60 €
102 Bail professionnel 12,00 € 15,60 €
104 Bail de garage (loué séparément d’une location d’habitation) 12,00 € 15,60 €
105 Bail de location saisonnière avec état descriptif (système autocopiant) 12,00 €
49-3 Bail commercial + notice explicative 15,60 €
FR 01 Fiche pour candidat locataire  2,40 €   

47 Carnet de 100 quittances de loyer sans avis d’échéance  12,00 €
EL État des lieux (autocopiant : 1 ex. propriétaire + 1 ex. locataire) 1 9,60 €
67 Liste des réparations locatives et charges récupérables 3,00 €

T O TA L
* Frais de port inclus

3 SOLUTIONS
POUR COMMANDER

www.unpi.org 
rubrique « La Boutique »

contactez votre
chambre locale UNPI• • remplissez le bon

de commande ci-dessous

Découvrez le bail numérique sur le site 
www.unpi.org - rubrique « La Boutique » !
•  Le bail numérique comporte toutes les nouvelles dispositions de 

la loi ELAN afin de louer votre bien de façon conforme
• Il vous suffit simplement de remplir un module en ligne
• Les échanges avec vos locataires sont simplifiés et sécurisés

Gérez vos biens immobiliers sur notre boutique en ligne,
grâce à des baux et formulaires clairs, pratiques et fiables.

www.unpi.org
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ACTUALITÉS

Analyse de l’Insee 
sur l’évolution des 
résidences princi-
pales
'ªaSrqV une étude SuEliée en Muin 
dernier, l’Insee rappelle qu’au 1er 

janvier 2018, la France métro-
politaine compte 35,3 millions 
de logements dont 29 millions 
de résidences principales, 3,5 
millions de résidences secon-
daires et 2,8 millions de loge-
ments vacants. En 50 ans, le 
nombre de résidences princi-
SaleV a SroJreVVé de ����� Sar 
an, soit 2,5 fois plus vite que la 

SoSulation ��������� &et accroiV-
sement du parc de logements 
s’est accompagné d’un phéno-
Pqne de décoKaEitation lié au[ 
cKanJePentV de Pode de Yie�� le 
nombre moyen de personnes par 
ménage est ainsi passé de 3,1 en 
���� à ��� en ����� /ªauJPenta-
tion du nombre de logements est 
SarticuliqrePent forte danV leV 
couronnes des aires d’attraction 
des villes. En 2018, presque toutes 
les résidences principales sont 
équipées d’une douche ou d’une 
baignoire alors que la moitié n’en 
possédaient pas cinquante ans 
plus tôt. Durant cette période, le 
cKauǺaJe au Ja] ou à lªélectri-
cité s’est imposé au détriment 
du fioul�

N. C.

Observatoires 
locaux des loyers et 
données collectées
Un décret du 2 septembre 2021 
�n� ���������� relatif au[ donnéeV 
collectées par les observatoires 
locaux des loyers est venu 
préciser que les données permet-
tant de constater la structuration 
du marché locatif et les niveaux 
de loyer peuvent avoir été collec-
tées par un observatoire local 
des loyers avant que celui-ci ait 
été agréé. 

N. C.

Corriger sa déclara-
tion de revenus
Depuis le 4 août 2021 et jusqu’au 
15 décembre 2021, le contribuable 
qui le souhaite peut corriger sa 
déclaration de revenus en se 
rendant sur son Espace Parti-
culier sur www.impots.gouv.fr, 
en cliTuant Vur ��&orriJer Pa 
déclaration��� ,l eVt alorV SoVViEle 
de corriJer��
� YoV SerVonneV à cKarJe��
�  la contriEution à lªaudioYiVuel 

SuElic��
� YoV reYenuV��
-  vos réductions et crédits d’im-

S{tV��
�  lªiPS{t Vur la fortune  iPPoEiliqre�

Vous pouvez également ajouter 
ou supprimer des déclarations 
anne[eV et Podifier le 5,% en 
cas de changement de compte 
bancaire.
6i aSrqV la ferPeture du VerYice 
le 15 décembre 2021, vous n’avez 
SaV eǺectué de correction� YouV 
devrez présenter une réclamation 
pour toute modification. Vous 
aurez alors jusqu’au 31 décembre 
2023 pour le faire en ligne depuis 
la messagerie sécurisée de votre 
(VSace 3articulier� ruEriTue ��Je 
signale une erreur sur le calcul de 
mon impôt � ou Sar courrier à Yotre 
centre deV financeV SuEliTueV� 

N. C.

www.proxiso.com

3,5 millions 
c’est le nombre de 
résidences secon-
daires en France

Source : Insee

1/3 des ache-
teurs recherche 
un bien dans une 
ville de moins de 
20 000 habitants. 

Source : Seloger
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Pass sanitaire 
et tenue d’une 
 assemblée générale 
de copropriété
La ministre du Logement, Emma-
nuelle Wargon, a indiqué que le 
pass sanitaire ne s’appliquait pas 
pour la tenue des assemblées 
JénéraleV de coSroSriété�� � le pass 
sanitaire s’applique aux établisse-
ments recevant du public unique-
ment pour les activités culturelles, 
sportives, ludiques ou festives et 
les foires ou salons professionnels 
qu’ils accueillent et en aucun cas 
pour la tenue des AG de copro-
priété�� �Vource�� /e 3articulier� � 
août 20211). Dans ce même article, 
la ministre rappelle que le fait 
dªe[iJer un SaVV Vanitaire là o� il 
n’est pas prévu est puni d’un an 
dªePSriVonnePent et de ������ø 
d’amende.

A.C.

Gérer mes biens 
immobiliers (GMBI)
/eV VerYiceV fiVcau[ lancent le 
SroMet ��Gérer mes biens immo-
biliers��� annoncé coPPe une 
modernisation. Le contrôle du 
fisc n’est pas loin. Ce service 
permet une vision d’ensemble 
du patrimoine foncier avec les 
caractériVtiTueV�deV loJePentV 
�adreVVe� Vurface� noPEre de 
SiqceV� catéJorie dªKaEitation���� et 
le Vtatut du SroSriétaire �uVufrui-
tier, nu-propriétaire, indivision, 
propriétaire). Il doit devenir un 
véritable outil de contrôle du côté 
deV VerYiceV fiVcau[��

�  identifier leV réVidenceV Vecon-
daires et les logements vacants. 
A compter de 2023, année de 
suppression définitive de la 
taxe d’habitation, sauf pour les 
résidences secondaires et les 
loJePentV YacantV� le *M%, 

permettra de connaître plus faci-
lement l’usage des logements. 
Les propriétaires seront obligés 
de déclarer sur cette interface 
lªuVaJe de touV leurV EienV�aYec 
le nom des occupants : rési-
dence principale, résidence 
Vecondaire� location�����

�  aider à la réYiVion deV YaleurV 
locatives cadastrales, prévue 
dans le cadre d’une réforme qui 
doit entrer en vigueur en 2026. 
A compter de 2023, les proprié-
taires bailleurs devront y déclarer 
les loyers pratiqués. Ces données 
permettront de réviser les valeurs 
locatives, qui servent notamment 
de base d’imposition pour le 
calcul de la ta[e fonciqre� afin 
qu’elles correspondent davan-
taJe à la Yaleur réelle du loJe-
ment, ce qui est l’objectif principal 
de la réforme.

C.C.

ACTUALITÉS

1-https://leparticulier.
lefigaro.fr/pas-de-passe-
saniraire-pour-les-as-
semblees-generales-de-
copropriete

Propriétaires bailleurs, connaissez-vous les SCPI ?

UN
PI

 M
AR

S 
20

21

L’IMMOBILIER est pour vous la sécurité à long terme et une garantie de revenus
Mais la location devient de plus en plus difficile, entre impayés et nouvelles CONTRAINTES DE RENOVATION THERMIQUE,  

vous pouvez être amenés à VENDRE UN BIEN. Or vous restez attachés aux rendements et revenus de la pierre au  
moment où la Bourse est fragile. Les SCPI peuvent être votre solution, l’immobilier diversifié sans ses soucis.

 Les SCPI créatrices de patrimoine grâce à leur ancienneté, diversité et performance :
 •  Revenus trimestriels élevés (jusqu’à 6,30% en 2020)
 •  Souplesse de souscription (au comptant, à crédit, en assurance-vie)
 •  Choix et diversité des supports : immobilier résidentiel, commercial, santé, bureau ou d’activité (logistique)
 •  Qualité de la gestion, de l’information trimestrielle et des contrôles de l’AMF (Autorité des Marchés Financiers)
 •  Gestion active du patrimoine (forte trésorerie pour travaux de modernisation, reconversion ou soutien aux locataires)

Mes besoins et objectifs : T  Revenus T  Économies d’impôts T  Démembrement T  Donation T  Diversification du patrimoine

I N F O R M A T I O N S  S A N S  E N G A G E M E N T  –  D I S C R É T I O N  A S S U R É E  –  D O C U M E N T A T I O N  C O M P L È T E!

Nom :  ......................................................................................................

Prénom :  ...................................................................................................

Adresse :  ..................................................................................................

Code postal :  .......................................  Ville : ...........................................

Tél :  ....................................................  Fax : ............................................

Email :  .....................................................................................................

SAS Floria & Associés (Fructus Patrimoine)
48, avenue Victor Hugo - 75116 Paris

01 55 37 26 00 
www.�oria.fr - fructus@�oria.fr

RCS de Paris n°400 763 025 - ORIAS n° 07 023 066 - CIF F00045
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Extension de  
l’encadrement des 
loyers à Bordeaux, 
Montpellier, Lyon et 
Villeurbanne
Trois décrets du 2 septembre 
2021 viennent d’étendre l’enca-
drePent deV lo\erV �loi (/$1� 
à %ordeau[ �décret n� ����������� 
MontSellier �décret n� ����������� 
/\on et 9illeurEanne �décret 
n������������ ,lV ont été ViJnéV à 
la demande des présidents des 
trois métropoles, eux-mêmes 
habilités par leurs conseils métro-
politains respectifs. Le Gouver-
nement a estimé que les terri-
toires concernés remplissent 
bien les quatre conditions listées 
par l’article 140 de la loi ELAN 
pour qu’un encadrement des 
lo\erV SuiVVe rtre inVtauré� �  
��1° Un écart important entre 
le  niveau moyen de loyer 
constaté dans le parc locatif 
privé et le loyer moyen pratiqué 
dans le parc locatif social ; 
2°  Un niveau de loyer médian 
élevé ;
3° Un taux de logements 
commencés ,  rapporté  aux 
logements existants sur les 
cinq dernières années, faible ; 
4° Des perspectives limitées de 
production pluriannuelle de loge-
ments inscrites dans le programme 
local de l’habitat et de faibles pers-
pectives d’évolution de celles-ci ��  
$ %ordeau[� MontSellier� /\on 
et Villeurbanne, l’encadrement 
des loyers ne sera cependant 
effectif TuªaSrqV SuElication 
des plafonds de loyer par arrêté 
préfectoral. Dans son commu-
niqué de presse du 3 septembre 
la ministre chargée du Logement 
prévoit une entrée « en vigueur 
d’ici le début de l’année 2022��� 

7out à lªinYerVe� il ne fait aucun 
doute pour la presse que les 
candidatures déposées pour 
*renoEle� *riJn\ �(VVonne� et 

onze communes du Val-de-Marne 
ont été rejetées. Concernant 
Grenoble, Emmanuelle Wargon a 
d’ailleurs déclaré via Le Figaro que 
��le marché locatif de l’aggloméra-
tion grenobloise ne montre pas de 
signe de tension��� 2n Seut lire ici 
ou là Tue leV intercoPPunalitéV 
concernéeV tenteront à nouYeau 
leur chance. Pourtant, les dossiers 
de candidature ne pouvaient être 
déposés que jusque novembre 
���� �article ��� de la loi (/$1 
du 23 novembre 2018). Certes, 
dans sa version adoptée par le 
Sénat le 21 juillet dernier, le projet 
de loi relatif à la diǺérenciation� 

la décentralisation, la décon-
centration et portant diverses 
PeVureV de ViPSlification de lªac-
tion SuEliTue locale �dit ���'6��� 
prévoit de prolonger l’expérimen-
tation de l’encadrement de cinq 
à Kuit anV� Voit MuVTuªen ����� 
&eSendant� à ce Vtade� le SroMet 
de loi ne SréYoit SaV de Podifier 
la date-limite précitée pour candi-
dater à cet encadrePent� $utre-
ment dit, l’encadrement pourra 
être expérimenté plus longtemps 
danV leV YilleV retenueV à ce Mour� 
mais ne devrait pas pouvoir être 
étendu à de nouYelleV YilleV�  
4uant à conteVter deYant le MuJe 
le rejet de candidatures, cela 
Sarait éJalePent e[clu�� il reVVort 
de l’article 140 de la loi ELAN 
que le Gouvernement décide 
discrétionnairement d’appliquer 
ou non l’encadrement sur un 
territoire ��sur proposition�� de 
la collectivité compétente. 

$ notre connaiVVance �il nªe[iVte 
pas de recensement officiel), 
aucune autre candidature nªeVt à 
l’étude. La métropole d’Aix-Mar-
seille-Provence, notamment, n’a 
pas déposé de candidature. On 
peut donc dresser le tableau 
définitif �Vauf couS de tKéktre� 
deV YilleV o� lªencadrePent deV 
loyers est ou sera applicable 
dans les prochains mois.

F.Z.

ACTUALITÉS

Communes soumises à encadrement des loyers Date d’entrée en vigueur de l’encadrement

Paris 1er juillet 2019

Lille 1er mars 2020

Aubervilliers, Épinay-sur-Seine, L’Île-Saint-Denis, La Courneuve, 
Pierrefitte-sur-Seine, Saint-Denis, Saint-Ouen-sur-Seine, Stains 
et 9illetaneuVe �coPPuneV PePEreV de lªétaEliVVePent SuElic 
Plaine-Commune)

1er juin 2021

%aJnolet� %oEiJn\� %ond\� /eV /ilaV� /e 3ré�6aint�*erYaiV� 
Montreuil� 1oiV\�le�6ec� 3antin et 5oPainYille �coPPuneV 
membres de l’établissement public territorial Est Ensemble),

En attente de parution d’un arrêté préfectoral 
�entrée en YiJueur SréYue Sour fin ���� Velon 
la ministre chargée du Logement*)

%ordeau[ En attente de parution d’arrêtés préfectoraux 
�entrée en YiJueur SréYue dªici déEut ���� 
selon la ministre chargée du Logement*)

Montpellier

Lyon et Villeurbanne
 *Communiqué de presse du 3 septembre 2021

©
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DOSSIER

LA LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE
LES MESURES LOGEMENT

/a loi ��Sortant lutte contre le récKauǺePent cliPatiTue et renforcePent de la réVilience face à VeV eǺetV�� 
du �� ao�t ���� a été SuEliée� 3arPi lªaEondance de VeV diVSoVitionV ���� articleV dont une SoiJnée a été 
cenVurée Sar le &onVeil conVtitutionnel� Tui aEordent deV VuMetV trqV YariéV� une Vérie concerne directePent 
leV SroSriétaireV Vur troiV SrinciSau[ aVSectV� /ªe[iJence dªeǸcacité énerJétiTue Ve traduit dªaEord danV leV 
raSSortV locatifV PaiV auVVi danV certaineV rqJleV deV coSroSriétéV� /ªoEMectif JloEal aPEitieu[ de réduire lªar-
tificialiVation deV VolV aura Sar ailleurV deV conVéTuenceV concrqteV en droit de lªurEaniVPe�

Bertrand Desjuzeur, journaliste

�
 /

u
lu

 %
er

lu
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Congé pour rénovation énergétique : une 
mesure censurée

Le Parlement avait voté l’article 161 instituant un congé du 
Eailleur Sour lui SerPettre dªeǺectuer deV traYau[ de rénoYation 
énergétique. Or cette mesure a été censurée par le Conseil 
constitutionnel car elle avait été adoptée par amendement en 
SrePiqre lecture VanV aYoir de lien VuǸVant aYec le te[te initial�
/a loi actuelle �art� �� de la loi du � Muillet ����� SerPet au Eailleur 
de donner conJé au locataire en fin de Eail Sour ��Potif léJitiPe 
et Vérieu[�� PaiV VanV SréciVer le t\Se de Potif receYaEle� 'eV 
arrrtV ont adPiV la Yalidité dªun tel conJé �Sar e[ePSle &iY� �qPe, 
7 février 1996), mais en cas de litige, la validation du congé reste 
VouPiVe à lªaSSréciation du MuJe� /a clarification du Potif SréYue 
par le texte invalidé est donc écartée.

L’UNPI regrette cette censure car ce congé aurait été un moyen 
utile aux bailleurs pour atteindre les objectifs d’efficacité 
énergétique des logements que la loi leur impose par ailleurs.

DOSSIER

Les rapports locatifs
Lutte contre les logements 
énergivores
Une batterie de mesures est 
PiVe en Slace Sour inciter à 
la rénovation énergétique des 
logements.

La plus directe est l’interdiction 
de location, la plus mesurée 
est l’interdiction des hausses 
de loyers.

Interdiction de location des 
logements énergivores
L’article 160 utilise l’outil de la 
�� décence� � du loJePent Sour 
atteindre l’objectif. La loi du 6 
Muillet ���� �art� �� iPSoVe au 
bailleur de fournir un logement 
��décent�� aYec une e[iJence de 
performance énergétique mini-
Pale� /a loi nouYelle fi[e un ca-
lendrier imposant des exigences 
croissantes de performance.

Calendrier d’interdiction 
de location des logements 
énergivores

Classe énergétique 
autorisée Métropole Outre-Mer

&laVVe $ à claVVe ) 1er janvier 2025 1er janvier 2028

&laVVe $ à claVVe ( 1er janvier 2028 1er janvier 2031

&laVVe $ à claVVe ' 1er janvier 2034

La loi prévoit explicitement 
Tue �� les logements qui ne 
répondent pas aux critères 
précités aux échéances fixées 
sont considérés comme non 
décents  � �art� � Podifié�� ,l en 
résulte indirectement que le 
bailleur qui souhaite mettre en 
location un logement qui ne 
répond pas aux normes de per-
formance énergétique doit au 
SréalaEle eǺectuer leV traYau[ 
pour que le logement remonte 
danV le claVVePent MuVTuªà la 
classe requise.

Si un bailleur, par négligence 
ou mégarde, met néanmoins 
en location un logement qui ne 

respecte pas l’exigence, le lo-
cataire peut demander au juge 
la PiVe au[ norPeV �art� ������ 
Cet article est complété pour 
SerPettre au Eailleur de MuVtifier 
Tuªil ne Seut SarYenir à ce Veuil�

Le premier cas vise un logement 
en coSroSriété o� le Eailleur a fait 
des travaux dans les parties pri-
vatives, mais qui nécessiteraient 
d’être complétés de travaux dans 
les parties communes et pour 
leTuel �� malgré ses diligences 
en vue de l’examen de résolution 
tendant à la réalisation de tra-
vaux�� le Eailleur nªa Su SarYenir 
au niveau requis. Il faut donc 
en SratiTue MuVtifier Sar e[ePSle 
d’une demande d’inscription de 
traYau[ à lªordre du Mour de lªaV-
semblée puis la preuve que la 
résolution a été rejetée.

Le second cas est celui de 
contraintes architecturales ou 
patrimoniales.

Interdiction des hausses de 
loyer
3luVieurV PodificationV de la loi 
de ���� YiVent à interdire dªauJ-
menter le loyer des logements 
énergivores1, y compris en zone 
� détendue ��
- Pour une location avec un nou-
Yeau locataire� le SrinciSe �déMà 
reVtreint� de liEerté de fi[ation du 
loyer, est assorti d’une nouvelle 

déroJation� � Sour leV loJePentV 
classés F ou G, le nouveau loyer 
ne pourra excéder celui du précé-
dent locataire �art� �� ,, coPSlété��
-  En cours de bail, il sera interdit 

de pratiquer une révision de 
loyer pour les logements F ou 
*� MrPe rqJle Sour leV PaMo-
rationV aSSlicaEleV à coPSter 
de la réalisation de travaux du 
Eailleur �art� ���� ,,, nouYeau��

-  En cas de renouvellement de 
bail, le loyer ne pourra être aug-
menté pour un logement F ou G.

Les travaux effectués par le 
locataire 

Si le locataire peut librement 
aménager le logement, il ne 
peut le transformer sans auto-
risation du propriétaire. Cette 
rqJle eVt tePSérée Sour deV 
traYau[ VSécifiTueV�� leV traYau[ 
d’adaptation du logement aux 
personnes en situation de han-
dicap ou de perte d’autonomie 
�art� � f de la loi de ������ /e 
silence gardé par le bailleur 
Sendant deu[ PoiV aSrqV une 
demande d’autorisation vaut 
accord� /a loi nouYelle �art� ���� 
aMoute à ce caV celui deV traYau[ 
de rénovation énergétique. Le 
locataire pourra donc les en-
gager en l’absence de réponse 
deu[ PoiV aSrqV aYoir adreVVé 
sa demande au bailleur.

1- Les articles de la loi 
de ���� PodifiéV Sar 
l’article 159 s’appliquent 
partout en France 
métropolitaine aux 
contrats conclus, renou-
velés ou tacitement 
reconduitV un an aSrqV 
la publication de la loi 
nouYelle �Voit à Sartir du 
24 août 2022).
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Réforme du DPE
/ªeǸcacité de ceV PeVureV dé-
pend pour une large part de la 
fiaEilité accordée au[ outilV de 
mesure. La loi nouvelle poursuit 
la refonte deV rqJleV du dia-
gnostic de performance éner-
gétique pour lui accorder plus 
d’importance.

(lle fi[e au niYeau léJal et non 
plus simplement réglementaire, 
la définition deV catéJorieV 
de logements en fonction de 
leur performance énergétique 
et enYironnePentale �art� ����� 
Le Code de la construction et 
de lªKaEitation eVt ainVi Podifié 
Sour intéJrer à lªarticle / ����� 
la définition deV claVVeV de lo-
JePent� du loJePent �� extrê-
mement performant��� claVVé $� 
au logement extrêmement peu 
performant, classé G. 

Notion de rénovation 
performante
Le législateur vient définir ce 
TuªeVt une �� rénoYation Ser-
forPante� � �art� ��� Podifiant 
l’article L 111-1 du CCH).
La performance peut être at-
teinte par le respect cumulatif 
de deu[ critqreV � dªune Sart� 
les travaux de rénovation per-
mettent d’atteindre le classe-
Pent $ ou %2, d’autre part, 
les travaux ont étudié les six 
postes de travaux de rénova-
tion énerJétiTue VuiYantV� � 
l’isolation des murs, l’isolation 
des planchers bas, l’isolation 
de la toiture, le remplacement 
des menuiseries extérieures, 
la ventilation, la production de 
chauffage et d’eau chaude san-
itaire ainsi que les interfaces 
associées.
'eu[ e[ceStionV Vont SréYueV��
-  les bâtiments ayant des con-

traintes techniques, architec-

turales ou patrimoniales pour 
lesquels le coût des travaux est 
manifestement  disproportionné 
Sar raSSort à la Yaleur du Eien 
Sour atteindre la claVVe %� MaiV 
les bâtiments doivent avoir 
 obtenu un gain de deux class-
es et les 6 postes de travaux 
doivent avoir été traités.

-  les bâtiments F ou G avant 
travaux qui atteignent au 
moins la classe C avec étude 
des 6 postes de travaux.

La loi définit également la 
notion de rénovation globale 
comme celle qui est réalisée 
dans un délai maximal pour les 
6 postes de travaux3.
L’intérêt de ce classement est 
Tue deV incitationV financiqreV 
accrues peuvent être accordées 
pour les rénovations globales et 
les rénovations performantes.
La réforme de ces notions a 
un autre impact sur l’attribution 
deV aideV� (n effet� la loi �art� 
164) renforce le service public de 
la performance énergétique de 
lªKaEitat �iVVu de la loi du �� aYril 
2013). Ce service comporte un ré-
seau de guichets d’information 
et de conseil. Le consommateur 
peut bénéficier d’une mission 
d’accompagnement pour l’aider 
à oEtenir une étude énerJétiTue 
et trouver les entreprises pou-
vant faire les travaux. Mais la 
loi précise que la délivrance 
des primes de transition 
énerJétiTue � Ma3riPe5énoY� 
est progressivement condition-
née au  recourV à un accoPSaJ-
nement pour les rénovations 
 SerforPanteV et JloEaleV �art� / 
232-3 du Code de l’énergie).

Sanctions
La loi nouvelle conforte l’impor-
tance croissante du DPE, qui est 
devenu opposable depuis le 1er 
juillet 2021. En application de la 
loi ELAN, le DPE n’est plus fourni 
à titre de ViPSle inforPation� ce 
Tui SerPet à lªacTuéreur ou au 
locataire de Vªen SréYaloir à lªen-
contre du vendeur ou du bailleur.

DOSSIER

2- Il faut par ailleurs 
assurer dans des condi-
tions satisfaisantes le 
renouvellement de l’air 
�le contenu du '3( eVt 
également complété en 
ce sens par l’art. 157, art. 
L 126-26 du CCH).
�� /eV délaiV Veront fi[éV 
Sar décret à au PoinV de 
18 mois pour un bâtiment 
d’habitation ne compor-
tant qu’un logement et 
24 mois pour les autres 
bâtiments d’habitation.
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/a loi cliPat �art� ���� traite 
ici deV VanctionV à lªéJard de 
ceux qui ne mentionnent pas 
dans les annonces de location 
ou de vente le classement du 
DPE et, pour un logement, des 
indications sur le montant des 
dépenses théoriques de l’en-
semble des usages énumérés 
au diagnostic. Cette obligation 
était MuVTuªà SréVent Vanction-
née par une amende administra-
tiYe �SouYant atteindre � ��� ø 
pour une personne physique et 
15 000 € pour une personne 
morale). Mais elle n’était appli-
cable qu’aux professionnels. La 
loi nouYelle coPSlqte le diVSoVi-
tif de sanction pour l’appliquer 
aux particuliers. L’amende peut 
atteindre 3000 €.

La copropriété
La copropriété n’est pas le sec-
teur le plus directement visé par 
la loi climat. Mais certains ar-
ticles ont néanmoins entrepris 
de faciliter la réalisation de tra-
vaux d’économie  d’énergie no-
tamment par le biais des plans 
pluriannuels de travaux.

 Général isat ion de 
l’audit et du DPE“

“

Audit énergétique et DPE
�  /a loi nouYelle �article ���� 

généralise l’exigence de DPE 
à tout EktiPent dªKaEitation 
collective dont le permis de 
construire est antérieur au 1er 
ManYier ����� � ce '3( doit rtre 
renouYelé ou PiV à Mour touV 
les 10 ans, sauf si le bâtiment 
eVt claVVé $� % ou & �art� / ����
31 du CCH). 

Pour les copropriétés, le DPE 
était requis pour le cas des bâ-
timents équipés d’une installa-
tion collective de chauffage ou 

de refroidissement. Il n’est plus 
cantonné à ceV VeulV EktiPentV 
et eVt à SréVent JénéraliVé à touV 
les immeubles dont le permis 
de construire est antérieur au 1er 
ManYier ���� �de PrPe� il doit 
rtre renouYelé ou PiV à Mour touV 
les 10 ans, sauf si le bâtiment 
eVt claVVé $� % ou &�� &orréla-
tivement, le syndic doit inscrire 
à lªordre du Mour de lªaVVePElée 
générale qui suit l’établissement 
de ce DPE la question d’un plan 
de travaux d’économies d’énergie 
ou d’un contrat de performance 
énerJétiTue�� cette oEliJation eVt 
satisfaite si le plan pluriannuel de 
traYau[ inVcrit à lªordre du Mour de 
l’assemblée générale comporte 
des travaux d’économie d’éner-
Jie �art� ���� Podifié de la loi du 
10 juillet 1965 sur la copropriété).
Ces dispositions entrent en 
 vigueur le 1er ManYier ���� �Sar 
dérogation, elles ne sont appli-
cables que le 1er janvier 2025 
pour les copropriétés entre 50 et 
��� lotV à uVaJe de  loJePentV� 
de bureaux ou de commerces 
et le 1er janvier 2026 pour les 
copropriétés d’au plus 50 lots 
à uVaJe de loJePentV� de Eu-
reaux ou de commerces).
-  Notons par ailleurs que le 

même article 158 réforme l’au-
dit énergétique et en prévoit la 
réalisation obligatoire en cas 
de vente d’un logement hors 
copropriété et classé D, E, F ou 
* �art� �������� du &&+�� 

Cette mesure entre en vigueur 
en France métropolitaine le  
1er janvier 2022 pour les loge-
PentV Tui aSSartiennent à la 
claVVe ) ou à la claVVe *� le  

1er janvier 2025 pour les loge-
PentV Tui aSSartiennent à la 
classe E et le 1er janvier 2034 
pour les logements qui apparti-
ennent à la claVVe '�

Plan pluriannuel de travaux
Le but ultime de ces docu-
ments, diagnostic et audit, est 
de conduire à deV traYau[� 2r 
le plan pluriannuel de travaux 
�337� danV leV coSroSriétéV Tui 
est issu de la loi ALUR de 2014, 
reVtait cantonné à TuelTueV caV�� 
la mise en copropriété d’un im-
meuble existant et lorsqu’une 
procédure de péril et d’insalu-
brité est lancée. La loi nouvelle 
�art� ���� SréYoit déVorPaiV lªoE-
ligation de réaliser un projet de 
PPT dans les immeubles de plus 
de �� anV �art� ���� Podifié de la 
loi de 1965). Il est actualisé tous 
les 10 ans. La loi nouvelle en pré-
ciVe le contenu �encadré��
Si le diagnostic technique  global 
�défini à lªarticle / ����� du &&+� 
ne fait apparaître aucun besoin 
de travaux dans les 10 ans qui vi-
ennent, le syndicat est dispensé 
d’élaborer un PPT. Le syndic in-
Vcrit à lªordre du Mour de lªaVVeP-
blée les  modalités d’élaboration 
du projet de plan. Le vote a lieu 
à la PaMorité deV Yoi[ e[SriPéeV� 
Le projet de plan est présenté 
à la SrePiqre aVVePElée Tui 
suit son  élaboration. A chaque 
assemblée devant approuver 
leV coPSteV� le  V\ndic inVcrit à 
l’ordre du jour la question de 
l’adoption de tout ou partie du 
SroMet de Slan� /e Yote a lieu à 
la majorité des voix de tous les 
copropriétaires.

DOSSIER

Le contenu du plan pluriannuel de travaux

1
/a liVte deV traYau[ néceVVaireV à la VauYeJarde de l’iPPeuEle� à la 
SréVerYation de la Vanté et de la Vécurité deV occuSantV� à la réaliVation 
d’économies d’énerJie et à la réduction deV éPiVVionV de Ja] à eǺet de Verre

2 Une estimation du niveau de performance au sens de l’article L 173-1-1 du 
CCH que les travaux mentionnés au 1° permettent d’atteindre

3 Une estimation sommaire du coût de ces travaux et leur hiérarchisation

4 Une proposition d’échéancier pour les travaux dont la réalisation apparaît 
nécessaire dans les dix prochaines années
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schéma de cohérence territoriale 
�6&27� deYra rtre Podifié danV 
un délai de � anV aSrqV la loi nou-
velle. Le plan local d’urbanisme 
�3/8� diVSoVera dªun an de SluV 
Sour faire de PrPe �art� �����

Définitions
3our Vª\ retrouYer�

Artificialisation� � ��altération 
durable de tout ou partie des 
fonctions écologiques d’un sol, 
en particulier de ses fonctions 
biologiques, hydriques et 
climatiques, ainsi que de son 
potentiel agronomique par son 
occuSation ou Von uVaJe��

Renaturation� � ��actionV ou 
opérations de restauration 
ou d ’amélioration de la 
fonctionnalité d’un sol, ayant 
Sour eǺet de tranVforPer un 
Vol artificialiVé en un Vol non 
artificialiVé��

Artificialisation nette des sols�� 
��Volde de l’artificialiVation et 
de la renaturation des sols 
conVtatéeV Vur un SériPqtre 
et Vur une Sériode donnéV��4.

Encadrement des autorisa-
tions d’exploitation com-
merciale
L’un des outils forts de la loi 
pour lutter contre l’artificiali-
sation des sols est la réforme 
du régime des autorisations 
dªe[Sloitation coPPerciale �art� 
215). Le nouvel article L 752-6 
V du Code de commerce fixe le 
SrinciSe VuiYant� � �� L’autorisa-
tion d’exploitation commerciale 
ne peut être délivrée pour une 
implantation ou une extension 
qui engendrerait une artificiali-
sation des sols ��
Ce principe est assorti de déro-
gations pour les créations de 
magasins de commerce de 
détail ou un ensemble com-
mercial d’une surface inférieure 
à �� ��� PÖ� lªe[tenVion de 
la surface de vente d’un tel 
 PaJaVin ou enVePEle dqV lorV 
que la surface de vente totale 

lutter contre le récKauǺePent 
climatique. La loi nouvelle com-
porte une série de dispositions 
pour y parvenir.

(lle fi[e dªaEord un oEMectif na-
tional, qui est ensuite décliné 
au niveau local et elle met en 
place des mesures variées pour 
atteindre l’objectif.

 Diviser par deux 
l’artificialisation des sols 
en 10 ans “ “

L’objectif national est fixé en 
deux étapes clés. En 2050, il 
faut atteindre l’absence d’ar-
tificialisation nette des sols. 
3our la décennie à Yenir� il faut 
diviser par deux le rythme 
dªartificialiVation deV VolV �art� 
191). L’article n’est pas codifié 
mais le Code de l’urbanisme 
eVt coPSlété à lªarticle / ����� 
pour ajouter aux grands objec-
tifs de l’urbanisme celui de la 
�� lutte contre l’artificialisation 
des sols, avec un objectif d’ab-
sence d’artificialisation nette à 
terme� �� /ªoEMectif eVt connu 
VouV le noP de =$1 �]éro artifi-
cialisation nette).

La loi précise que ces objec-
tifV Vont aSSliTuéV de Paniqre 
différenciée et territorialisée.  Il 
 revient donc aux instances 
 locales de programmer l’objectif 
par territoire. Le schéma  régional 
d’aménagement, de développe-
ment durable et d’égalité des 
territoire �65$''(7� a un r{le 
de coordination. Il fixe un objectif 
Tui ne Seut rtre inférieur à ���� 
de réduction en dix ans. Il répartit 
les efforts entre les différentes 
collectivités de son ressort. Le 
SRADDET devra être modifié 
danV un délai dªun an aSrqV la loi 
climat. Les documents d’urban-
isme locaux devront également 
intégrer cette nouvelle donne. Le 

$SrqV leV diVSoVitionV Vur le 
plan viennent celles relatives au 
financement. L’article 14-2-1 nou-
veau de la loi de 1965 refond les 
rqJleV du fondV traYau[ danV leV 
copropriétés. Il est obligatoire 
aSrqV une Sériode de �� anV de 
la construction et non plus de 5 
ans et son montant varie désor-
mais suivant que l’assemblée a 
ou non adopté un PPT.
- Si l’assemblée a adopté un 
plan, la cotisation annuelle ne 
Seut rtre inférieure à ��� � du 
Pontant SréYu danV le Slan et à 
� � du EudJet SréYiVionnel�
- Si l’assemblée n’a pas adopté 
de plan, la cotisation annuelle 
PiniPale eVt de ��� du EudJet 
prévisionnel.
Le calendrier d’entrée en  vigueur 
de ceV nouYelleV rqJleV eVt le 
VuiYant��

1oPEre de lotV à uVaJe de 
logements, de bureaux ou 
de commerces du syndicat

Entrée en vigueur 
de l’article

> 200 lots 1er janvier 2023

'e �� à ��� lotV 1er janvier 2024

á �� lotV 1er janvier 2025

Carnet d’information du 
logement
/a loi nouYelle �art� ���� reSrend 
le chantier du carnet d’informa-
tion du logement, la loi ELAN 
n’ayant sur ce point pas reçu 
de décret d’application. Ce car-
net entre en vigueur le 1er janvier 
2023 et sera obligatoire pour 
les logements dont le permis de 
conVtruire eVt déSoVé à coPSter 
de cette date. Il sera aussi établi 
en cas de travaux de rénovation 
d’un logement existant ayant 
une incidence significative sur 
sa performance énergétique. Le 
carnet eVt tranVPiV à lªacTuéreur 
en cas de mutation du logement.

Les mesures d’urbanisme
La volonté de favoriser un ur-
banisme dense fait aussi  partie 
des mesures promues pour 

DOSSIER

4-   Art. L 101-2-1 nouveau 
du code de l’urbanisme
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Les zones d’érosion côtière
&ertaineV réJionV c{tiqreV 
connaissent une érosion qui 
provoque par exemple un af-
faissement de falaises ou de 
dunes et peuvent mettre en 
péril des habitations. Le lég-
islateur a donc pris des me-
VureV relatiYeV à ce �� recul du 
trait de c{te� �� /a SrePiqre� � 
identifier les zones exposées 
à ce riVTue �art� ����� � la deu[-
iqPe� � intéJrer le riVTue danV 
les  documents d’urbanisme 
�art� ����� &eV docuPentV diV-
tingueront les zones  affectées 
dªun riVTue à PoinV de �� anV 
de celles concernées par un 
riVTue SluV lointain �de �� à 
100 ans). Les possibilités de 
construction dans ces zones 
Vont liPitéeV �art� / �������
4 et L 121-22-5 du Code de 
 l’urbanisme). Dans les secteurs 
pouvant présenter des risques 
à court terPe �PoinV de � anV�� 
le maire pourra ordonner des 
démolitions.

Corrélativement,  af in 
 d’améliorer l’information de 
l’acquéreur ou d’un  locataire 
d’un bien situé dans une zone 
de riVTue� la loi �art� ���� Podifie 
l’article L 125-5 du Code de l’en-
vironnement pour compléter 
la liste des cas qui justifient 
une information du contracta-
nt� � la Vituation du Eien danV 
une zone  susceptible d’être 
atteinte par un recul du trait de 
c{te �ainVi Tue danV une ]one 
 couverte par un plan de préven-
tion des risques miniers). L’état 
des risques doit être fourni au 
candidat locataire ou au candi-
dat  acTuéreur dqV Va SrePiqre 
visite du bien.

En cas de vente du bien, l’état 
des risques doit être joint au 
dossier de diagnostic tech-
nique. En cas de location, il 
est annexé au bail d’habita-
tion �art� ��� coPSlété de la 
loi du 6  juillet 1989) ou au bail 
 commercial.

de 15 000 habitants en forte 
croissance, centres villes des 
257 et SériPqtre deV *286�� � 
le rqJlePent du 3/8 Seut au-
toriser une dérogation supplé-
Pentaire de ��� � deV rqJleV 
relatives au gabarit pour les 
conVtructionV �� contribuant à 
la qualité du cadre de vie, par 
la création d’espaces extérieurs 
en continuité des habitations, 
assurant un équilibre entre les 
espaces construits et les es-
paces libres��� danV la liPite de 
���� de déSaVVePent au total�

-  Toutefois, la recherche de den-
Vité eVt aSSelée à Ve coPEiner 
aYec un autre oEMectif�� faYoriV-
er la nature en ville. La loi ALUR 
aYait créé un �� coefficient de 
EiotoSe�� Tui SerPet à un 3/8 
de fixer une part  minimale de 
surfaces non imperméabi-
lisées ou éco-aménageables. 
Ce coefficient était facultat-
if� /a loi nouYelle �art� ���� le 
rend obligatoire dans les com-
PuneV tendueV �Vauf rénoYa-
tion de bâtiments existants 
sans  modification de l’emprise 
au sol).

Friche
��2n entend Sar § fricKe ¨ tout Eien ou droit 
immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé et dont l’état, 
la confiJuration ou l’occupation totale ou partielle 
ne permet pas un réemploi sans un aménagement 
ou deV traYau[ SréalaEleV�� �art� / ������ nouYeau 
du code de l’urbanisme).

Par ailleurs, pour faciliter le 
réemploi de bâtiments au lieu 
de les démolir, la loi nouvelle 
YiVe à anticiSer lªuVaJe futur 
deV conVtructionV �art� ����� ,l 
faudra donc à Sartir de ���� 
réaliser une « étude du potentiel 
de changement de destination 
et d’évolution� � dªun EktiPent 
en cas de construction d’un bâ-
timent ou avant des travaux de 
démolition d’un bâtiment qui 
imposent la réalisation d’un 
 diagnostic déchets.

reVte inférieure à �� ��� PÖ et 
pour l’extension d’une surface 
d’un tel commerce ou ensemble 
a\ant déMà atteint le Veuil deV 
�� ��� PÖ ou deYant le  déSaVVer 
par la création du projet, dans 
la limite d’une seule extension 
et sous réserve que l’extension 
Voit  inférieure à � ��� PÖ�
Pour les projets compris entre 
� ��� et �� ��� PÖ� lªaYiV con-
forme du préfet est requis pour 
accorder la dérogation.
Enfin, le projet pouvant justifier 
la dérogation doit se situer dans 
certains secteurs5 ou permettre 
une compensation par la trans-
formation d’un sol artificialisé 
en sol non-artificialisé.

Des règles facilitant les 
constructions plus denses
D’autres mesures sont prises 
Sour inciter à deV conVtructionV 
SluV denVeV� ([ePSleV��

-  Dans les grandes opérations 
d’urbanisme, la fixation d’une 
densité minimale devient 
oEliJatoire �art� ����� elle eVt 
facultative dans les zones 
d’aménagement concerté.

-  En cas de construction sur une 
fricKe �Yoir encadré� Tui en Ser-
mettent le réemploi, il peut être 
déroJé au[ rqJleV de JaEarit 
dans la limite d’une majoration 
de ��� � de ceV rqJleV et au[ 
obligations de stationnement 
�art� �����

�  8ne autre déroJation au[ rq-
JleV de 3/8� PaiV relatiYe à la 
hauteur, est admise pour les 
constructions faisant preuve 
d’exemplarité environnemen-
tale �art� ���� afin dªéYiter 
d’introduire une limitation du 
noPEre dªétaJeV Sar raSSort à 
un autre type de construction.

-  De nouvelles dérogations aux 
rqJleV de denVité Vont  adPiVeV 
�art� ���� danV leV ]oneV ten-
dueV �coPPuneV releYant de 
la taxe sur les logements va-
cants mais aussi villes de plus 

DOSSIER

5- Une opération de 
revitalisation de territoire 
�257� ou un Tuartier Srio-
ritaire de la politique de la 
Yille �439� ou un eVSace 
déMà urEaniVé�
6-  Grande opération 
d’urbanisme
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au terrain voisin pour y mettre 
en place des installations pro-
visoires pour faire les travaux.

Le propriétaire qui fait les 
travaux doit indemniser le voi-
sin du préjudice subi. Enfin, si le 
voisin veut lui-même constru-
ire en limite séparative, il peut 
 exiger la dépose des ouvrages 
d’isolation.

Pour se prévaloir du droit de 
surplomb, le bénéficiaire doit 
notifier au voisin son intention 
de réaliser les travaux. Le voisin 
dispose d’un délai de 6 mois 
pour s’y opposer.

Autres mesures

Le prêt avance mutation
La mise en œuvre des objec-
tifs de rénovation énergétique 
va nécessiter de mobiliser des 
sources de financement les plus 
variées. Le prêt avance mutation 
fait partie des outils rénovés pour 
faciliter le déblocage de fonds. Ce 
prêt est voisin du prêt viager hy-
pothécaire. Mais, contrairement 
au prêt viager qui est remboursé 
au décqV de lªePSrunteur� le Srrt 
avance mutation est remboursé 
lors de la vente ou de la donation 
du bien.

Ce prêt est modifié pour per-
mettre au prêteur de disposer 
d’une garantie de l’État lorsque 
le Srrt eVt deVtiné à financer deV 
traYau[ �� SerPettant dªaPéliorer 
la performance énergétique du 
loJePent� � �art� ��� Podifiant 
l’art. L 312-7 du CCH). La garantie 
ne peut couvrir la totalité du prêt. 
Un décret fixera les plafonds de 
ressources des bénéficiaires pou-
Yant accéder à ce Srrt�

Le diagnostic assainisse-
ment
Le législateur veut inciter les 
SroSriétaireV à faire raccorder 
leurs immeubles correctement 
au réseau d’assainissement. Le 
raccordePent eVt oEliJatoire �art� 

autoriVer leV traYau[ �une con-
vention par exemple pour in-
demniser le voisin du préjudice 
subi). Mais l’accord était indis-
pensable et une autorisation 
judiciaire ne pouvait y suppléer. 
La loi nouvelle crée une sorte 
de VerYitude �art� ��� créant un 
article L113-5-1 du CCH) pour 
pouvoir se passer de l’accord du 
voisin récalcitrant.

/e SroSriétaire du EktiPent à 
isoler dispose d’un droit de sur-
plomb de 35 cm. L’isolation doit 
rtre faite au PoinV à � PqtreV 
au-dessus du pied du mur, sauf 
accord contraire pour une isola-
tion sur la partie basse. En cas 
de destruction du bâtiment, le 
droit s’éteint.

Les voisins devront régler les 
modalités par acte authentique 
ou par décision de justice. Le 
droit de surplomb emporte le 
droit d’accéder temporairement 

Une nouvelle 
servitude pour 
faciliter l’isolation 
thermique par 

l’extérieur

““
Le droit de surplomb
L’isolation thermique par l’ex-
térieur d’un bâtiment peut se 
trouYer EloTuée Sar un  SroElqPe 
de voisinage. Si le bâtiment 
est construit en limite de pro-
priété, l’isolation par l’extérieur 
provoque nécessairement un 
dépassement de cette limite. 
Empiétant sur le terrain du voi-
sin, les travaux nécessitent son 
accord. Certes le droit permet-
tait MuVTuªà SréVent dªentériner 
des accords de voisinage pour 

DOSSIER
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7- Code général des 
collectivités territoriales.

financement. Le tarif d’utilisation 
des réseaux publics d’électricité 
�7853(� Sréfinancera déVorPaiV 
l’installation. Ce financement 
sera remboursé progressivement 
au fur et à PeVure de la dePande 
de raccordement des utilisateurs. 
Le propriétaire ou le syndicat des 
copropriétaires peut conclure une 
convention avec le gestionnaire 
du réseau ou avec un opérateur 
d’infrastructures de recharge. 
Pour un syndicat, la décision sera 
SriVe à la PaMorité de lªarticle �� 
�art� ������ nouYeau de la loi de 
1965).

deYra en faire la dePande à la 
coPPune �art� / ������ Podifié 
du CGCT7).

Les dispositifs de recharge 
des véhicules électriques
La plupart des mesures intéres-
sant le logement sont dans le 
titre 9 �� Ve loJer� � PaiV celle�ci 
eVt à lire danV le titre ,9 ��Ve dé-
Slacer��� (lle concerne� en effet� le 
mode d’installation des disposi-
tifs de recharges des véhicules 
électriques dans les immeubles. 
L’article 111 refond le mode de 

L 1331-1 du Code de la santé pub-
lique) mais les sanctions sont peu 
dissuasives puisque limitées au 
montant de la redevance due si 
l’immeuble était raccordé. A cet 
effet, la loi autorise les communes 
à SerceYoir une redeYance Pa-
Morée MuVTuªà ����� �art� ����

Des mesures spécifiques sont 
adoptées pour favoriser la bonne 
qualité des eaux de la Seine 
dans les secteurs qui vont être 
 utilisés pour les Jeux Olympiques 
de ���� �VecteurV à SréciVer Sar 
décret��� 

- en cas de vente d’un immeu-
ble, un diagnostic de contrôle de 
raccordement au réseau devra 
être joint au dossier de diagnostic 
tecKniTue �art� / ����� Podifié du 
&&+���

- dans les copropriétés, le syndic 
devra faire réaliser un contrôle du 
raccordePent �art� �� Podifié de la 
loi du 10 juillet 1965). 

Par ailleurs, en cas de nouveau 
raccordement ou de modification 
des conditions du raccordement 
au réseau, il faudra faire un con-
trôle. A son issue, la commune 
établira un document attestant 
sa conformité. Le propriétaire ou 
le syndicat des copropriétaires 

DOSSIER
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Florilège…
Sans entrer dans le détail de ces mesures, signalons l’essentiel de quelques articles.

�  $ coPSter du �� ParV ����� lªutiliVation Vur le doPaine SuElic de V\VtqPe de cKauǺaJe ou de cliPatiVation conVoPPant 
de lªénerJie et fonctionnant en e[térieur eVt interdite �art� ����� 6ont ici YiVéV leV aSSareilV de chauffage des terrasses de 
café et restaurants.

-  La surveillance par drone Ve déYeloSSe�� leV SouYoirV SuElicV Vont autoriVéV à la SratiTuer au[ finV de VurYeillance deV 
SKénoPqneV naturelV �art� ���� ou deV inVtallationV claVVéeV ou autoriVéeV releYant du &ode de lªenYironnePent �art� 
���� ou au titre de la léJiVlation Vur la SrcKe �art� �����

�  /ªautoriVation de YéJétaliVer deV trottoirV� Tui eVt déMà SratiTuée Sar certaineV coPPuneV eVt léJaliVée �art� ����� &e 
permis de végétaliser ne Seut rtre accordé Tuªà titre Jratuit�

�  /e Sréfet SouYait déMà interdire lªutiliVation dªaSSareilV de cKauǺaJe contriEuant fortePent au[ éPiVVionV de SolluantV 
atPoVSKériTueV� danV le cadre deV coPPuneV diVSoVant dªun Slan de Srotection de lªatPoVSKqre� &ela YiVe notaPPent 
les appareils de chauffage au bois� ,l Sourra déVorPaiV en interdire éJalePent lªinVtallation �art� ����� /e Sréfet deYra 
étaElir dªici ���� un Slan Sour réduire de ���� leV éPiVVionV de SarticuleV fineV liéeV à la coPEuVtion du EoiV�

-  L’article 101 élargit l’obligation d’installer des panneaux photovoltaïques en toiture ou de végétaliser les toitures des 
iPPeuEleV� /ªoEliJation YiVait notaPPent leV nouYeau[ EktiPentV coPPerciau[ de SluV de � ��� PÖ� /a loi nouYelle 
réduit le Veuil dªaSSlication à une Vurface de ��� PÖ et elle étend lªoEliJation� à coPSter de � ��� PÖ� au[ Eureau[�
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TEMPS FORT

territorialeV à déroJer à deV 
décrets régissant l’exercice de 
leurV coPSétenceV� aSrqV accord 
du préfet. Un conseil départe-
mental pourra proposer d’adapter 
une loi ou un rqJlePent Sour la 
compétence, l’organisation ou 
le fonctionnement du départe-
ment, notamment concernant 
l’attribution de compétence des 
déSartePentV �art� �er bis).

Le projet de loi modifie aussi 
l’attribution de certaines compé-
tences aux communes et aux 
départements. Il prévoit par 
exemple de transférer de l’État 
aux départements la propriété 
de certaines routes.

Le texte du projet de loi a été 
fortement remanié et complété 
Sar leV VénateurV�� toutefoiV� de 
nombreux articles ont été adoptés 

contre l’avis du Gouvernement. En 
Yoici un e[ePSle�� Sour leV SroMetV 
éoliens, l’article 5 sexies crée 
un droit de veto de la commune 
d’implantation. Le texte sera donc 
à nouYeau Podifié deYant lª$V-
semblée.

Parmi la multitude de dispositions 
du projet de loi, on retiendra ici 
leV rqJleV concernant le loJePent 
social d’une part et le logement 
privé d’autre part.

Le logement social
La loi SRU pérennisée
Dans sa rédaction actuelle, la loi 
de solidarité et de renouvellement 
urbains, qui impose d’atteindre 
une proportion minimale de 
logements sociaux, prévoit une 
date Eutoir dªaSSlication fi[ée à 

PROJET DE LOI 3DS
DES MESURES SUR LE LOGEMENT DANS  
UN TEXTE D’ORGANISATION TERRITORIALE

3DS est l’acronyme du 
SroMet de loi relatif à la 
différenciation, la décen-
tralisation, la déconcen-
tration et portant diverses 
mesures de simplification 
de l'action publique locale. 
Jacqueline Gourault, en 
tant que ministre de la 
Cohésion des territoires 
et des relations avec les 
collectivités territoriales, 
est chargée de porter ce 
projet de loi. En raison de 
ses implications sur les 
responsabilités respectives 
des différents niveaux de 
collectivités territoriales, 
le projet de loi a d’abord 
été présenté au Sénat. 
Le texte a été voté par 
les sénateurs le 21 juillet 
���� en SrePiqre lecture 
et tranVPiV à lª$VVePElée 
nationale.

Bertrand Desjuzeur, journaliste

/a diǺérenciation eVt lªinnoYation 
la plus marquante pour la mise en 
¤uYre de la rqJle de droit� /ªar-
ticle 1er fi[e le SrinciSe Tue Sour 
définir leV rqJleV dªattriEution 
et d’exercice des compétences 
aSSlicaEleV à une catéJorie de 
collectivités territoriales, il est 
tenu coPSte deV diǺérenceV de 
situation de ces collectivités. Le 
projet autorise des collectivités 
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2025. Or sur les 2091 communes 
concernées par la loi SRU, 767 
ont atteint leur objectif mais 1100 
Vont déficitaireV �Sar ailleurV ��� 
sont exemptées). Or, plus la date 
de 2025 approche, plus l’ob-
Mectif Saravt diǸcile à atteindre� 
Le projet de loi prévoit donc de 
rePSlacer cette date fi[e Sar une 
date JliVVante et diǺérenciée� Tui 
Vera fi[ée Sar un contrat de Pi[ité 
Vociale� /ªarticle �� fi[e un oEMectif 
de principe de rattraper un tiers 
deV loJePentV à conVtruire Sar 
période triennale. De ce fait, la loi 
SRU est pérennisée. Un contrat de 
mixité sociale sera conclu entre 
le préfet, le maire et le président 
de l’EPCI1 �art� ���� ,l Vera dªune 
durée maximale de 6 ans.

 Une loi SRU 
à l’envers ?

“
“
Pour assurer un meilleur équi-
libre dans le type de logements 
sociaux construits, les sénateurs 
ont introduit un nouYeau critqre 
dans le décompte des logements. 
Ils ont prévu de moduler le comp-
tage des logements sociaux en 
fonction de leur t\Se de finance-
Pent �art� �� EiV�� /eV loJePentV 
leV SluV Vociau[ �3/$,2) seraient 
décomptés avec une majoration 
de ���� tandiV Tue leV loJe-
ments qui se rapprochent des 
loJePentV interPédiaireV �3/63) 
seraient retenus avec une mino-
ration de ����� &e réJiPe incite-
rait leV coPPuneV à conVtruire 
daYantaJe de loJePentV trqV 
sociaux. Dominique Estrosi-Sas-
sone a défendu ce mécanisme 
comme un outil de lutte contre 
les ghettos, mais l’article a été 
voté contre l’avis du Gouver-
nement.

/e SroMet de loi Podifie auVVi le 
réJiPe deV VanctionV inïiJéeV 

au SroElqPe Tui en réVulte�� leV 
EailleurV doiYent faire face à la 
gestion de nombreux emplace-
ments qui restent vacants tandis 
que la voie publique est encom-
brée de véhicules des locataires 
Tui ont renoncé à la location du 
parking. L’article 20 quinquies 
rétaElit à Sartir de ���� la faculté 
pour le bailleur d’imposer la loca-
tion groupée du logement et du 
parking.

Le logement privé
Encadrement des loyers
Revenant sur le principe général 
d’encadrement des loyers de la loi 
ALUR, la loi ELAN de 2018 avait 
prévu un régime d’encadrement 
deV lo\erV à titre e[SériPental 
�art� ����� /ªe[Sérience deYait 
durer 5 ans. L’article 23 du projet 
de loi Sorte cette durée à � anV� 
Certains sénateurs voulaient par 
ailleurs rouvrir la faculté pour 
d’autres communes de demander 
à SratiTuer lªe[SériPentation car 
cette faculté leur est désormais 
fermée. Le Sénat n’a pas accepté 
cette ouverture mais la demande 
Sourrait rtre à nouYeau forPulée 
à lª$VVePElée� car la PiniVtre 
Emmanuelle Wargon a indiqué 
y être favorable.

Les biens sans maîtres
Un certain nombre de biens sont 
abandonnés et les élus cherchent 
à rePédier à leur déJradation Tui 
Seut nuire à la rénoYation dªun 
centre-ville. Mais les collectivités 
ne peuvent acquérir ces biens 
que s’ils sont abandonnés depuis 
�� anV �art� /������ et VuiYantV 
du code général de la propriété 
des personnes physiques). Pour 
accélérer leur reprise, le projet 
de loi �art� ��� raccourcit ce délai 
à �� anV� &e délai SluV Eref Vera 
applicable dans certains secteurs 
�Jrande oSération dªurEaniVPe� 
opération de revitalisation de 
territoire, zone de revitalisation 
rurale ou quartier prioritaire de 
la politique de la ville).

TEMPS FORT 

aux communes qui ne respectent 
pas leur objectif de construction 
de loJePentV Vociau[ �art� ���� la 
Cour des comptes ayant observé 
que le régime était inefficace 
Yoire contre�Sroductif� (n eǺet� 
le préfet, lorsqu’il reprend les 
prérogatives du maire, ne fait 
généralement pas mieux que 
lui, ce qui décrédibilise l’action 
de l’État. L’article prévoit un taux 
de majoration plancher pour 
la Vanction à aSSliTuer à une 
commune carencée. Le Sénat 
a supprimé ce taux plancher 
et a proposé que les pénalités 
du carencement, qui devaient 
être versées au Fonds national 
dªaide à la Sierre �)1$3�� Voient 
Slut{t conViJnéeV à la &aiVVe 
des dépôts pour réaliser de 
futurs logements sociaux sous 
le contrôle du préfet.

Maximum de logements sociaux
Adopté également dans un 
objectif de lutter contre les 
ghettos, l’article 20 sexies ajouté 
Sar le 6énat SréYoit de fi[er un 
Slafond à la conVtruction de 
logements sociaux lorsque la 
coPPune en coPSorte déMà SluV 
de ����� 'anV ce caV� la conVtruc-
tion de loJePentV financéV en 
3/$, �leV SluV Vociau[� Verait 
exceptionnelle. Pour reprendre 
l’expression utilisée dans les 
débats au Sénat, il s’agit de 
créer une Vorte de �� loi 658 à 
lªenYerV���

Location du logement et du 
parking
Le texte comporte de multiples 
mesures d’ajustements tech-
niques de dispositifs existants. 
En voici un exemple concernant 
le lien entre la location du loge-
ment et le parking. Depuis la 
loi du 29 juillet 1998, le bailleur 
social ne peut plus imposer la 
location groupée d’un loge-
ment et d’un parking. Mais les 
sénateurs ont voulu remédier 

1- Etablissement public de 
coopération intercommunale
2-Prêt Locatif Aidé d’Inté-
gration
3- Prêt Locatif Social
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Alignement d’arbres
/ªarticle �� YiVe à aVVurer une 
protection des alignements 
d’arbres en introduisant une 
interdiction d’abattre des arbres 
situés dans un alignement. L'abat-
tage nécessité par des raisons 
de sécurité ou d’état sanitaire 
de l’arbre serait possible sous 
réserve du dépôt d’une déclaration 
à la Sréfecture� /e Sréfet Sourra 
aussi autoriser des abattages s’ils 
Vont néceVVaireV à deV SroMetV de 
travaux ou d’ouvrages. Mais le 
demandeur devra présenter les 
mesures de compensation des 
atteintes portées aux alignements 
dªarEreV Tuªil VªenJaJe à Pettre 
en œuvre. Le préfet appréciera le 
caractqre VuǸVant deV PeVureV 
avant de délivrer l’autorisation.

 Un 
nouveau 
diagnostic

““
Diagnostic assainissement
/e SroMet de loi �art� ��� YiVe 
à aPéliorer le contr{le deV 
V\VtqPeV dªaVVainiVVePent� 6i leV 
sénateurs ont approuvé la volonté 
de mieux contrôler la qualité du 
raccordement des immeubles 
au réseau de collecte des eaux 
usées, ils ont toutefois largement 
remanié le dispositif.

Le texte prévoit un contrôle de tout 
nouveau raccordement de l’im-
meuble au réseau et lorsque les 
conditions de raccordement sont 
PodifiéeV� $ lªiVVue du contr{le� la 
commune établira un document 
attestant sa  conformité.

En cas de vente d’un immeuble 
d’habitation raccordé au réseau 
de collecte, l’attestation, datée 
de moins de 10 ans, est jointe au 
doVVier de diaJnoVtic tecKniTue �art� 
L 1331-11-2 nouveau du Code général 
des collectivités territoriales).

Règlement de copropriété
L’article 24 du projet de loi 
revient sur la question des 
parties communes spéciales ou 
à MouiVVance SriYatiYe et deV lotV 
transitoires. La loi ELAN avait 
introduit ces notions d’origine 
jurisprudentielle dans la loi de 
���� et fi[é un délai �fin noYePEre 
2021) pour la mise en conformité 
deV rqJlePentV de coSroSriété 
avec ces notions nouvelles. Ces 
notions doivent être mentionnées 
e[SreVVéPent danV le rqJlePent� 
L’article 24 accorde un nouveau 
délai de 3 ans pour la mise en 
conformité.

Accident de sport en espace 
naturel
6iJnalonV enfin un nouYel article 
introduit par les sénateurs qui 
YiVe à réSondre à la TueVtion de 
la responsabilité du propriétaire 
d’un lieu naturel qui autorise la 
pratique d’un sport de nature 
sur son terrain. La jurisprudence 
ayant reconnu la responsabilité du 
propriétaire en cas d’accident, de 
noPEreu[ ViteV ont été ferPéV à la 
pratique de ces sports. Pour éviter 
la généralisation de ces inter-
dictions, l’article 73 bis A prévoit 
que le gardien de l’espace naturel 
dans lequel s’exerce un sport de 
nature n’est pas responsable des 
doPPaJeV cauVéV à un SratiTuant 
lorsque ceux-ci résultent de la 
réalisation d’un risque inhérent 
à la SratiTue VSortiYe conVidérée�

Le même article introduit une 
nouvelle obligation pour le syndic 
de coSroSriété�� il aura la cKarJe 
de faire réaliser un contrôle des 
raccordements de l’immeuble 
au réseau public d’assainisse-
Pent et de tenir à diVSoVition 
des copropriétaires le document 
étaEli à la Vuite de ce contr{le 
�art� �� coPSlété de la loi du �� 
juillet 1965). Ce nouveau régime 
entrerait en vigueur en 2023.

Infrastructures de gaz
/ªarticle �� rqJle la TueVtion 
de la propriété des colonnes 
montantes de gaz. Il s’agit des 
canaliVationV deVtinéeV à lªutili-
sation du gaz situées en amont 
des dispositifs de comptage. 

/e SroMet de loi �art� / ������ 
nouYeau du code de lªénerJie� fi[e 
le principe que ces canalisations 
appartiennent au réseau public 
de distribution du gaz.

Toutefois, jusqu'au 31 juillet 2023, 
leV SroSriétaireV �ou coSroSrié-
taires) des immeubles concernés 
Sourront Voit notifier au JeVtion-
naire du réseau l’acceptation du 
transfert au réseau public de ces 
canaliVationV� Tui Srendra eǺet 
immédiatement, soit revendiquer 
la propriété de ces canalisations.

/e tranVfert Vera eǺectif aSrqV 
visite des canalisations.

)aute de notification au �er aout 
2023, les propriétaires seront 
réputés avoir accepté le transfert.
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HABITER

Par le vote, les 
copropriétaires exercent 
leur pouvoir de décision 
mais encore faut-il recueillir 
une majorité suffisante. 
/eV tantiqPeV� Tuote�Sart 
de propriété dont dispose 
chaque copropriétaire sur 
les parties communes, 
Vont cKiffréV en PilliqPeV 
et représentent ainsi le 
poids du vote de chaque 
copropriétaire. Une 
voix n’est donc pas un 
vote, c’est l’addition des 
PilliqPeV de cKaTue 
copropriétaire qui permettra 
de dégager ou non la 
PaMorité néceVVaire à la 
décision.

Céline Capayrou, juriste UNPI 

31-09

La base légale des 
majorités de vote
Majorité simple, majorité 
absolue, double majorité, 
unanimité. Ces quatre types 
de majorité sont inscrits dans 
la loi de 19651 aux articles 24, 
25 et 26 depuis l’origine. Des 
bases de majorité ont été modi-
fiéeV� Sour faciliter la SriVe de 
décisions :

-  la base de la double majorité 
a été modifiée en 19922, 
passant de la majorité des 
copropriétaires représen-
tant leV ��� deV Yoi[ à ceu[ 
reSréVentant leV ��� deV Yoi[��

-  la base de la majorité 
simple a été modifiée en 
20003� Sar lªaMout du Tuali-
ficatif �� e[SriPéeV� � aSrqV 
lªe[SreVVion �� PaMorité deV 
Yoi[��� leV aEVtentionniVteV ne 
sont donc plus pris en compte 
dans la base de calcul depuis 
cette réforme. 

Cette volonté se confirmera 
aYec� au fur et à PeVure deV 
réformes de la loi de 1965, un 
glissement vers des majorités 
inférieures pour certaines déci-
sions, notamment les travaux.

3our raSSel� à défaut de Sréci-
sion dans la loi, toutes les déci-
sions en assemblée générale 
Vont SriVeV à la PaMorité 
simple. Certaines délibéra-
tions notamment portant sur 
des travaux, peuvent poser des 
difficultéV�de cKoi[ de PaMorité � 
limite entre travaux d’entre-
tien et travaux d’amélioration, 
atteinte ou non à la deVtination 
de lªiPPeuEle� /eV V\ndicV 

doivent s’appuyer sur plusieurs 
reSqreV Sour déterPiner la 
PaMorité aSSlicaEle� � la loi� la 
destination de l’immeuble, la 
jurisprudence, leur expérience 
de ces  questions... )

En cas d’erreur de majorité, 
la décision de l’assem-
blée générale adoptée reste 
valide tant qu’elle n’a pas été 
 définitivement annulée par 
le MuJe aSrqV un recourV en 
nullité d’un copropriétaire 
défaillant ou opposant dans les 
deux mois de la notification 
du SrocqV�YerEal dªaVVePElée 
Jénérale �art� �� loi ������ 3aVVé 
ce délai, la résolution ne pourra 
plus être remise en cause. Si la 
résolution a été votée par l'as-
VePElée Jénérale à la Eonne 
majorité exigée par la loi de 
1965, l'erreur constatée dans 
le SrocqV�YerEal n
a SaV d
inci-
dence4. Il en sera de même si la 
majorité indiquée est erronée 
sur la convocation.

D’ailleurs, l’article 9 du décret 
de 1967, listant les mentions 
obligatoires sur la convocation, 
n’y inclut pas la majorité de vote 
requise pour chaque résolution. 
L’inscription de la majorité de 
vote pour chaque résolution 
Vur lªordre du Mour relqYe de la 
pratique des syndics pour l’in-
formation des copropriétaires 
mais n’est en aucun cas 
oEliJatoire� 2n Seut retenir à 
cette faveur, un argumentaire 
déYeloSSé Sar le PiniVtqre de 
la -uVtice en ����� � �� Si la 
mention, portée quelquefois sur 
l'ordre du jour, de la majorité 
requise pour chaque résolution 
devenait obligatoire, se poserait 

1- Loi n°65-557 du 10 juillet 
���� fi[ant le Vtatut de la 
copropriété
2- Loi 92-653 du 13 juillet 
1992, article 1er

3- Loi SRU n° 2000-1208 
du 13 décembre 2000
4- Cass. civ. 3, 5 juillet 2011, 
n ° 10-20.743

LES MAJORITÉS DE VOTE
EN COPROPRIÉTÉ
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5- Réponse ministérielle 
du 20 avril 2000, JO 
Sénat, n° 19765.
6- Cass. civ.3, 28 avril 2011, 
n°10-14.298 - 9 mai 2012, 
n°11-13.201
7- Loi n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 - art. 21

HABITER

la question des sanctions en 
cas d'absence de mention ou de 
mention d'une majorité erronée, 
créant ainsi une nouvelle 
source de contentieux pour les 
copropriétaires procéduriers au 
détriment de l'intérêt général �5.

(nfin� le rqJlePent de coSro-
priété ne peut pas prévoir de 
PaMoritéV VuSérieureV à la loi� 
L’article 43 de la loi de 1965 
précise que les articles 24, 
25, 26 sont d’ordre public. 
Les mentions contraires sont 
réputées non écrites. Néan-
moins, une clause réputée non 
écrite doit être appliquée tant 
qu’elle n’a pas été invalidée par 
le juge selon une jurisprudence 
constante de la Cour de cassa-
tion6.

&ela iPSoVe Tue leV rqJle-
ments contenant ce type de 
clauVeV Voient PiV à Mour et ne 
faVVent SluV Tue référence à la 
loi s’agissant des majorités de 
Yote à aSSliTuer� �cette PiVe à 
Mour doit rtre Yotée à la PaMorité 
ViPSle de lªarticle ��� Sour leV 
rares copropriétés qui auraient 
encore deV rqJlePentV ne 
respectant pas l’ordre public de 
la loi). 

Les différentes majorités
Pour le calcul de chaque 
majorité, l’important est de 
connaître la bonne base de 
calcul.

Majorité simple  : la majorité 
des présents et représentés – 
Article 24

Il s’agit de la majorité des voix 
exprimées des copropriétaires 
SréVentV� reSréVentéV �SouYoir� 
ou ayant voté par correspon-
dance. La résolution est 
adoStée dqV lorV Tue leV YoteV 
POUR sont supérieurs aux votes 

CONTRE, les abstentionnistes 
ne sont pas pris en compte 
dans la base de calcul. Il faut 
souligner qu’aucun quorum 
minimum de copropriétaires 
SréVentV nªeVt à reVSecter Sour 
délibérer valablement.

La base de calcul n’est donc 
pas la totalité des copro-
priétaires, elle est limitée. 
Cela permet de prendre des 
décisions facilement même 
face à lªaEVentéiVPe coPPe 
adopter le budget prévisionnel, 
approuver les comptes, voter 
les travaux d’entretien. Ces 
décisions permettent d’assurer 
le fonctionnement courant de 
la copropriété. Cette majorité 
concerne aussi l’adaptation du 
rqJlePent de coSroSriété au[ 
évolutions législatives, l’au-
torisation donnée au syndic 
d’agir en justice, les modalités 
de réalisation et d'exécution 
des travaux rendus obliga-
toires en vertu de dispositions 
législatives ou réglementaires, 
l’organisation et le fonctionne-
ment du conseil syndical...

Majorité absolue  : la majorité 
des voix - Article 25

Il s’agit de la majorité des voix 
de tous les copropriétaires 
�SréVentV� reSréVentéV� a\ant 
voté par correspondance, 
abstentionnistes, absents). 
Tous les copropriétaires sont 
pris en compte dans la base 
de calcul. Ici les votes POUR 
doiYent rtre VuSérieurV à lªad-
dition deV YoteV &2175( � 
aEVentV � aEVtentionniVteV�

Certaines décisions impor-
tantes doivent être adoptées 
à cette PaMorité coPPe lªélec-
tion du syndic, des membres 
du conseil syndical, des 
travaux d’économie d’énergie, 
des travaux d’amélioration, 
lªautoriVation donnée à un 

coSroSriétaire dªeffectuer à 
ses frais des travaux affectant 
les parties communes de l’im-
meuble... Même si le vote par 
correspondance a été créé pour 
pallier l’absentéisme, ce dernier 
peut avoir une réelle incidence. 
C’est pourquoi, il existe depuis 
une vingtaine d’années7 un 
V\VtqPe dit de SaVVerelle YerV 
la PaMorité ViPSle �Yoir S� ���� 

Double majorité  : la majorité 
qualifiée - Article 26

C’est la majorité en nombre 
de tous les copropriétaires 
présents, représentés, ayant 
voté par correspondance ou 
absents détenant les 2/3 des 
Yoi[� 6ªaEVtenir éTuiYaut à Yoter 
contre.

La particularité est ici le double 
seuil cumulatif des copro-
SriétaireV et deV PilliqPeV� 
&ette PaMorité difficile à 
 recueillir est peu utilisée car 
elle correVSond à deV déciVionV 
SarticuliqreV PaiV ne Sortant 
SaV atteinte à la deVtination 
de l’immeuble. Néanmoins, 
pour ne pas bloquer un projet 
important avec des enjeux 
financiers comme la suppres-
sion du poste de concierge 
et la vente de sa loge qui ne 
Sorte SaV atteinte à la deVtina-
tion de l'immeuble, la vente de 
parties communes ne portant 
SaV atteinte à la deVtination de 
l’immeuble, la surélévation, le 
législateur facilite la prise de 
décision une nouvelle fois par 
le V\VtqPe de SaVVerelle YerV 
la PaMorité aEVolue �Yoir S������ 

Unanimité - Article 26

,l VªaJit du calcul à la foiV le 
SluV ViPSle à faire et le SluV 
difficile à atteindre� 7ouV leV 
copropriétaires doivent voter 
POUR afin que la résolution 
soit adoptée. Un seul absent ou 
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La revue
de l’Habitat

Jean PINSOLLE
Président de la Chambre 
des Propriétaires
du Grand Paris • UNPI

Dans son programme de relance économique, 
le gouvernement dégage une enveloppe de 
130 M€ pour les tiers-lieux dont on peut en 
première lecture s’interroger tant sur les actions 
que sur le devenir. Pour autant, à qui voudra 
bien encore l’entendre, le “monde de demain” 
passera notamment par cette nouvelle forme 
d’économie. Les tiers-lieux agissent très concrè-
tement et localement dans les domaines de l’ap-
prentissage et du travail comme dans les mondes 
du numérique, de l’écologie et de l’alimentation. 
Jardins partagés, recycleries, épiceries soli-
daires et circuits courts d’approvisionnement… 
Ici et là, des actions collectives ont permis à de 
nombreux citoyens de mettre en forme leurs 
projets, d’être accompagnés dans la création et 
le développement de leur entreprise ou de leur 
association. N’allez pas croire qu’on parle là 
d’actions éparses qui tentent de prendre forme 
au fi n fond de nos campagnes, les tiers-lieux 
sont majoritairement implantés en centres 
urbains et représentent plus de 2 500 établisse-
ments, un chiffre en croissance exponentielle. Il 
faudrait aujourd’hui être de mauvaise foi pour 
ne pas reconnaître toutes les mutations que nous 
vivons dans nos environnements professionnels 
respectifs. Le Grand Paris n’y échappe pas. Ses 
concitoyens non plus. 
Prenons trois exemples très concrets qui nous 
concernent tous : le coworking, le numérique et 
la formation. Tout d’abord, la crise sanitaire a 
entrainé la mise en place du télétravail et là non 
plus, nous ne sommes pas tous égaux face à cette 
nouvelle organisation. Qualité de connexion, 
espace de travail trop exigu ou inexistant mais 
aussi solitude ou absence de cadre de travail… 
pour beaucoup, ce ne furent vraiment pas des 
“vacances à la maison” comme on a pu l’en-
tendre. Saviez-vous que 75% des tiers-lieux 
proposent des bureaux partagés (coworking) et 
accueillent quotidiennement plus de 150 000 
personnes qui viennent y travailler ? Véritables 
alternatives au travail à domicile, les tiers-lieux 

peuvent aider à repenser les lieux et modes de 
travail des collaborateurs. Penser fl exibilisation 
pour plus de fl exibilité.
Autre exemple : les “fablabs” et “makerspaces” 
ou ateliers de fabrication sont des espaces de 
transition numérique, dédiés à l’innovation et 
au prototypage, parfois à la production à petite 
échelle pour les professionnels pour accompa-
gner la transformation numérique des entre-
prises, et plus particulièrement des artisans, 
TPE et PME. On voit déjà surgir de l’autre 
côté de l’Atlantique des maisons construites en 
quelques jours avec des imprimantes 3D alors 
qu’il y a encore peu de temps, on souriait à l’ap-
parition d’un petit objet en plastique laborieu-
sement fabriqué après de nombreuses heures 
de patience… Gageons que nombre d’objets de 
notre quotidien seront bientôt fabriqués à proxi-
mité de chez nous (et donc plus forcément à 
l’autre bout de la planète), dans un de ces tiers-
lieux et que certains d’entre nous se découvri-
ront de vrais talents d’artistes 3D !
Enfi n, ces espaces sont aussi des lieux de 
formation. Même s’ils ne sont pas tous certifi és 
ou agréés, 60% des tiers-lieux dispensent des 
formations. Véritables tremplins pour l’emploi, 
les tiers-lieux accompagnent des adultes en 
reconversion. Le parcours traditionnel (école/
diplôme/métier) est lui aussi à repenser dans 
son intégralité en lien étroit avec l’évolution de 
notre modèle économique et social.
À la Chambre, nous avons nous aussi fait le 
constat de ces mutations dans notre quotidien. 
Nous avons su réagir promptement face à la 
crise en proposant à nos collaborateurs des solu-
tions de télétravail en réduisant au maximum 
l’impact de cette réorganisation sur nos adhérents. 
Nous en tirons aujourd’hui des enseignements 
et, à l’instar de ces tiers-lieux, notre association 
dans son ensemble se doit de considérer l’en-
semble des opportunités (coworking et forma-
tion notamment) qui s’offrent à elle par ces 
évolutions sociales et économiques.

Les tiers-lieux, 
ressort économique des territoires

éd
ito

INTERNET
NE GÉRERA 
JAMAIS
UN IMMEUBLE !

Non, il ne suffit pas simplement 
« d’appuyer sur un bouton » !

Il faut être présent, à l’écoute, et connaître l’immeuble, ses équipements et
ses occupants.

C’est pourquoi Loiselet & Daigremont s’entoure, depuis des décennies, des
meilleurs spécialistes et développe les outils et les services les plus performants
au service de votre immeuble.

La gestion d’un immeuble,
est avant tout une histoire d’équipes…

Bien
dans mon

immeuble

Bien
dans mon

immeuble

SERVICES IMMOBILIERS
POUR LES PARTICULIERS ET
LES ENTREPRISES

ENTREPRISE DE FAMILLE
DEPUIS 70 ANS

www.loiselet-daigremont.fr

20 AGENCES    300 COLLABORATEURS    1 500 IMMEUBLES    100 000 CLIENTS    300 000 RÉSIDENTS

Contact

01 41 22 55 43
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La copropriété est le régime juridique de droit 
commun pour tous les immeubles voyant 
coexister plusieurs propriétaires se parta-
geant espaces et équipements. Cette situa-
tion est décrite dans l’état descriptif de divi-
sion (EDD) et le règlement de copropriété 
(RCP). Dans certains cas, suite à des modifi-
cations apportées par les copropriétaires, il 
sera nécessaire d’établir un modificatif à ces 
documents.

Ainsi, en cas de réunion de lots - par exemple, 
deux studios sont réunis pour former un 
appartement de deux pièces - le modificatif 
constate la somme des quotes-parts, tant 
dans la propriété des parties communes que 
des répartitions des charges, et met à jour 
ces répartitions si nécessaire. 

S’il y a division de lots - par exemple, un 
copropriétaire cède une partie de son lot à 
son voisin - il est nécessaire de procéder à 
une division, puis une cession (et éventuelle-
ment une réunion). Le règlement de copro-
priété peut néanmoins restreindre les possi-
bilités lorsque la destination de l’immeuble le 
justifie. Ainsi, la création de petits logements 
dans un immeuble de haut standing peut être 
interdite.

Un acte modificatif est également inévitable 
lorsqu’il y a rachat de parties communes (cf 
Parole d’Expert). Idem dans le cadre d’une 
annulation de lot (vente d’une cave au 
syndicat pour installer la machinerie d’un 
ascenseur, par exemple). Les quotes-parts 
de parties communes et les tantièmes de 
charges afférents à ce lot seront supprimés.

S’il y a incorporation de lots dans les parties 
communes - tel que l’aménagement d’un 
local vélo en rez-de-chaussée de l’immeuble 
- il s’agit de reverser un lot dans le patrimoine 
du syndicat de copropriétaires. Les quotes-
parts du lot sont alors annulées en même 
temps que le lot. Le dénominateur des 
quotes-parts est diminué, ce qui augmente la 
proportion de quotes-parts de chacun des 
lots restants. 

Le changement de répartition des charges 
nécessite également un acte modificatif. 
À l’origine de ce changement, on peut trouver 
un copropriétaire qui se sent lésé, une répar-
tition non conforme aux critères donnés par 
l’article 10 de la loi du 10 juillet 1965 ou 
encore des travaux nécessitant une modifi-
cation des charges.

Dernier cas : le changement d’usage d’un lot. 
Attention, il convient de vérifier la compatibi-
lité de son projet avec le règlement de copro-
priété et les contraintes juridiques et législa-
tives en vigueur. 

UN TRAVAIL D’ÉQUIPE 
Quel que soit son objet, la réussite d’un modi-
ficatif de copropriété repose sur une parfaite 
analyse de la situation juridique existante 
ainsi qu’une bonne communication et coordi-
nation entre les acteurs que sont le syndic (et 
le conseil syndical), le notaire et le 
géomètre-expert.

Ce dernier analyse l’objet du modificatif et 
formalise sa mission au regard du but pour-
suivi. Il recueille l’EDD et le RCP, les plans 
annexés, les modificatifs successifs ainsi 
que la fiche d’immeuble. Ces documents 
permettent de dresser un état des lieux juri-
dique de la copropriété et de s’assurer que le 
modificatif respectera le cadre posé par 

l’EDD-RCP auquel s’ajoutent les règles de 
droit commun de la loi du 10 juillet 1965 rela-
tive aux immeubles en copropriété, celles 
relatives à la publicité foncière et celles 
d’ordre plus général (par exemple, le Code de 
la construction et de l’habitation pour les 
caractéristiques des logements). 

Une visite sera nécessaire pour établir le plan 
de la zone modifiée et préparer la mise à jour 
des quotités de parties communes et 
tantièmes de charges. Cet aspect requiert 
l’approche expertale du géomètre-expert 
pour identifier les règles de répartition exis-
tantes, les prolonger dans le cadre du modifi-
catif et s’assurer de la conformité du modifi-
catif avec l’ensemble des clauses de l’EDD-RCP. 
Le géomètre-expert présentera le modificatif 
au travers d’une description littérale des lots 
et des charges associées et graphique via 
des plans. Enfin, la situation nouvelle sera 
résumée dans un tableau récapitulatif à l’at-
tention de la publicité foncière.

Par la suite, le syndic de la copropriété sera 
chargé de faire adopter le modificatif par l’as-
semblée générale à la demande d’un ou 
plusieurs copropriétaire(s). Le législateur a 
prévu des règles de majorité en fonction de la 
nature de la modification apportée. 

Quant au notaire, il s’appuiera sur le travail du 
géomètre-expert pour rédiger l’acte modifi-
catif, parfois couplé à un acte de vente, en la 
forme authentique en vue de sa publication à 
la publicité foncière. Sans cette étape, l’oppo-
sabilité aux tiers du modificatif serait remise 
en cause. Dans cette hypothèse, le lot issu 
d’un modificatif serait donc hypothécairement 
inexistant, ce qui implique l’impossibilité de 
le céder par la suite. 

L’évolution du niveau de vie et de confort rendent 
obsolètes certains locaux de la copropriété : que 
ce soit un wc commun en présence de lots main-
tenant équipés de wc privatifs ou de couloirs 
communs menant à des lots (type chambres de 
service) réunis depuis des années.

Ces évolutions conjuguées à une augmentation 
des prix du m² dans les agglomérations et à la 
réduction de la taille des logements conduisent 
nombre de copropriétaires à vouloir incorporer à 
leurs lots des parties communes.

L’annexion - de fait - de 
parties communes par des 
copropriétaires est courante. 
Pour éviter de se trouver 
dans une situation inconfor-
table - lors de la revente 
notamment - le coproprié-
taire devra impérativement 
mettre en cohérence les 
situations physique et juri-
dique des biens.

Tout d’abord, il faut l’accord 
des copropriétaires pour en 
faire l’acquisition. Le processus est assez lourd 
et prend du temps. Dans l’ordre, une lecture 
approfondie du règlement de copropriété s’im-
pose ainsi qu’un contact avec le syndic de copro-
priété pour lui faire part du projet. La deuxième 
étape consiste à déterminer la partie commune 
concernée, si possible à l’aide des plans établis 
lors de la mise en copropriété. Enfin, un géomètre 

- outre certaines vérifications préalables - devra 
attribuer au futur lot privatif des tantièmes de 
copropriété, en prenant en compte sa superficie 
notamment, le désigner et le numéroter.

Par la suite, il s’agit de fixer le prix d’achat du lot 
qui sera proposé aux copropriétaires, demander 
- plusieurs semaines à l’avance - l’inscription 
d’une résolution (à rédiger) à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale de copropriété (voire d’une 
assemblée extraordinaire dont il faudra assumer 

en totalité le coût) et surtout 
convaincre les coproprié-
taires que la cession de 
cette partie commune est en 
réalité une bonne chose pour 
la copropriété !

Une fois le vote positif 
acquis et le délai de recours 
de deux mois des absents/
opposants purgé, il y aura 
lieu de contacter un notaire 
pour qu’il procède, d’une 
part, à la modification du 
règlement de copropriété /

état descriptif de division par création de 
nouveaux lots privatifs et, d’autre part, à la vente 
du lot nouvellement créé au copropriétaire 
concerné. Le fruit de cette vente revient à la 
copropriété et est réparti entre les coproprié-
taires en proportion de leurs quotes-parts 
respectives, voire utilisé pour des améliorations 
dans l’immeuble.

Me Bruno VIÉ,
Notaire,

Consultant à la Chambre

Parole d’expert

Un géomètre... 
devra attribuer 

au futur lot privatif 
des tantièmes 

de copropriété...

Acquérir une partie commune, 
diviser des lots ou encore les réunir : 
ces modifications entrainent l’évolution 
de l’état descriptif de division 
et du règlement de copropriété. 
Le point sur les cas où un acte 
modificatif est nécessaire et le rôle 
des différentes parties prenantes.

Actu’ de la Chambre

La Chambre à nouveau ouverte !
La Chambre a le plaisir de vous accueillir, 
à nouveau, du lundi au vendredi de 9h à 17h. 

Notre association ne faisant pas partie 
des lieux pour lesquels le pass sanitaire 
est obligatoire, il n’est donc pas nécessaire 
de le présenter lors de votre arrivée. 

Par ailleurs, la ministre du Logement, 
Emmanuelle Wargon, a indiqué que le pass 
sanitaire ne s’appliquait pas pour la tenue des 
assemblées de copropriété. Or, pour 
organiser vos AG, nous vous rappelons 
que vous pouvez louer une de nos salles 
de réunion. Pour obtenir un devis, contactez 
M. Franck Girault au 01 47 05 67 49 ou par 
mail à fgirault@cpgp.paris. Des tarifs 
préférentiels sont destinés à nos adhérents. 

Autre bonne nouvelle : nous allons reprendre 
progressivement les conférences en 
présentiel dans le respect du protocole 
sanitaire. Pour rappel, ces conférences sont 
destinées uniquement à nos adhérents.

Rénover, c’est gagné avec EBS 
Isolation
Un nouveau partenaire a rejoint la Chambre 
au mois de juillet, à savoir EBS Isolation, 
acteur majeur de la rénovation énergétique 
en France. Avec 10 agences, 40 dépôts 
et 350 collaborateurs, EBS intervient 
sur l’ensemble du territoire pour l’isolation 
de combles, l’isolation de planchers, 
le calorifuge, la pose de poêles à bois,
de poêles à granulés, l’installation de pompes 
à chaleur ou encore le remplacement 
de chaudières.

Ce partenariat nous permet de renforcer 
nos compétences en termes de rénovation 
énergétique et donc de vous accompagner
au mieux dans cette transition.

Pour plus d’informations et conseils,
nous avons mis en place un numéro 
de téléphone et une adresse mail dédiés :
01 45 56 13 52 - info@cpgp.paris.

Conflit de copropriété, de voisinage 
ou encore avec une entreprise, le centre 
Habitat médiation, spécialisé dans
le domaine du logement et de l’immobilier, 
a été créé par la Chambre et ses partenaires 
pour répondre aux attentes des adhérents et 
permettre aux propriétaires, copropriétaires 
et bailleurs privés qui rencontrent des 
difficultés financières ou opérationnelles 
d’engager une démarche de médiation 
avec un professionnel ou un particulier.

N’hésitez pas à consulter nos médiateurs 
en appelant le 01 85 73 58 28 ou par mail
à mediation@cpgp.paris.

Pierre MONSCOURT,
Responsable des divisions complexes 
au sein de Gexpertise Conseil
Géomètres-Experts

Les répartitions évolutives
en copropriété
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La copropriété est le régime juridique de droit 
commun pour tous les immeubles voyant 
coexister plusieurs propriétaires se parta-
geant espaces et équipements. Cette situa-
tion est décrite dans l’état descriptif de divi-
sion (EDD) et le règlement de copropriété 
(RCP). Dans certains cas, suite à des modifi-
cations apportées par les copropriétaires, il 
sera nécessaire d’établir un modificatif à ces 
documents.

Ainsi, en cas de réunion de lots - par exemple, 
deux studios sont réunis pour former un 
appartement de deux pièces - le modificatif 
constate la somme des quotes-parts, tant 
dans la propriété des parties communes que 
des répartitions des charges, et met à jour 
ces répartitions si nécessaire. 

S’il y a division de lots - par exemple, un 
copropriétaire cède une partie de son lot à 
son voisin - il est nécessaire de procéder à 
une division, puis une cession (et éventuelle-
ment une réunion). Le règlement de copro-
priété peut néanmoins restreindre les possi-
bilités lorsque la destination de l’immeuble le 
justifie. Ainsi, la création de petits logements 
dans un immeuble de haut standing peut être 
interdite.

Un acte modificatif est également inévitable 
lorsqu’il y a rachat de parties communes (cf 
Parole d’Expert). Idem dans le cadre d’une 
annulation de lot (vente d’une cave au 
syndicat pour installer la machinerie d’un 
ascenseur, par exemple). Les quotes-parts 
de parties communes et les tantièmes de 
charges afférents à ce lot seront supprimés.

S’il y a incorporation de lots dans les parties 
communes - tel que l’aménagement d’un 
local vélo en rez-de-chaussée de l’immeuble 
- il s’agit de reverser un lot dans le patrimoine 
du syndicat de copropriétaires. Les quotes-
parts du lot sont alors annulées en même 
temps que le lot. Le dénominateur des 
quotes-parts est diminué, ce qui augmente la 
proportion de quotes-parts de chacun des 
lots restants. 

Le changement de répartition des charges 
nécessite également un acte modificatif. 
À l’origine de ce changement, on peut trouver 
un copropriétaire qui se sent lésé, une répar-
tition non conforme aux critères donnés par 
l’article 10 de la loi du 10 juillet 1965 ou 
encore des travaux nécessitant une modifi-
cation des charges.

Dernier cas : le changement d’usage d’un lot. 
Attention, il convient de vérifier la compatibi-
lité de son projet avec le règlement de copro-
priété et les contraintes juridiques et législa-
tives en vigueur. 

UN TRAVAIL D’ÉQUIPE 
Quel que soit son objet, la réussite d’un modi-
ficatif de copropriété repose sur une parfaite 
analyse de la situation juridique existante 
ainsi qu’une bonne communication et coordi-
nation entre les acteurs que sont le syndic (et 
le conseil syndical), le notaire et le 
géomètre-expert.

Ce dernier analyse l’objet du modificatif et 
formalise sa mission au regard du but pour-
suivi. Il recueille l’EDD et le RCP, les plans 
annexés, les modificatifs successifs ainsi 
que la fiche d’immeuble. Ces documents 
permettent de dresser un état des lieux juri-
dique de la copropriété et de s’assurer que le 
modificatif respectera le cadre posé par 

l’EDD-RCP auquel s’ajoutent les règles de 
droit commun de la loi du 10 juillet 1965 rela-
tive aux immeubles en copropriété, celles 
relatives à la publicité foncière et celles 
d’ordre plus général (par exemple, le Code de 
la construction et de l’habitation pour les 
caractéristiques des logements). 

Une visite sera nécessaire pour établir le plan 
de la zone modifiée et préparer la mise à jour 
des quotités de parties communes et 
tantièmes de charges. Cet aspect requiert 
l’approche expertale du géomètre-expert 
pour identifier les règles de répartition exis-
tantes, les prolonger dans le cadre du modifi-
catif et s’assurer de la conformité du modifi-
catif avec l’ensemble des clauses de l’EDD-RCP. 
Le géomètre-expert présentera le modificatif 
au travers d’une description littérale des lots 
et des charges associées et graphique via 
des plans. Enfin, la situation nouvelle sera 
résumée dans un tableau récapitulatif à l’at-
tention de la publicité foncière.

Par la suite, le syndic de la copropriété sera 
chargé de faire adopter le modificatif par l’as-
semblée générale à la demande d’un ou 
plusieurs copropriétaire(s). Le législateur a 
prévu des règles de majorité en fonction de la 
nature de la modification apportée. 

Quant au notaire, il s’appuiera sur le travail du 
géomètre-expert pour rédiger l’acte modifi-
catif, parfois couplé à un acte de vente, en la 
forme authentique en vue de sa publication à 
la publicité foncière. Sans cette étape, l’oppo-
sabilité aux tiers du modificatif serait remise 
en cause. Dans cette hypothèse, le lot issu 
d’un modificatif serait donc hypothécairement 
inexistant, ce qui implique l’impossibilité de 
le céder par la suite. 

L’évolution du niveau de vie et de confort rendent 
obsolètes certains locaux de la copropriété : que 
ce soit un wc commun en présence de lots main-
tenant équipés de wc privatifs ou de couloirs 
communs menant à des lots (type chambres de 
service) réunis depuis des années.

Ces évolutions conjuguées à une augmentation 
des prix du m² dans les agglomérations et à la 
réduction de la taille des logements conduisent 
nombre de copropriétaires à vouloir incorporer à 
leurs lots des parties communes.

L’annexion - de fait - de 
parties communes par des 
copropriétaires est courante. 
Pour éviter de se trouver 
dans une situation inconfor-
table - lors de la revente 
notamment - le coproprié-
taire devra impérativement 
mettre en cohérence les 
situations physique et juri-
dique des biens.

Tout d’abord, il faut l’accord 
des copropriétaires pour en 
faire l’acquisition. Le processus est assez lourd 
et prend du temps. Dans l’ordre, une lecture 
approfondie du règlement de copropriété s’im-
pose ainsi qu’un contact avec le syndic de copro-
priété pour lui faire part du projet. La deuxième 
étape consiste à déterminer la partie commune 
concernée, si possible à l’aide des plans établis 
lors de la mise en copropriété. Enfin, un géomètre 

- outre certaines vérifications préalables - devra 
attribuer au futur lot privatif des tantièmes de 
copropriété, en prenant en compte sa superficie 
notamment, le désigner et le numéroter.

Par la suite, il s’agit de fixer le prix d’achat du lot 
qui sera proposé aux copropriétaires, demander 
- plusieurs semaines à l’avance - l’inscription 
d’une résolution (à rédiger) à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale de copropriété (voire d’une 
assemblée extraordinaire dont il faudra assumer 

en totalité le coût) et surtout 
convaincre les coproprié-
taires que la cession de 
cette partie commune est en 
réalité une bonne chose pour 
la copropriété !

Une fois le vote positif 
acquis et le délai de recours 
de deux mois des absents/
opposants purgé, il y aura 
lieu de contacter un notaire 
pour qu’il procède, d’une 
part, à la modification du 
règlement de copropriété /

état descriptif de division par création de 
nouveaux lots privatifs et, d’autre part, à la vente 
du lot nouvellement créé au copropriétaire 
concerné. Le fruit de cette vente revient à la 
copropriété et est réparti entre les coproprié-
taires en proportion de leurs quotes-parts 
respectives, voire utilisé pour des améliorations 
dans l’immeuble.

Me Bruno VIÉ,
Notaire,

Consultant à la Chambre

Parole d’expert

Un géomètre... 
devra attribuer 

au futur lot privatif 
des tantièmes 

de copropriété...

Acquérir une partie commune, 
diviser des lots ou encore les réunir : 
ces modifications entrainent l’évolution 
de l’état descriptif de division 
et du règlement de copropriété. 
Le point sur les cas où un acte 
modificatif est nécessaire et le rôle 
des différentes parties prenantes.

Actu’ de la Chambre

La Chambre à nouveau ouverte !
La Chambre a le plaisir de vous accueillir, 
à nouveau, du lundi au vendredi de 9h à 17h. 

Notre association ne faisant pas partie 
des lieux pour lesquels le pass sanitaire 
est obligatoire, il n’est donc pas nécessaire 
de le présenter lors de votre arrivée. 

Par ailleurs, la ministre du Logement, 
Emmanuelle Wargon, a indiqué que le pass 
sanitaire ne s’appliquait pas pour la tenue des 
assemblées de copropriété. Or, pour 
organiser vos AG, nous vous rappelons 
que vous pouvez louer une de nos salles 
de réunion. Pour obtenir un devis, contactez 
M. Franck Girault au 01 47 05 67 49 ou par 
mail à fgirault@cpgp.paris. Des tarifs 
préférentiels sont destinés à nos adhérents. 

Autre bonne nouvelle : nous allons reprendre 
progressivement les conférences en 
présentiel dans le respect du protocole 
sanitaire. Pour rappel, ces conférences sont 
destinées uniquement à nos adhérents.

Rénover, c’est gagné avec EBS 
Isolation
Un nouveau partenaire a rejoint la Chambre 
au mois de juillet, à savoir EBS Isolation, 
acteur majeur de la rénovation énergétique 
en France. Avec 10 agences, 40 dépôts 
et 350 collaborateurs, EBS intervient 
sur l’ensemble du territoire pour l’isolation 
de combles, l’isolation de planchers, 
le calorifuge, la pose de poêles à bois,
de poêles à granulés, l’installation de pompes 
à chaleur ou encore le remplacement 
de chaudières.

Ce partenariat nous permet de renforcer 
nos compétences en termes de rénovation 
énergétique et donc de vous accompagner
au mieux dans cette transition.

Pour plus d’informations et conseils,
nous avons mis en place un numéro 
de téléphone et une adresse mail dédiés :
01 45 56 13 52 - info@cpgp.paris.

Conflit de copropriété, de voisinage 
ou encore avec une entreprise, le centre 
Habitat médiation, spécialisé dans
le domaine du logement et de l’immobilier, 
a été créé par la Chambre et ses partenaires 
pour répondre aux attentes des adhérents et 
permettre aux propriétaires, copropriétaires 
et bailleurs privés qui rencontrent des 
difficultés financières ou opérationnelles 
d’engager une démarche de médiation 
avec un professionnel ou un particulier.

N’hésitez pas à consulter nos médiateurs 
en appelant le 01 85 73 58 28 ou par mail
à mediation@cpgp.paris.

Pierre MONSCOURT,
Responsable des divisions complexes 
au sein de Gexpertise Conseil
Géomètres-Experts

Les répartitions évolutives
en copropriété
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Dans son programme de relance économique, 
le gouvernement dégage une enveloppe de 
130 M€ pour les tiers-lieux dont on peut en 
première lecture s’interroger tant sur les actions 
que sur le devenir. Pour autant, à qui voudra 
bien encore l’entendre, le “monde de demain” 
passera notamment par cette nouvelle forme 
d’économie. Les tiers-lieux agissent très concrè-
tement et localement dans les domaines de l’ap-
prentissage et du travail comme dans les mondes 
du numérique, de l’écologie et de l’alimentation. 
Jardins partagés, recycleries, épiceries soli-
daires et circuits courts d’approvisionnement… 
Ici et là, des actions collectives ont permis à de 
nombreux citoyens de mettre en forme leurs 
projets, d’être accompagnés dans la création et 
le développement de leur entreprise ou de leur 
association. N’allez pas croire qu’on parle là 
d’actions éparses qui tentent de prendre forme 
au fi n fond de nos campagnes, les tiers-lieux 
sont majoritairement implantés en centres 
urbains et représentent plus de 2 500 établisse-
ments, un chiffre en croissance exponentielle. Il 
faudrait aujourd’hui être de mauvaise foi pour 
ne pas reconnaître toutes les mutations que nous 
vivons dans nos environnements professionnels 
respectifs. Le Grand Paris n’y échappe pas. Ses 
concitoyens non plus. 
Prenons trois exemples très concrets qui nous 
concernent tous : le coworking, le numérique et 
la formation. Tout d’abord, la crise sanitaire a 
entrainé la mise en place du télétravail et là non 
plus, nous ne sommes pas tous égaux face à cette 
nouvelle organisation. Qualité de connexion, 
espace de travail trop exigu ou inexistant mais 
aussi solitude ou absence de cadre de travail… 
pour beaucoup, ce ne furent vraiment pas des 
“vacances à la maison” comme on a pu l’en-
tendre. Saviez-vous que 75% des tiers-lieux 
proposent des bureaux partagés (coworking) et 
accueillent quotidiennement plus de 150 000 
personnes qui viennent y travailler ? Véritables 
alternatives au travail à domicile, les tiers-lieux 

peuvent aider à repenser les lieux et modes de 
travail des collaborateurs. Penser fl exibilisation 
pour plus de fl exibilité.
Autre exemple : les “fablabs” et “makerspaces” 
ou ateliers de fabrication sont des espaces de 
transition numérique, dédiés à l’innovation et 
au prototypage, parfois à la production à petite 
échelle pour les professionnels pour accompa-
gner la transformation numérique des entre-
prises, et plus particulièrement des artisans, 
TPE et PME. On voit déjà surgir de l’autre 
côté de l’Atlantique des maisons construites en 
quelques jours avec des imprimantes 3D alors 
qu’il y a encore peu de temps, on souriait à l’ap-
parition d’un petit objet en plastique laborieu-
sement fabriqué après de nombreuses heures 
de patience… Gageons que nombre d’objets de 
notre quotidien seront bientôt fabriqués à proxi-
mité de chez nous (et donc plus forcément à 
l’autre bout de la planète), dans un de ces tiers-
lieux et que certains d’entre nous se découvri-
ront de vrais talents d’artistes 3D !
Enfi n, ces espaces sont aussi des lieux de 
formation. Même s’ils ne sont pas tous certifi és 
ou agréés, 60% des tiers-lieux dispensent des 
formations. Véritables tremplins pour l’emploi, 
les tiers-lieux accompagnent des adultes en 
reconversion. Le parcours traditionnel (école/
diplôme/métier) est lui aussi à repenser dans 
son intégralité en lien étroit avec l’évolution de 
notre modèle économique et social.
À la Chambre, nous avons nous aussi fait le 
constat de ces mutations dans notre quotidien. 
Nous avons su réagir promptement face à la 
crise en proposant à nos collaborateurs des solu-
tions de télétravail en réduisant au maximum 
l’impact de cette réorganisation sur nos adhérents. 
Nous en tirons aujourd’hui des enseignements 
et, à l’instar de ces tiers-lieux, notre association 
dans son ensemble se doit de considérer l’en-
semble des opportunités (coworking et forma-
tion notamment) qui s’offrent à elle par ces 
évolutions sociales et économiques.

Les tiers-lieux, 
ressort économique des territoires
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NE GÉRERA 
JAMAIS
UN IMMEUBLE !

Non, il ne suffit pas simplement 
« d’appuyer sur un bouton » !

Il faut être présent, à l’écoute, et connaître l’immeuble, ses équipements et
ses occupants.

C’est pourquoi Loiselet & Daigremont s’entoure, depuis des décennies, des
meilleurs spécialistes et développe les outils et les services les plus performants
au service de votre immeuble.

La gestion d’un immeuble,
est avant tout une histoire d’équipes…

Bien
dans mon

immeuble

Bien
dans mon

immeuble

SERVICES IMMOBILIERS
POUR LES PARTICULIERS ET
LES ENTREPRISES

ENTREPRISE DE FAMILLE
DEPUIS 70 ANS

www.loiselet-daigremont.fr

20 AGENCES    300 COLLABORATEURS    1 500 IMMEUBLES    100 000 CLIENTS    300 000 RÉSIDENTS

Contact

01 41 22 55 43
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abstentionniste bloque le projet. 
Son usage reste exceptionnel 
car l’unanimité est requise pour 
leV déciVionV Sortant atteinte à 
la destination de l’immeuble. Il 
ne peut s’agir que d’une volonté 
générale de changement par 
exemple de modification des 
VtiSulationV du rqJlePent de 
coSroSriété relatiYeV à la deVti-
nation de l’immeuble, de modi-
fication de la répartition des 
charges, de suppression d’un 
équipement collectif ou de la 
vente de parties communes 
dont la conservation est néces-
saire au respect de la destina-
tion de l'immeuble.

La destination de l’immeuble 
eVt une notion difficile à 
aSSréKender� /e rqJlePent de 
copropriété détermine une desti-
nation �uVaJe e[cluVif dªKaEita-
tion bourgeoise, usage d’habita-
tion et professionnel...). D’autres 
éléPentV Vont à retenir coPPe 
les éléments d’équipement 
coPPun �SiVcine� Mardin� SlaceV 
de stationnement invités...) ou 
une destination déterminée de 
certaines parties communes.

/e rqJlePent et leV éléPentV 
complémentaires forment la 
destination de l’immeuble, au 

regard de laquelle les projets 
doivent être examinés pour 
déterminer si l’unanimité est 
nécessaire. 

Exemple
Syndicat de 86 copropriétaires 
dont le nombre total des voix 
eVt de ������ PilliqPeV�

Lors de l’assemblée générale 
du 20 mai 2021, organ-
isée exclusivement par vote 
par  correspondance, sont 
présents et représentés 65 
copropriétaires représentant 
7234/10000e, 21 copropriétaires 
représentant 2766/10000e 
n’ont pas retourné leur bulletin 
de vote et sont donc absents.

Installation de la fibre optique - 
Majorité simple

S'abstiennent : 1756/10000e, 
9otent ��3285�� � ����������e

9otent ��&2175(�� � ����������e

/eV YoteV �� 3285� � étant 
supérieurs aux CONTRE, la 
décision est adoptée. Cela 
montre qu’avec seulement 
����� � deV PilliqPeV� la réVo-
lution est adoptée.

Couverture du parking extérieur 
- Majorité absolue 

Votent POUR : 3506/10000e,
9otent�&2175( � ����������e 
Abstentions : 1448/10000e

MaMorité reTuiVe >����� � �@ � 
1 = 5001
Les votes POUR ayant recueillis 
3506/10000e, la décision est 
rejetée.
La passerelle s’applique 
puisque le projet a recueilli plus 
du tiers des voix, un second 
Yote à la PaMorité ViPSle doit 
aYoir lieu �eVt calculé en lªeV-
Sqce Vur la EaVe deV YoteV Sar 
correspondance).
La résolution est adoptée, les 
votes POUR étant supérieurs 
aux CONTRE.

Achat d’un lot privatif pour créer 
une salle commune - Double 
majorité
46 copropriétaires représentant 
4948/10000e votent POUR
17 copropriétaires représentant 
1854/10000e votent CONTRE
21 copropriétaires représentant 
2766/10000e sont absents 
2 copropriétaires représentant 
432/10000e s'abstiennent
MaMorité reTuiVe >�� � �@ � �   
44 copropriétaires réunissant 
6667/10000e

Les votes POUR ayant recueilli 
la majorité des copropriétaires 
en nombre mais ne représen-
tant pas les 2/3 des voix, la 
décision est rejetée.
Elle fait l’objet d’un second vote 
à la PaMorité aEVolue car le 
projet a recueilli l’approbation 
de la moitié des copropriétaires 
représentant le tiers des voix.
La résolution est rejetée 
car la majorité requise est 
de 5001/10000e, les voix 
POUR n’ayant recueilli que 
4948/10000e sur les bulletins 
de vote par correspondance.

Décisions à l’unanimité dans les petites copropriétés hors assemblée 
générale
L’ordonnance de 20198 a créé la SoVViEilité de Srendre deV déciVionV à lªunani-
mité en dehors de l’assemblée générale annuelle dans les petites copropriétés 
�articleV ���� à ����� de la loi du �� Muillet ������ &ela concerne leV coSroSriétéV de 
� lotV SrinciSau[ Pa[iPuP �loJePentV� Eureau[� coPPerceV� ou a\ant un EudJet 
SréYiVionnel inférieur à �� ��� ø Vur � e[erciceV conVécutifV�
/ªunaniPité VªaSSliTue à la SriVe de déciVion lorV de��
�  la conVultation écrite� � le V\ndic VªadreVVe à eu[ VouV la forPe dªune ViPSle 
conVultation écrite afin de recueillir leur Yote Vur deV SroMetV de réVolution aYec 
adoStion à lªunaniPité�

/eV déciVionV relatiYeV au EudJet SréYiVionnel et à l
aSSroEation deV coPSteV 
Vont e[clueV de cette Srocédure de conVultation��
-  la réunion de tous les copropriétaires : une réunion simple pourra exprimer une 
décision de copropriété. 

8- Ordonnance n° 2019-
1101 du 30 octobre 2019
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Les passerelles vers un 
second vote
L’élargissement récent du 
recours aux passerelles est 
un moyen pour stimuler la 
participation aux assemblées 
générales car elles permettent, 
sous condition, l’adoption d’une 
déciVion SarfoiV iPSortante à 
une plus faible majorité lors 
d’un second vote immédiat 
sur la même résolution. Pour 
accepter ou s’opposer, il faut 
SarticiSer��

Passerelle majorité absolue/
majorité simple - article 25-1 loi 
1965

La passerelle de la majorité 
absolue vers la majorité simple 
a été profondément remaniée 
par l’ordonnance de 2019 
précitée.

Lorsque le projet n’a pas 
atteint la majorité absolue des 
voix du syndicat mais qu’il a 
 recueilli au moins le tiers des 
voix de tous les copropriétaires 
composant le syndicat, la 
même assemblée se prononce 
à lªoccaVion dªun nouYeau Yote 
à la PaMorité deV Yoi[ e[SriPéeV 
des copropriétaires présents et 
reSréVentéV �art�����

L’article 25-1 précise que désor-

PaiV cette SaVVerelle eVt��

�  autoPatiTue� car il nªe[iVte 
plus la faculté de ne pas l’ap-
SliTuer �la rédaction du te[te 
est passée de l’assemblée 
Jénérale �� peut décider  � à 
��se prononce�����

�  Jénérale à touteV leV déci-
sions relevant de la majorité 
aEVolue �aYant leV traYau[ 
de transformation, addition, 
amélioration et l’individualisa-
tion des contrats de fourniture 
dªeau en étaient e[cluV���

�  iPPédiate� Sar un Yote à la 
suite du vote n’ayant pas 
recueilli une majorité suff-
isante. L’opportunité de 
convoquer une assemblée 
générale dans le délai de 3 
mois lorsque le projet n’a pas 
recueilli le tiers des voix est 
supprimée. 

Passerelle double majorité/
majorité absolue - article 26-1 
loi 1965

Elle est en vigueur depuis le 1er 
juillet 2020, créée par l’ordon-
nance de 2019. Lorsque la réso-
lution nªa SaV été adoStée à la 
double majorité, un second vote 
à la PaMorité aEVolue VªaSSliTue 
lorsque le projet a  recueilli 
l’approbation de la moitié des 

copropriétaires présents ou 
représentés représentant le 
tiers des voix. Cette passerelle 
est également automatique, 
sans exclusion et immédiate.

Les majorités de vote 
dans les copropriétés à 
deux copropriétaires
Dans les copropriétés dont 
le nombre de voix est réparti 
entre deux copropriétaires, la 
prise de décision revient néces-
VairePent à un accord unaniPe 
des deux copropriétaires. Les 
désaccords bloquent la prise 
de décision car même lorsqu’un 
copropriétaire détient plus de la 
moitié des voix du syndicat, la 
rqJle fi[ée Sar lªarticle �� de la 
loi de 1965 limite ses droits de 
Yote à la VoPPe deV Yoi[ deV 
autres copropriétaires. Cela a un 
effet trqV concret en caV dªune 
coSroSriété à deu[� aucune 
majorité ne peut se dégager et 
aucune décision n’est adoptée.

Pour lutter contre cette inertie 
et assurer la conservation de 
l’immeuble, l’ordonnance de 
2019 modifie les majorités de 
vote nécessaires en créant des 
déroJationV à la rqJle de réduc-
tion deV Yoi[ �article ����� loi de 
������ et une SriVe de déciVion 
unilatérale : 
-  chaque copropriétaire, quel 

que soit le nombre de ses 
Yoi[�� Seut Srendre deV déci-
sions portant sur la conser-
vation de l'immeuble même 
si elles ne présentent pas un 
caractqre d
urJence��

-  le copropriétaire détenant 
SluV de la Poitié deV Yoi[�Seut 
prendre les décisions relevant 
de la majorité de l’article 24 et 
déViJner le V\ndic��

-  le copropriétaire détenant 
SluV deV ��� deV Yoi[� Seut 
prendre les décisions relevant 
de la majorité de l’article 25.

Vote par correspondance et passerelle
Le vote par correspondance est apparu lors des assemblées générales en 2020 
et SarticuliqrePent utiliVé en raiVon de la criVe Vanitaire ePSrcKant de tenir leV 
réunionV en SréVentiel� &oPPent \ aSSliTuer leV SaVVerelleV "
%eaucouS de coSroSriétaireV ont eu deV diǸcultéV à aSSréKender la coPEinaiVon 
de ceV deu[ diVSoVitifV� /a Volution eVt la VuiYante�� dqV lorV Tue le coSroSriétaire 
vote POUR ou CONTRE lors du premier vote, ce même vote est repris lors du 
second vote par le jeu de la passerelle. Le copropriétaire ne peut pas changer 
d’avis puisqu’il ne vote qu’une seule fois contrairement aux personnes qui votent 
Sar YiVioconférence ou en SréVentiel dqV lorV Tue cela eVt SoVViEle� 6i on \ trou-
Yait un aYantaJe� cela Verait Tue le coSroSriétaire nªeVt SaV inïuencé Sar le Yote 
des autres membres du syndicat. L’inconvénient est l’absence de discussion, 
d’information complémentaire. 



25 millions de Propriétaires - Octobre 2021 •  27

HABITER

1 – Un copropriétaire veut planter un arbre dans le jardin 
dont il a la jouissance exclusive

o�Majorité simple

o�Majorité absolue

7- Une copropriétaire demande la création d’une ouver-
ture entre deux lots privatifs contigus lui appartenant

o�Majorité absolue

o�Double majorité

2 – Des copropriétaires veulent faire construire un 
garage à vélo sur une partie de terrain de la copropriété 
non utilisé

o�Majorité absolue

o�Double majorité

8- Un copropriétaire demande la surélévation de l’im-
meuble pour créer des lots privatifs

o�Double majorité

o�Unanimité

3- Des copropriétaires demandent l’installation de la 
fibre optique pour un meilleur débit internet

o�Majorité simple

o�Majorité absolue

9- Le conseil syndical propose des travaux d’économie 
d’énergie d’isolation des combles et des caves

o�Majorité simple

o�Majorité absolue

4- Des copropriétaires proposent d’augmenter le mon-
tant annuel du fonds de travaux 

o�Majorité simple

o�Majorité absolue

10- L’étanchéité de plusieurs terrasses à usage privatif a 
besoin d’être refaite 

o�Majorité simple

o�Majorité absolue

5-Une copropriétaire demande la création d’un jardin 
partagé en remplacement des espaces verts 

o�Majorité absolue

o�Double majorité

11- La majorité des copropriétaires veut acquérir un ter-
rain voisin pour créer un espace vert commun 

o�Double majorité

o�Unanimité

6- Un couple de copropriétaires veut acheter des 
combles communs pour agrandir son appartement 

o�Double majorité

o�Unanimité

12- Le syndic doit faire voter la reconstruction ou la 
remise en état de l’immeuble après un incendie 

o�Majorité simple

o�Majorité absolue

1- Majorité absolue ,l VªaJit de traYau[ Vur deV SartieV coPPuneV affectant lªaVSect e[térieur de lªiPPeuEle �art� ��E���
2- Majorité absolue ,l VªaJit de traYau[ dªaPélioration Sar la création de locau[ à uVaJe coPPun �art ��n��� 6i lªeVSace aYait eu une deVtination� ilV relqYeraient de la douEle PaMorité ou de 

lªunaniPité en raiVon de lªatteinte Sortée à cette deVtination�
3- Majorité simple /ªarticle ���� eVt dédié à lªinVtallation de la fiEre oStiTue�
4- Majorité absolue Le vote d’un montant de la cotisation annuelle du fonds de travaux supérieur pourra bénéficier de la passerelle s’il a recueilli le tiers des voix des copropriétaires.
5- Majorité absolue ou double majorité ,l VªaJit de traYau[ Vur SartieV coPPuneV Ve Yotant à la PaMorité aEVolue ou à la douEle PaMorité Vi ceV eVSaceV YertV ont une deVtination Sarticu-

liqre SréciVée danV le rqJlePent de coSroSriété à laTuelle leV traYau[ Sortent atteinte�
6- Double majorité ou unanimité /e V\ndicat deV coSroSriétaireV Seut décider dªaliéner deV SartieV coPPuneV à la douEle PaMorité � ceSendant� Vi la conVerYation de ceV SartieV coP-

PuneV eVt néceVVaire au reVSect de la deVtination de l
iPPeuEle� la déciVion doit rtre Yotée à lªunaniPité� /eV PodificationV du rqJlePent de coSroSriété et la réSartition deV cKarJeV 
deYront rtre YotéeV à la PrPe PaMorité�

7- Majorité absolue ,l VªaJit de traYau[ SriYatifV Vur deV SartieV coPPuneV Vªil VªaJit dªun Pur coPPun� ,lV doiYent rtre conforPeV à la deVtination de lªiPPeuEle�
8- Double majorité /a VuréléYation de lªiPPeuEle Sour créer deV lotV SriYatifV eVt détaillée à lªarticle ��� Tuªil VªaJiVVe de traYau[ à lªinitiatiYe du V\ndicat deV coSroSriétaireV ou de la Yente 

par celui-ci du droit de surélever.
9- Majorité absolue 7ouV leV traYau[ dªéconoPie dªénerJie Ve Yotent à la PaMorité aEVolue �art ��f���
10- Majorité simple ,l VªaJit de traYau[ dªentretien Vur SartieV coPPuneV à uVaJe e[cluVif� /e rqJlePent de coSroSriété Seut SréYoir Tuªil VªaJit de cKarJeV JénéraleV ou VSécialeV�
11- Double majorité /eV acteV dªacTuiVition iPPoEiliqre Sar le V\ndicat deV coSroSriétaireV Vont enYiVaJéV à lªarticle ��a��
12- Majorité absolue /ªarticle �� de la loi de ���� le SréYoit e[SreVVéPent� &et article nªétant SaV dªordre SuElic� le rqJlePent Sourrait SréYoir une PaMorité différente�

QUIZ - A quelle majorité se vote ?

Les réponses
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Le Code général 
des impôts autorise 
les communes et 
intercommunalités 
assurant la collecte des 
décKetV à inVtituer une ta[e 
dªenlqYePent deV ordureV 
PénaJqreV ��destinée à 
pourvoir aux dépenses du 
service�� �article ���� du 
Code général des impôts). 
Cependant, l’objet précis de 
la TEOM est perdu de vue 
par certaines collectivités, 
qui s’en servent pour 
dégager un excédent. 
Des contribuables 
et associations de 
contribuables semblent 
avoir trouvé dans le juge 
administratif un allié pour 
mettre fin aux abus. 

Frédéric Zumbiehl, juriste UNPI

La jurisprudence 
« Auchan »
'eSuiV la célqEre déciVion 
�� $ucKan� � de ����� le &onVeil 
d’Etat accepte de contrôler que 
leV recetteV de la ta[e dªenlqYe-
Pent deV ordureV PénaJqreV 
�7(2M� ne Voient SaV Pani-
festement disproportionnées 
par rapport au coût du service, 
et donc que le taux de TEOM 
d’une commune ou d’une inter-
communalité ne soit pas trop 
élevé. Rappelant les dispositions 
pertinentes du Code général 
des impôt, le Conseil d’Etat a 
indiTué Tue �� la taxe d'enlève-
ment des ordures ménagères n'a 
pas le caractère d'un prélève-
ment opéré sur les contribuables 
en vue de pourvoir à l'ensemble 
des dépenses budgétaires mais 
a exclusivement pour objet de 
couvrir les dépenses exposées 
par la commune pour assurer 
l'enlèvement et le traitement 
des ordures ménagères et non 
couvertes par des recettes non 
fiscales ; (…) il en résulte que le 
produit de cette taxe et, par voie 
de conséquence, son taux, ne 
doivent pas être manifestement 
disproportionnés par rapport au 
montant de ces dépenses, tel 
qu'il peut être estimé à la date du 
vote de la délibération fixant ce 
taux � �&onVeil d
etat� �qPe et 3qPe 
sous-sections réunies, 31 mars 
����� n��������� (n lªeVSqce� et 
coPPe le relqYe lªadPiniVtra-
tion fiVcale danV le %ulletin offi-
ciel deV iPS{tV� �� les recettes 
de TEOM dépassaient de 15 % 
le coût du service non couvert 
par les recettes non fiscales� � 
�%2,�,)�$87���������� n����� /a 

société Auchan a donc défini-
tivement été déchargée de sa 
cotisation de TEOM. 

Depuis la décision Auchan, des 
tau[ de 7(2M Vont réJuliqre-
ment invalidés par le juge 
administratif, au point que l’ar-
ticle 23 de la loi de finances 
pour 2019 a prévu expressément 
Tue� à lªaYenir� leV décKarJeV de 
7(2M SrononcéeV à la Vuite 
du constat d’une disproportion 
manifeste entre les recettes et 
leV déSenVeV ne Veront SluV à la 
cKarJe de lª(tat PaiV à celle de 
la commune ou de l’intercom-
munalité concernée. 

$ lªinYerVe� de �� léJerV� � écartV 
sont admis, comme des excé-
dentV de recetteV de �� � et 
��� � �&(� �qPe et 3qPe chambres 
réunies, 25 juin 2018, n°414056) 
ou de ��� � �&onVeil d
etat� �qPe 
et 3qPe chambres réunies, 20 
septembre 2019, n°419661). 

L’administration fiscale conclut 
Tuant à elle Tue �� seule est 
admise une disproportion 
limitée, lorsque l'excès de produit 
prévisionnel de TEOM sur le coût 
prévisionnel net du service n'est 
pas flagrant et est en tout état 
de cause sensiblement inférieur 
à 15 %� � �%2,�,)�$87���������� 
n°27) 

Annulation systématique 
des taux de TEOM votés 
par la Métropole de Lyon
(taElir le caractqre Pani-
festement disproportionné 
du tau[ de la 7(2M oEliJe à 
effectuer des calculs relative-
ment poussés. La définition 

TEOM :  &(6 &2//(&7,9,7e6 48, 35e/º9(17 
81 7$8; %,(1 683e5,(85 $8 &2Ã7 '8 6(59,&(�
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deV déSenVeV à Srendre en 
compte a d’ailleurs été précisée 
par le juge administratif, avant 
de l’être directement par le 
&ode Jénéral deV iPS{tV �Yoir 
la version de l’article 1520 du 
CGI applicable depuis 2019). 
Le particulier désireux de s’en-
gager dans la bataille aura tôt 
fait de s’adjoindre les services 
d’un avocat. En pratique, compte 
tenu  notamment du coût d’une 
procédure par rapport au gain 
espéré, les contestations en 
la Patiqre éPanent le SluV 
souvent de grandes ensei-
gnes ou d’associations de 
contribuables. 

3arPi ceV derniqreV� lªaVVo�
ciation �� &ontriEuaEleV $ctifV 
du /\onnaiV� � �&$12/� a 
notamment obtenu l’annu-
lation de quasiment tous les 
taux de TEOM votés depuis 
2011 par Grand-Lyon, devenu 
la Métropole de Lyon en 2015. 
&ªeVt un YéritaEle VuccqV Sour 
l’association, qui a inspiré d’au-
tres actions. Dans les pas de 
la CANOL, l’association des 
contribuables de Saône-et-
Loire a ainsi engagé un recours 
contre le taux de TEOM 2018 de 
la communauté d'aggloméra-
tion &Kalon�9al�de�%ourJoJne 
et obtenu l’annulation de ce 
taux, le produit de la TEOM 
e[cédant �� de plus de 32,5 % 
le montant des charges qu'elle 
a pour objet de couvrir� � �&$$ 
de LYON, 4qPe chambre, 2 juillet 
����� n���/<�������� 

Vers un remboursement 
des contribuables lyon-
nais ?
Jusqu’ici les conséquences 
pratiques de ces annula-
tions restent faibles. D’une 
part, jusqu’en 2017, tout en 
constatant l’illégalité des 
taux de Grand-Lyon, les juges 

lyonnais décidaient de leur 
substituer le dernier taux valide 
de l’intercommunalité, soit celui 
de 2010. D’autre part, l’illégalité 
Srononcée à la dePande de 
la CANOL ne dispensait pas 
chaque contribuable souhaitant 
obtenir le remboursement de sa 
TEOM de mener une action indi-
viduelle, au besoin en justice. 

&e nªeVt TuªaSrqV lªinVtauration 
– par la loi du 18 novembre 
2016 de modernisation de la 
justice du XXIe Viqcle ¥ dªune 
action en reconnaissance de 
droitV en Patiqre adPiniVtra-
tive, que la CANOL a pu initier 
un recours collectif concernant 
les taux de TEOM de 2016, 2017 
et 2018.  Cette nouvelle action, 
trqV intéreVVante� �� permet à 
une association régulièrement 
déclarée (…) de déposer une 
requête tendant à la recon-
naissance de droits indivi-
duels résultant de l'application 
de la loi ou du règlement en 
faveur d'un groupe indéterminé 
de personnes ayant le même 
intérêt, à la condition que (…) 
[son] objet statutaire comporte 
la défense dudit intérêt. Elle 
peut tendre au bénéfice d'une 
somme d'argent légalement 
due ou à la décharge d'une 
somme d'argent illégalement 
réclamée� � �article /�������� 
du Code de justice adminis-
tratiYe�� 6i le MuJe fait droit à 
l'action en reconnaissance de 
droitV� �� toute personne qui 
remplit ces conditions de droit 
et de fait�� identifiéeV Sar le MuJe 
�� peut (…) se prévaloir, devant 
toute autorité administrative 
ou  juridictionnelle, des droits 
reconnus par la décision ainsi 
passée en force de chose jugée�� 
�article /���������� 6urtout� le 
recours collectif interrompt 
la SreVcriStion �� à l'égard de 
chacune des personnes suscep-
tibles de se prévaloir des droits 

dont la reconnaissance est 
demandée�� �article /����������  

Le 26 octobre 2020, la CANOL 
a ainVi oEtenu deu[ trqV 
beaux jugements du Tribunal 
 administratif de Lyon. Appli-
quant une jurisprudence main-
tenant étaElie �Yoir notaPPent 
CE, 8qPe et 3qPe chambres, 1er 
juillet 2019, n° 427067, Sté 
Auchan), le Tribunal a refusé 
de substituer aux taux annulés 
de ���� à ���� le dernier tau[ 
Yalide de 7(2M �celui de ������ 
le juge ne pouvant remplacer 
un taux illégal que par le taux 
de l’année N-1. Il a par ailleurs 
rejeté l’idée d’un enrichissement 
sans cause des contribuables 
concernéV� (n effet� ��même si la 
taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, qui n’est pas une 
redevance, a été instituée 
pour assurer le financement 
du service, elle est due par les 
propriétaires, indépendamment 
de leur utilisation de celui-ci  �� 
En conséquence, le Tribunal a 
reconnu aux contribuables de 
la Métropole de Lyon le droit 
de bénéficier, sur leur demande, 
de la décharge du montant 
de la ta[e dªenlqYePent deV 
ordureV PénaJqreV PiVe à 
leur charge au titre des années 
����� ����� ���� �7$ de /<21� 
26 octobre 2020, n°1904685 
et n°s1803391-1803392, voir 
communiqué sur le portail du 
Tribunal administratif de Lyon). 
,l VªaJit dªune Jrande SrePiqre� 

Les contribuables de la 
métropole devront néanmoins 
Satienter encore� � lªaSSel étant 
suspensif dans ce domaine 
�article /�������� du &-$�� il faut 
attendre que la Cour d’appel de 
/\on Ve Srononce �SroEaEle-
ment en 2022) sur l’appel formé 
par la Direction générale des 
Finances publiques. 
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Interview de 
Robert CAMBET, 

président de la CANOL 

Concernant votre action en 
reconnaissance de droits à 
remboursement de la TEOM 
2016, 2017 et 2018, êtes-vous 
confiant dans l’issue de la 
procédure d’appel en cours ?

/e PiniVtqre deV )inanceV a fait 
appel de cette décision et n’a pas 
SréVenté à noV \eu[ de nouYeau[ 
arguments susceptibles de faire 
modifier le jugement par la Cour 
d’appel.

A la suite de vos recours 
concernant les taux de TEOM 
de la Métropole, celle-ci vous 
parait-elle animée d’une 
volonté de se conformer à la 
loi ? 
Non, la Métropole de Lyon, bien 
qu’ayant créé un budget annexe 
pour gérer les déchets, y impute 
chaque année des dépenses illé-
gales de structure et surestime le 
budget primitif sans tenir compte 
des résultats des années passées. 

Le bras de fer engagée entre 
la CANOL et la Métropole 
de Lyon a-t-il débouché, 
au final, sur une forme de 
 collaboration ?
Non. Nous avons des réunions 
pour discuter des comptes, mais 
pas du budget de la TEOM. 
Celui-ci n’est discuté que par 
l’intermédiaire du tribunal 
administratif.

L’association «  Contribuables Actifs du Lyonnais  », fondée en 1999, se définit elle-même 
comme « la plus grosse association régionale de contribuables en France ». Quelles sont les 
principales actions menées par la CANOL ?

&e Vont touteV deV actionV au Eénéfice dªune Vaine JeVtion de lªarJent SuElic��

 1.  Le non-respect en 2001 par le département du Rhône, la ville de Lyon et le Grand Lyon de la loi sur 
lª$577 �NDLR : Aménagement de la réduction du temps de travail��� au lieu de ����� KeureV Sar an� 
le temps de travail variait entre 1540 et 1562 heures avec l’embauche de plus de 200 agents. Le 
département a corrigé son accord pour respecter la loi. Le Grand Lyon ne l’a respecté qu’en 2017 et 
la ville de Lyon ne la respecte toujours pas.

 ��  1oPEreuVeV VuEYentionV au[ Sa\V du tierV�Ponde VanV intérrt local �déSartePent� 5éJion� Yille de 
Lyon). Plusieurs subventions annulées.

 ��  $cKat de SlaceV de PatcK de lª2�/� Sar le déSartePent du 5K{ne Sour ������� ø cKaTue année� 
$SrqV SluVieurV condaPnationV ceV acKatV ont ceVVé�

 4.  Dénonciations de la construction du Musée des Confluences par le Département du Rhône qui a 
coûté 328 millions d’euros au lieu de 60 initialement prévus.

 5.  Dénonciation des emprunts toxiques du Département du Rhône qui ont coûté 400 millions d’euros.

 ��  $nnulation deV tau[ de 7(2M du *rand /\on Tui Jénqrent cKaTue année deV e[cédentV de 
SluVieurV di]aineV de PillionV dªeuroV ���� Mø deSuiV ����� ��� %aiVVe deV tau[ de ���� de ��� 
encore excessifs. Vote d’un taux unique qui réduit la TEOM pour Lyon et Villeurbanne. Action en 
reconnaissance de droits demandant le remboursement des sommes versées en 2016, 2017 et 2018 
���� Mø� Yalidée Sar le triEunal adPiniVtratif�
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Pour garantir l’exécution de 
ses obligations locatives 
par le locataire, le bailleur 
a le choix entre plusieurs 
SrocédéV�� le SluV réSandu 
d’entre eux est le dépôt de 
garantie, qui est constitué 
par une somme d’argent 
rePiVe à lªentrée danV leV 
lieux par le locataire. Le 
dépôt de garantie n’est 
cependant pas la seule 
Paniqre de Jarantir au 
bailleur la bonne exécution 
de ses obligations par 
le Sreneur�� le Eailleur 
pourrait également exiger 
une caution solidaire ou 
une Jarantie Eancaire à 
SrePiqre dePande à cette 
fin�
Toutefois, la pratique du 
dépôt de garantie est 
souvent la plus utilisée.
Le sort du dépôt de garantie 
évolue en même temps que 
le Eail� au fil du tePSV� deV 
réévaluations et des aléas 
Tui SeuYent lªaǺecter�

Me Stéphanie Macé, avocat et 
consultant UNPI 31-09

La fixation initiale du 
dépôt de garantie
Il conviendra naturellement 
d’être prudent dans la rédaction 
de la clause relative au dépôt de 
garantie, pour en permettre la 
pleine efficacité.
Ainsi, comme toute stipulation 
contractuelle, elle devra être 
précise et les parties ont une 
grande liberté rédactionnelle 
car seules les dispositions de 
l’article L 145-40 du Code de 
coPPerce rqJlePentent le déS{t 
de garantie.
&et article diVSoVe�� ��Les loyers 
payés d’avance, sous quelque 
forme que ce soit, et même à 
titre de garantie, portent intérêt 
au profit du locataire, au taux 
pratiqué par la Banque de France 

LE DÉPÔT DE GARANTIE
'$16 /( %$,/ &2MM(5&,$/

LOUER
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pour les avances sur titres, pour 
les sommes excédant celle qui 
correspond au prix du loyer 
de plus de deux termes��� &eV 
dispositions sont d’ordre public, 
il n’est donc pas possible d’y 
déroger conventionnellement et 
toute clause contraire serait alors 
réputée non écrite.
L’intérêt des bailleurs est de 
prévoir un dépôt de garantie le 
plus élevé possible pour éviter 
dªaYoir à Vouffrir dªune éYentuelle 
insolvabilité du locataire en fin de 
bail, si le local n’est pas restitué 
en bon état ou qu’il existe un 
arriéré de loyer et charges, afin 
que les sommes restant dues 
pas le locataire puissent être 
largement couvertes par ce 
dépôt.
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Cependant, au vu de l’article 
précité, le dépôt de garantie 
ne pourra pas excéder un 
mois si le loyer est payable 
mensuellement d’avance ou 
un trimestre s’il est payable par 
trimestre.
En revanche, si le loyer est 
Sa\aEle à terPe écKu� le déS{t 
de garantie pourra être de deux 
mois de loyer s’il est payable 
mensuellement ou de deux 
trimestres s’il est payable 
trimestriellement.
Les conditions dans lesquelles 
le dépôt de garantie produit 
intérêt au profit du preneur 
sont donc strictement établies 
par l’article précité et sont 
plutôt défavorables au bailleur, 
puisque le taux visé par l’article 
L 145-40 du Code de commerce 
n’est pas le taux d’intérêt légal 
mais le «  taux pratiqué par la 
Banque de France pour les 
avances sur titre��� /eV PodalitéV 
de calcul de ce taux font l’objet 
d’une décision du Gouverneur 
de la %anTue de )rance du � 
juillet 2015, soit actuellement 
un tau[ de ���� �� alorV Tue 
lªintérrt léJal actuel eVt� à titre 
de coPSaraiVon� de ���� ��
Le dépôt de garantie n’est en 
SrinciSe SaV VouPiV à la 7�9�$�

Loyer 
payable 
par mois

Loyer 
payable 

par trimestre

Loyer 
payable

d’avance
1 mois 1 trimestre

Loyer 
payable

à terme échu
2 mois 2 trimestres

L’évolution du dépôt de 
garantie en cours de bail
Le dépôt de garantie doit 
correspondre pendant toute 
la durée du bail au nombre de 

du preneur. Ainsi, en cas de 
vente de l’immeuble, c’est le 
vendeur, bailleur initial, qui reste 
tenu du remboursement du 
dépôt de garantie. La situation 
peut donc s’avérer complexe 
pour un locataire dont le local 
aurait connu plusieurs ventes 
successives, surtout si le bailleur 
originaire a disparu. L’acte de 
vente peut prévoir le transfert 
entre vendeur et acquéreur du 
dépôt de garantie, mais l’acte 
de vente n’est cependant pas 
opposable au locataire. 

Il est donc prudent de prévoir 
dans le bail initial que le preneur 
consent au transfert du dépôt 
de Jarantie à lªacTuéreur de 
l’immeuble.

Le sort du dépôt de 
garantie en cas de 
cession du fonds 
exploité dans les lieux 
loués
En cas de cession du droit au 
bail ou du fonds de commerce, 
le déS{t de Jarantie Seut��

termes de loyers prévus dans la 
clause initiale. Ainsi, en cas de 
révision du loyer notamment 
triennale prévue par les articles 
L 145-37 et L 145-38, le locataire 
devra actualiser le dépôt 
de garantie lors de chaque 
augmentation de loyer. Ce n’est 
cependant pas une obligation 
et, bien souvent, le dépôt de 
garantie conservé par le bailleur 
reste pendant toute la durée du 
bail équivalent au montant versé 
par le locataire lors de l’entrée 
dans les lieux.

6i la réYiVion conduit à une 
diminution du loyer, ce sera 
au Eailleur� Vauf à Vªe[SoVer 
aux dispositions de l’article 
L145-40 précité, de restituer 
au preneur la part qu’il détient 
excédant le nombre de termes 
conventionnellement prévus.

Le sort du dépôt de 
garantie en cas de vente 
du bien
Le remboursement du dépôt 
de garantie est une dette 
SerVonnelle du Eailleur à lªéJard 
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-  soit être conservé par le bailleur 
et remboursé au vendeur du 
fonds par l’acquéreur, qui 
sera peut-être redevable d’un 
complément d’actualisation au 
bailleur en cas d’augmentation 
du lo\er��

-  soit être remboursé par le 
Eailleur au Yendeur aSrqV 
déduct ion  des  sommes 
dont ce dernier lui resterait 
éventuellement débiteur 
et, dans ce cas, l’acquéreur 
devra reconstituer le dépôt de 
garantie entre les mains du 
bailleur.

La convention des parties, qu’il 
s’agisse du bail initial ou de 
l’acte de cession du fonds qui 
eVt Sorté à la connaiVVance du 
bailleur, devra donc être précise 
sur ce point. Si le bail prévoit les 
modalités de conservation et de 
restitution du dépôt de garantie 
en cas de cession du fonds de 
commerce, cela évitera bien 
évidemment un aléa au bailleur.

Le sort du dépôt de 
garantie en fin de bail
Le dépôt de garantie a donc 
Yocation à rtre conVerYé Sar le 
bailleur pendant toute la durée 
du bail et de ses renouvellements 
successifs sans produire intérêt 
au profit du preneur, auquel il 
ne sera restitué totalement ou 
SartiellePent en fin de Eail� Tuªà 
condition Tuªil Voit à Mour de VeV 
obligations locatives, que cette 
VoPPe a donc Yocation à Jarantir�

Un décompte de sortie doit 
donc être établi par le bailleur au 
titre des loyers éventuellement 
impayés, des charges et des 
travaux de remise en état qui 
seraient rendus nécessaires 
aSrqV coPSaraiVon deV étatV 
deV lieu[ dªentrée et de Vortie�� 
en effet, si un état des lieux a été 
effectué à la SriVe de SoVVeVVion 
�coPPe cela eVt déVorPaiV 
obligatoire), le locataire doit 
restituer les lieux tels qu’il les a 

de la procédure bénéficient d’un 
traitement privilégié.

Cependant, il est admis par la 
jurisprudence, en application 
des dispositions de l’article   
L 622-7, I du Code de commerce, 
que la créance de loyer du 
bailleur antérieure au jugement 
d’ouverture de la procédure 
collective et la créance de 
restitution du dépôt de garantie 
du preneur étant connexes, 
elles se compensent de plein 
droit à concurrence de la SluV 
faible, en dépit du principe 
d’interdiction de paiement 
des créances antérieures au 
jugement d’ouverture de la 
procédure collective. Prenons 
l’exemple d’un dépôt de garantie 
qui représente deux mois de 
lo\er�� celui�ci Sourra alorV rtre 
conservé par le bailleur en cas 
de non-paiement de deux mois 
de loyer antérieurs au jugement 
d’ouverture de la procédure 
collective.

Qu’en est-il de la 
prescription applicable ?
'anV la PeVure o� le déS{t 
de Jarantie ne relqYe SaV à 
proprement parler du statut 
des baux commerciaux, c’est la 
prescription de droit commun 
�cinT anV� et non la SreVcriStion 
Eiennale Tui eVt aSSlicaEle à Va 
restitution.

reçus. En revanche, dans le cas 
o� aucun état deV lieu[ dªentrée 
n’a été établi, ce qui peut être le 
caV danV deV Eau[ trqV ancienV� 
le locataire est tenu de restituer 
les lieux en bon état d’entretien 
et de réparations locatives.

Ainsi, tout manquement du 
locataire à VeV oEliJationV� Tuelle 
qu’en soit l’étendue, est garanti 
par les sommes que détient 
le bailleur au titre du dépôt de 
Jarantie� à concurrence de Von 
montant, sans préjudice d’une 
éventuelle action en justice si le 
montant des sommes dues par 
le Sreneur en fin de Eail e[cqde 
le montant du dépôt de garantie.
4uoi Tuªil en Voit� le Sreneur ne 
peut, de lui-même, compenser 
le dernier terme de loyer avec 
le dépôt de garantie.

Le sort du dépôt de 
garantie lorsque le 
locataire fait l’objet 
d’une procédure 
collective
Les dispositions spécifiques 
au dro i t  des  procédures 
collectives érigent en principe 
absolu l’interdiction de payer 
leV detteV antérieureV à la date 
du jugement d’ouverture de la 
procédure collective. Les loyers 
impayés avant l’ouverture de la 
Srocédure Vont donc VouPiV à 
déclaration au passif et sont 
réglés collectivement. Seuls les 
lo\erV SoVtérieurV à lªouYerture 
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Ce qu’il faut retenir
S’agissant d’une garantie dont les contours ne sont pas précisés 
par les dispositions d’ordre public du statut des baux commer-
ciau[� à lªe[ceStion deV diVSoVitionV de lªarticle ������ du &ode 
de coPPerce� la rédaction de la clauVe aǺérente au déS{t de 
garantie dans un bail commercial devra, comme toutes les autres 
d’ailleurs, faire l’objet d’un soin particulier et être adaptée, sur 
PeVure� au caV Sar caV afin dªen SerPettre lªeǸcacité�
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Nombre de bailleurs se
trouvent désemparés face
à un locataire Tui adoSte
un comportement agressif,
injurieux ou menaçant,
tant YiV�à�YiV deV autreV
occupants de l’immeuble
ou du YoiVinaJe Tue YiV�à�
vis du bailleur lui-même.
4uelleV PeVureV Srendre "
4uel MuJe VaiVir " 4uelV
risques en cas d’inaction
du Eailleur "

Me Frédérique Polle, aYocat à 
Agen

Rappelons tout d’abord les 
principes, issus tant du Code 
civil que de la loi n°89-462 du 6 
juillet 1989, régissant le contrat 
de bail d’habitation. 
Aux termes de l’article 1728-
1° du Code civil, le preneur est 
tenu d’user de la chose louée 
raisonnablement. Il s’agit de 
lªoEliJation de MouiVVance ��en 
bon père de famille��� Velon la 
formule consacrée.
L’article 1729 dispose que si le 
preneur n’use pas de la chose 
louée raisonnablement, le bailleur, 
suivant les circonstances, peut 
faire résilier le bail.

En vertu de l’article 1741 du Code 
civil, le contrat de louage se 
résout par le défaut du preneur 
de remplir ses engagements.
L’article 7 b) de la loi du 6 juillet 
1989 reprend ces principes du 
Code civil, en leur donnant un 
caractqre dªordre SuElic�
En vertu de cet article 7 b), 
le locataire est obligé d’user 
paisiblement des locaux loués 
suivant la destination qui leur a été 
donnée par le contrat de location.
A cet égard, le locataire est 
responsable de ses propres 
agissements mais également de 
ceux des occupants de son chef.

LOCATAIRE FAUTEUR DE TROUBLES,
$*5(66,) 28 M(1$&$17 � 48( )$,5( "
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De même, sont concernés les 
aJiVVePentV à lªintérieur du 
logement mais également dans 
les parties communes, ainsi 
qu’aux abords des lieux loués 
�Mardin� SarNinJ� rue��� dqV lorV 
qu’ils troublent la jouissance 
paisible des autres locataires.
Ainsi, le locataire ne doit pas 
adopter un comportement 
susceptible de causer un trouble 
ou une gêne excessive aux 
autres occupants de l’immeuble 
ou au voisinage.
/eV PanTuePentV à lªuVaJe 
paisible sont qualifiés de 
troubles de jouissance et, selon 
les articles rappelés ci-dessus, 
SeuYent donner lieu à réViliation 
judiciaire du bail.
C o n s t i t u e n t  n o t a m m e n t 
des troubles de jouissance, 
les nuisances sonores ou 
olfactives, des voies de fait, des 
violences, menaces, injures ou 
dégradations.

Une mise en demeure 
nécessaire
L’article 6-1 de la loi du 6 juillet 
���� diVSoVe Tue ��après mise 
en demeure dûment motivée, 
les propriétaires des locaux à 
usage d’habitation doivent, sauf 
motif légitime, utiliser les droits 
dont ils disposent en propre afin 
de faire cesser les troubles de 
voisinage causés à des tiers par 
les personnes qui occupent ces 
locaux.��

/eV droitV Tue SoVVqde en 
propre un propriétaire, sont ceux 
issus du contrat et consistant 
notaPPent  à  SourVuiYre 
la résiliation du bail pour 
PanTuePent à lªoEliJation 
contractuelle de jouissance 
paisible.

Avant toute action, le bailleur 
doit par conséquent adresser 
une mise en demeure au 
locataire dªaYoir à ceVVer leV 

adressés au bailleur par les 
autres locataires se plaignant 
des agissements du locataire 
fauteur de troubles et lui 
demandant d’agir.
Il arrive que le bailleur, propriétaire 
de plusieurs logements dans 
l’immeuble, se voit notifier un 
congé d’un autre locataire, motivé 
par les troubles de voisinage 
subis. Cet élément doit être 
versé au dossier, car il témoigne 
également du préjudice subi 
par le bailleur, confronté au 
départ de ses autres locataires 
et aux difficultés prévisibles de 
relocation.
De même, sont recevables, les 
attestations de témoignages, 
conformes aux prescriptions 
de l’article 202 du Code de 
procédure civile, établies par les 
autres occupants de l’immeuble 
ou les voisins et décrivant de 
Paniqre circonVtanciée leV 
troubles causés.

trouEleV de MouiVVance� à Seine 
de résiliation judiciaire du bail.

Le texte imposant de motiver 
la mise en demeure, le bailleur 
Srendra un Voin Sarticulier à la 
rédaction, afin de caractériser 
leV trouEleV dénoncéV� dªo� 
l’importance de la constitution 
du dossier du bailleur.

La constitution du 
dossier
La demande en résiliation 
judiciaire du bail peut être 
intentée à tout PoPent au courV 
du bail.
Il appartient au bailleur de 
rapporter la preuve des troubles 
de jouissance avant d’engager 
une procédure aux fins de 
résiliation judiciaire du bail.
&onVtituent à ce titre deV 
preuves recevables, les courriers 
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Le bailleur doit également 
inYiter leV autreV locataireV à 
déposer des mains courantes, 
voire des plaintes lorsque 
les agissements du locataire 
indélicat sont délictuels.
Il en est ainsi des menaces 
de mort réitérées, des injures 
et bien sûr, des violences et 
dégradations.
Pour autant,  l ’absence de 
SourVuiteV SénaleV face à deV 
agissements dont se plaignent 
les  aut res  locata i res  de 
l’immeuble ne veut pas dire qu’il 
nªe[iVte aucune Yiolation à la 
jouissance paisible des locaux 
louéV�� la MuriVSrudence nªe[iJe 
pas une procédure pénale 
Sour faire droit à une dePande 
de résiliation du bail pour 
PanTuePentV à lªoEliJation de 
jouissance paisible.
Ainsi, l’argument du locataire 
fautif opposant le fait qu’aucune 
plainte n’aurait été déposée 
contre lui n’est pas recevable. 
7rqV VouYent dªailleurV leV autreV 
occupants n’osent pas déposer 
plainte de peur de représailles.

L’intervention du syndic 
de copropriété
Dans les immeubles soumis 
au statut de la copropriété, le 
syndic peut être saisi par les 
autres copropriétaires, qu’ils 
soient occupants ou bailleurs, 
dénonçant les troubles causés 
par un locataire du chef d’un 
autre copropriétaire bailleur.
Une mise en demeure pourra 
être adressée au copropriétaire 
bailleur, lui demandant de 
faire cesser les troubles de 
jouissance,  au besoin en 
poursuivant la résiliation du bail.
Cette question peut d’ailleurs 
rtre PiVe à lªordre du Mour dªune 
assemblée générale, laquelle 
Seut aller MuVTuªà décider 
d’engager des poursuites contre 
le copropriétaire bailleur en cas 
d’inaction de sa part.

les faits dénoncés sont certes 
graves mais isolés ou n’ont pas 
perduré2.

De même, la Cour de cassation 
a jugé que la résiliation du 
bail n’était pas justifiée dans 
le cadre de faits commis par 
le filV deV locataireV� dqV lorV 
qu’ils ont été commis dans le 
hall d’un immeuble appartenant 
au même ensemble immobilier, 
et non dans l’immeuble lui-
même, et ce malgré la gravité 
deVditV faitV a\ant conduit à la 
condaPnation de ce filV à une 
peine correctionnelle3.

En cela, il n’y a pas de résiliation 
��autoPatiTue���

Enfin, il sera rappelé que le 
prononcé de la résiliation 
judiciaire ne prend effet que du 
jour de la décision.

Le cas particulier du 
bailleur, seule victime 
des agissements du 
locataire
Les développements  qui 
Srécqdent VªinVcriYent danV 
le cadre de relations entre 
locataires d’un même immeuble 
ou voisins dudit immeuble.

Mais dans certains cas, le 
Eailleur Seut rtre la SrePiqre 
victime des agissements du 
locataire, par exemple en cas 
de bail portant sur une maison 
d’habitation.

Sur le fondement de l’obligation 
de jouissance paisible incom-
bant au locataire, il est constant 
Tue le Sreneur à Eail doit la 
même occupation paisible 
des lieux loués au propriétaire 
bailleur que celle envers les tiers 
�autreV locataireV ou YoiVinV��

Il s’ensuit que le comportement 
inaSSroSrié du locataire YiV�à�
vis du bailleur peut également 
justifier la résiliation judiciaire 

Le bailleur devra alors justifier 
auSrqV du V\ndicat deV coSro�
priétaires qu’il a fait diligence.
Il sera utile de verser le courrier 
de mise en demeure du syndic 
au dossier que présentera le 
bailleur devant le tribunal, pour 
justifier de la réalité des troubles 
de jouissance.

L’appréciation 
souveraine du juge du 
fond sur la gravité des 
troubles
'qV Tue le Eailleur eVt en 
possession de suffisamment 
d’éléments établissant la preuve 
des troubles de jouissance, il peut 
saisir le juge des contentieux 
de la protection du tribunal 
judiciaire du lieu de situation de 
l’immeuble, d’une demande en 
résiliation judiciaire du bail pour 
PanTuePentV à lªoEliJation de 
jouissance paisible.
Il est constant que le juge du 
fond apprécie souverainement 
si les fautes reprochées au 
locataire sont suffisamment 
graves pour justifier la résiliation 
judiciaire du bail.
La jurisprudence comporte de 
nombreuses illustrations de 
troubles de jouissance ayant 
motivé une résiliation judiciaire 
du bail1��
-  violences, menaces envers les 

voisins et un employé de la 
copropriété,

-  cris, hurlements, nuisances 
sonores diurnes,  tapage 
nocturne,

-  agressions verbales  ou 
physiques, insultes,

-  dégradations des parties 
communes, etc.

Néanmoins, sous couvert de 
cette appréciation souveraine 
écKaSSant à la cenVure de 
la Cour de cassation, le juge 
peut refuser de prononcer la 
réViliation Vªil conVidqre Tue 

1- CA Bordeaux 21 juin 2021,
1ère ch. civ, n°19/04290 – CA 
Aix- en-Provence,  20  mai 
2021, 1ère et 7ème ch. réunies, 
n° 20/09485 – CA Bordeaux, 
22 octobre 2020, 1ère ch. civ., 
n° 20/00075 – CA Bordeaux, 
23 juin 2020, 1ère ch. viv. , 
n° 19/06223
2- Cass., 3ème civ., 10 février 2015,
n°13-27287
3- Cass., 3ème civ., 14 octobre 
2009, n°08-16955
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du Eail �  dqV lorV Tue VeV 
a g i s s e m e n t s  d é p a s s e n t 
l’occupation raisonnable des 
lieux loués édictée par l’article 
1728 du Code civil.

La question se posera alors de 
la preuve.

Il est donc conseillé de conserver 
tous les courriers injurieux 
ou menaces reçues par tous 
Po\enV �6M6� PailV��

De même, si des témoins ont 
assisté aux agissements du 
locataire YiV�à�YiV du Eailleur� 
ce dernier devra recueillir des 
attestations de témoignage.

'qV lorV Tue le Eailleur VuEit 
des menaces, injures ou des 
violences, il doit déposer plainte.

/à encore� Tuand Eien PrPe il nª\ 
aurait pas de poursuites pénales, 
le motif est suffisamment grave 
pour engager une procédure de 
résiliation judiciaire du bail.

La Cour d’appel d’Agen a ainsi 
jugé que la résiliation judiciaire 
du bail était justifiée par le 
comportement des locataires, 
leVTuelV Ve Vont liYréV à un 
YéritaEle KarcqlePent éSiVtolaire 
de leurs bailleurs, leur adressant 
��plus d’une trentaine de lettres 
difficilement lisibles, contenant 
des réclamations désinvoltes sur 
des contestations diverses, des 
interpellations querelleuses et 
choquantes, des prises à partie 
personnelles, des insinuations 
sur le couple et des digressions 
professionnelles avec des 
considérations scatologiques, 
i l lust rés  d ’ images d ’âne , 
du christ,  du procès de la 
reine, d’anciens uniformes et 
matériels de l’armée française 
(…) qui constituent autant 
d’harcèlements à destination 
surtout de la propriétaire 
bailleresse principalement 
visée. �

La Cour a estimé que la forme 
et le fond des agissements 
épistolaires des locataires 
déSaVVaient  à  l ªéYidence 

d’exécution, l’expulsion ne peut 
aYoir lieu Tuªà lªe[Siration dªun 
délai de deux mois qui suit 
le coPPandePent dªaYoir à 
quitter les lieux.
Ce texte prévoit cependant une 
e[ceStion� tenant à la SoVViEilité 
pour le juge qui prononce la 
résiliation du bail et ordonne 
l’expulsion du locataire, de 
réduire ou supprimer ce délai 
de deux mois lorsque les 
manquements du locataire 
Vont SarticuliqrePent JraYeV et 
justifient qu’il ne se maintienne 
pas plus longtemps dans les 
lieux.
Ainsi a pu le décider la Cour 
d’appel de Paris dans un 
arrrt du �� VeStePEre ����� � 
�� l’importance des troubles 
dont M. K. est à l’origine, les 
manquements graves et réitérés 
dont il s’est rendu coupable, et 
les délais de procédure dont 
ce dernier a profité en relevant 
appel du jugement déféré 
justifient qu’il soit procédé à la 
suppression du délai de deux 
mois, prévu à l’article L.412-1 
du Code des procédures civiles 
d’exécution��5.
,l faudra donc Yeiller à forPer 
cette demande devant le juge 
des contentieux de la protection 
dans le cadre de l’assignation 
en résiliation judiciaire du bail.

l ’occupat ion ra isonnable 
des lieux loués au sens de 
l’article 1728 du Code civil, 
et ne permettaient pas un 
déroulement normal du contrat 
à e[écution VucceVViYe TuªeVt le 
bail d’habitation.

La Cour, outre la résiliation 
judiciaire du bail, a d’ailleurs 
fait droit à la dePande de 
dommages et intérêts formée 
par les bailleurs sur le fondement 
de la responsabilité délictuelle 
de l’article 1240 du Code civil, 
en réparation de leur préjudice 
moral4.

Qu’en est-il de 
l’expulsion une fois 
la résiliation judiciaire 
obtenue ?
La résiliation du bail sera 
effectiYe à la date du MuJePent 
la prononçant.
L e  j u g e m e n t  o r d o n n e r a 
l’expulsion du locataire et 
il s’agira pour le bailleur de 
tranVPettre le MuJePent à 
l’huissier de justice, lequel 
signifiera ledit jugement et 
délivrera dans le même temps 
un coPPandePent dªaYoir à 
quitter les lieux.
En vertu de l’article L412-1 du 
Code des procédures civiles 

4- CA Agen, 29 juin 2020, 1ère 
ch. civ., n°18/00086
5- CA Paris, 20 septembre 2018,
pôle 4, ch. 3, n°16/13578

Ce qu’il faut retenir
/a réViliation Mudiciaire du Eail Sour PanTuePentV à lªoEliJation 
de MouiVVance SaiViEle Seut rtre dePandée à tout PoPent au 
cours du bail. La question relevant de l’appréciation souveraine 
du juge, il appartient au bailleur de rapporter la preuve des 
troubles de jouissance et donc de bien préparer son dossier. 
/e Eailleur Tui nªaJit SaV enJaJe Va reVSonVaEilité tant YiV�à�YiV 
deV tierV� YictiPeV� Tue YiV�à�YiV deV autreV coSroSriétaireV et 
pourrait être poursuivi notamment par le syndicat des copro-
SriétaireV� (nfin� la JraYité deV trouEleV de MouiVVance Seut 
MuVtifier la réduction ou la VuSSreVVion du délai de deu[ PoiV 
normalement accordé au locataire indélicat pour quitter les 
lieu[� à condition de le dePander e[SreVVéPent au MuJe deYant 
statuer sur la résiliation judiciaire du bail.

LOUER
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RÉPONSES À VOS QUESTIONS

Représentation en assemblée générale pour des 
biens en indivision ou démembrés

COPROPRIÉTÉ

S’agissant d’un bien 
en indivision, qui doit 
être convoqué aux as-
VePEléeV JénéraleV�" 
Même question pour 
un Eien déPePEré�� Tui 
du nu-propriétaire ou 
de l’usufruitier doit être 
conYoTué Sar le V\ndic "  

� %ienV en indiYiVion��

L’ordonnance du 30 octobre 2019 
portant réforme du droit de la 
coSroSriété a Podifié lªarticle �� 
de la loi du 10 juillet 1965. 

Depuis le 1er juin 2020, « en cas 
d'indivision, les indivisaires sont 
représentés par un mandataire 
commun qui est, à défaut d'ac-
cord, désigné par le président du 
tribunal judiciaire saisi par l'un 
d'entre eux ou par le syndic � 
�article ��� alinéa ���

En cas d’indivision, les indivi-
saires doivent donc se mettre 
d’accord sur le choix d'un man-
dataire commun qui les repré-
sentera. A défaut d’accord sur le 
choix d'un mandataire commun, 
il devra être désigné par le pré-
Vident du triEunal Mudiciaire à la 
demande de l'un des indivisaires 
ou du syndic. 

L’article 23, alinéa 4, ajoute que 
«  la désignation judiciaire d'un 
mandataire commun (…) est aux 
frais des indivisaires �� ,l eVt donc 

dans l’intérêt des indivisaires de 
se mettre d’accord sur le choix 
d'un mandataire commun afin 
d’éviter le coût d’une désignation 
judiciaire.

� %ienV déPePEréV��

Depuis le 1er juin 2020, « en cas 
d'usufruit, les intéressés sont, 
à défaut d'accord, représentés 
par le nu-propriétaire. En cas de 
pluralité de nus-propriétaires, le 
mandataire commun est, à défaut 
d'accord, désigné par le président 
du tribunal judiciaire saisi par l'un 
d'entre eux ou par le syndic�� �ar-
ticle 23, alinéa 3, de la loi de 1965).

 

Ainsi, quand la propriété d’un 
lot est démembrée entre un 
usufruitier et un nu-propriétaire, 
ces derniers sont représentés 
Sar le nu�SroSriétaire �ce cKoi[ 
Ve MuVtifie au reJard de lªarticle 
599 du Code civil1 et par le fait 
que le nu-propriétaire est juri-
diquement considéré comme 
le propriétaire du bien alors que 
l’usufruitier n’en détient que la 
jouissance). Cette représentation 
par le nu-propriétaire ne joue 
toutefois qu’« à défaut d’accord � 
entre leV intéreVVéV�� le nu�Sro-
priétaire et l’usufruitier peuvent 
donc valablement convenir d’être 
reSréVentéV Sar lªuVufruitier �danV 
ce cas, ce sera l’usufruitier qui 
sera convoqué aux assemblées 
générales).

Si le lot est détenu par plusieurs 
nus-propriétaires, ils doivent se 
mettre d’accord sur le choix d'un 

mandataire commun qui les re-
présentera. A défaut d’accord, 
il devra être désigné par le pré-
Vident du triEunal Mudiciaire à la 
demande de l'un des nus-pro-
priétaires ou du syndic.

La désignation judiciaire d'un 
mandataire commun étant aux 
fraiV deV nuV�SroSriétaireV �article 
23, alinéa 4), il est donc dans leur 
intérêt de se mettre d’accord sur 
le choix d'un mandataire com-
mun.

$ noter�� aYant la loi $/85 du �� 
mars 2014, l’article 23, alinéa 2, de 
la loi de 1965 était rédigé en ces 
termes : « En cas d'indivision ou 
d'usufruit d'un lot, les intéressés 
doivent, sauf stipulation contraire 
du règlement de copropriété, être 
représentés par un mandataire 
commun qui sera, à défaut d'ac-
cord, désigné par le président 
du tribunal de grande instance 
à la requête de l'un d'entre eux 
ou du syndic �� /a loi $/85 a 
supprimé les mots « sauf stipu-
lation contraire du règlement de 
copropriété ��

Par conséquent, avant le 27 mars 
����� Vi une clauVe du rqJlePent 
de copropriété désignait le man-
dataire commun, celle-ci devait 
être appliquée. Depuis le 27 mars 
����� Vi une clauVe du rqJlePent 
de copropriété désigne le manda-
taire commun, celle-ci est réputée 
non écrite car contraire à lªarticle 
23 de la loi de 1965 qui est d’ordre 
public2.

par Arnaud Couvelard

1- Article 599, alinéa 1er, du Code 
ciYil�� ��Le propriétaire ne peut, 
par son fait, ni de quelque 
manière que ce soit, nuire aux 
droits de l'usufruitier. �
2- Article 43 de la loi du 10 
Muillet ������ ��Toutes clauses 
contraires aux dispositions des 
articles 1er, 1-1, 4, 6 à 37, 41-1 à 
42-1 et 46 et celles du décret 
prises pour leur application sont 
réputées non écrites.��
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La colocataire d’un de 
mes logements m’a 
indiTué�Sar lettre recoP-
mandée qu’elle quittait 
l’appartement en raison 
de violences exercées 
au sein de leur couple en 
union libre. Etant donné 
qu’il existe des retards de 
paiement de loyer et que 
je suspecte des dégrada-
tions dans le logement, 
me conseillez-vous de 
réaliser un état des lieux 
de Vortie " 4ui Vera reV-
ponsable des arriérés de 
loyer et des éventuelles 

détériorationV�"

Selon l’article 8-2 de la loi du 6 
Muillet ������créé Sar la loi (/$1 
du 23 novembre 2018) :
��Lorsque le conjoint du locataire, 
son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou son concu-
bin notoire quitte le logement en 
raison de violences exercées au 
sein du couple ou sur un enfant 
qui réside habituellement avec lui, 
il en informe le bailleur par lettre 
recommandée avec demande 
d'avis de réception, accompagnée 
de la copie de l'ordonnance de 
protection délivrée par le juge aux 
affaires familiales dont il bénéficie 
et préalablement notifiée à l'autre 
membre du couple ou de la copie 
d'une condamnation pénale de ce 
dernier pour des faits de violences 

commis à son encontre ou sur un 
enfant qui réside habituellement 
avec lui et rendue depuis moins 
de six mois.
La solidarité du locataire victime 
des violences et celle de la per-
sonne qui s'est portée caution 
pour lui prennent fin le lendemain 
du jour de la première présenta-
tion du courrier mentionné au 
premier alinéa au domicile du 
bailleur, pour les dettes nées à 
compter de cette date.
Le fait pour le locataire auteur des 
violences de ne pas acquitter son 
loyer à compter de la date men-
tionnée au deuxième alinéa est un 
motif légitime et sérieux au sens 
du premier alinéa de l'article 15.��

Pour que cesse la solidarité du 
locataire victime de violences, 
celui-ci doit donc adresser :
- soit la copie de l'ordonnance de 
protection délivrée par le JAF dont 
il Eénéficie �et Tui deYra aYoir été 
SréalaElePent notifiée à l
autre 
PePEre du couSle� �
- soit la copie de la condamnation 
pénale du locataire restant dans 
les lieux pour des faits de violence 
à Von encontre ou Vur un enfant 
qui réside habituellement avec le 
couple et rendue depuis moins 
de six mois.
A défaut de fournir l’une de ces 
deux copies, le locataire victime 
de violences reste solidaire vis-
à�YiV du locataire reVtant danV 
les lieux.
Si votre colocataire vous a fourni 
l’une de ces copies, sa solidarité 
cesse « le lendemain du jour de la 
première présentation du courrier 

(…) au domicile du bailleur, pour 
les dettes nées à compter de cette 
date ��
Comme vous redoutez des dégra-
dations dans le logement, il est en 
eǺet conVeillé de réaliVer le SluV 
tôt possible un état des lieux de 
Vortie définitif �un nouYeau Eail 
devra alors être conclu avec le 
locataire restant dans les lieux) 
ou plus simplement un état des 
lieu[ de Vortie interPédiaire �danV 
ce caV� il VuǸra de rédiJer un aYe-
nant au bail indiquant le départ 
de la colocataire, permettant ainsi 
d’éviter un nouvel engagement de 
trois ans avec le locataire restant).
La locataire victime de violences 
serait alors tenue solidairement 
des dégradations constatées 
dans l’état des lieux de sortie, 
mais aussi des impayés de loyer 
dus jusqu’au lendemain de la 
SrePiqre SréVentation de Von 
courrier.
Le cas échéant, vous pourrez 
également faire jouer la ou les 
cautions engagées dans cette 
location �VacKant Tue la ou leV 
cautions de la locataire victime 
de violences cessent d’être enga-
JéeV le lendePain de la SrePiqre 
présentation du courrier, pour les 
detteV néeV à coPSter de cette 
date).
(nfin� coPPe le SréciVe le dernier 
alinéa de l’article 8-2 de la loi 
de 1989, si le locataire restant 
nªacTuitte SaV Von lo\er aSrqV 
le départ du colocataire, vous 
pourrez valablement lui délivrer 
un congé pour motif légitime et 
Vérieu[ �au PoinV � PoiV aYant 
la fin du Eail en courV��

RÉPONSES À VOS QUESTIONS

Départ d’un colocataire victime de violences

BAIL D’HABITATION
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Les réponses que nous apportons, de manière rapide, le sont toujours sous réserve de l’appréciation souveraine des 
tribunaux. Nous ne pouvons toutefois pas répondre aux questions personnelles et conseillons de vous adresser à votre 
Chambre syndicale de propriétaires et copropriétaires qui est la plus à même d’apporter la réponse adaptée à votre cas.

Retrouvez les coordonnées de votre Chambre syndicale sur www.unpi.org, rubrique «   Réseau UNPI »

L’UNPI & vous

RÉPONSES À VOS QUESTIONS

6uite à lªacTuiVition dªun 
lot dans une copropriété, 
le syndic me demande 
de payer une « avance 
constituant la réserve 
prévue au règlement de 
copropriété �� 6uiV�Me tenu 

de Sa\er cette VoPPe "

3our raSSel� lª��avance consti-
tuant la réserve prévue au 
règlement de copropriété�� �an-
ciennement appelée avance de 

Dans une location vide, le 
locataire qui reçoit un congé 
de la part de son propriétaire, 
Seut  Sartir à tout PoPent et 
ne payer un loyer que pour 
le tePSV o� il a été SréVent 
dans les lieux. En est-il de 
même pour une location 

PeuElée�"

trésorerie permanente ou fonds 
de roulement) constitue un fonds 
de prévoyance et n’est donc pas 
deVtinée à réJler leV déSenVeV 
de gestion courante. Les copro-
priétaires doivent y contribuer au 
Srorata de leurV tantiqPeV et elle 
ne peut en aucun cas excéder 
1/6qPe du montant du budget 
SréYiVionnel �article �� du décret 
du 17 mars 1967).

Comme son nom l’indique, cette 
avance peut être prévue dans le 
rqJlePent de coSroSriété� PaiV 
elle peut également être instituée 
par les copropriétaires lors d’une 

Pour les logements vides loués 
à titre de réVidence SrinciSale� 
l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 
SréciVe en eǺet Tue�� pendant le 
délai de préavis, le locataire n'est 
redevable du loyer et des charges 
que pour le temps où il a occupé 
réellement les lieux si le congé a 
été notifié par le bailleur���

&ette PrPe rqJle eVt reSriVe 
Pot Sour Pot à lªarticle ���� de 

aVVePElée Jénérale à la douEle 
majorité de l’article 26 de la loi 
du 10 juillet 1965.

Le syndic peut donc vous récla-
Per cette aYance Vi Yotre rqJle-
ment de copropriété la prévoit 
ou si elle a été instaurée par 
une décision de l’assemblée 
Jénérale �en SratiTue� le V\ndic 
rembourse l’avance au copro-
priétaire vendeur et appelle cette 
PrPe VoPPe auSrqV du nou-
veau copropriétaire acquéreur, 
sauf convention contraire entre 
le vendeur et l’acheteur).

la loi de �����Sour leV loJePentV 
PeuEléV louéV à titre de réVidence 
principale.

Par conséquent, qu’il s’agisse 
d’une location vide ou meublée, 
le locataire qui reçoit un congé de 
la part de son propriétaire, peut 
Sartir à tout PoPent et ne Sa\er 
un lo\er Tue Sour le tePSV o� 
il a réellement occupé les lieux.

Avance constituant la réserve prévue au 
règlement de copropriété

COPROPRIÉTÉ

Départ du locataire après un congé du 
propriétaire

LOCATION MEUBLÉE
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L’UNPI ET LES RÉSEAUX SOCIAUX
Suivez l’UNPI sur Facebook, Twitter, Youtube et Linkedin pour rester 
connecté quotidiennement à l’actualité juridique et immobilière

07.09.2021 - #ChristopheDemerson était l’invité de 
l’émission Smart Patrimoine sur B Smart ce matin. 
Echanges avec #MaëlBernier de #MeilleurTaux sur 
l’augmentation de la taxe foncière.

 Visionnez le replay ici : www.bsmart.fr

30.08.2021 - TÉMOIGNAGE – Y. B. retraité proprié-
taire-bailleur en #résidencetourisme contraint de 
vendre sa résidence principale pour faire face aux 
échéances de ses prêts immobiliers suite au non-paie-
ment des loyers par son gestionnaire depuis le 1er avril 
2020 (17 mois) !2020 (17 mois) !

 Lire son témoignage ici : www.unpi.org

Les résultats du nouveau #DPE sont là.
Catastrophiques pour l’ensemble du secteur.Catastrophiques pour l’ensemble du secteur.

Des mesures d’aménagement sont indispensables 
et un calendrier réaliste doit être mis en place.et un calendrier réaliste doit être mis en place.

RDV pour le prochain #PLF 2022
«LES PROPRIÉTAIRES DE FRANCE VEULENT RÉ-
NOVER» @UNPI_FR @FNAIM

Deux résidences secondaires sur trois sont détenues 
par des ménages qui ne sont pas aisés.

Propositions: stopper le harcèlement fi scal des #pro-
priétaires. Qu’en pensent-ils?  

@UNPI_FR alerte sur l’explosion de la #taxefonciere 
(+30% en 10 ans !) et des « petites » taxes : TSE, GE-
MAPI, THRS, THLV … Ils sont les seuls à payer !

@PierreHautus - 05.09.2021 

Une catastrophe pour l’oɈ re locative à l’heure du défi  
de l’amélioration de l’habitat et du confort thermique 
indispensable des logements.
Un mensonge de court terme pour les habitants.
@UNPI_FR @DemersonUNPI @davidlisnard 
@vpecresse @xavierbertrand @EmmanuelMacron 
@ZemmourEric

@DemersonUNPI - 27.07.2021 

@DemersonUNPI - 07.09.2021 @PierreHautus - 31.08.2021 

@unpinationale

@UNPI_FR

Chaîne Youtube : @UNPI 

« Comment lutter effi  cacement contre les passoires 
thermiques ? »

(Good Morning Business sur BFM Business - 23 août 2021)

« Beaucoup d’obligations ont été imposées aux propriétaires sans 
proposer d’aides et d’accompagnements. Soit on crée un cadre 
général favorable à l’investissement, soit on prend des mesures 
concrètes, précises comme la défi scalisation des aides. Il est 
important de mesurer l’impact sur l’oɈ re locative pour que les gens 
soient logés, tout simplement. » 

Pierre Hautus, Directeur général de l’UNPI
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L’UNPI ET LES RÉSEAUX SOCIAUX
Suivez l’UNPI sur Facebook, Twitter, Youtube et Linkedin pour rester 
connecté quotidiennement à l’actualité juridique et immobilière

@PierreHautus - 03.09.2021 @UNPI_FR - 25.08.2021 

@DemersonUNPI - 11.09.2021 @UNPI_FR - 02.09.2021 

@unpinationale

@UNPI_FR

Chaîne Youtube : @UNPI 

26.08.2021 - #PierreHautus : « C’est un outil qui 
permet aux maires de contrôler encore un peu plus les 
#proprios en les obligeant à faire des travaux parfois 
injustifi és. C’est une couche de plus dans le mille-
feuille administratif. » concernant le permis de louer.
@Ouest France

08.09.2021 -  #PierreHautus : « Ce qui nous inquiète davan-
tage, c’est que cette révision soit le moyen d’augmenter de 20 
ou 30 % la taxe foncière au niveau de sa base, avant même 
l’application des taux. On parle de plafonnement des loyers, il 
faudrait aussi un plafonnement des taxes foncières. »
@Le Parisien

AG de Strasbourg en compagnie du Président 
Weber.
Les retours du nouveau DPE sont là.
L’inquiétude est grande chez tous les acteurs.
Des réponses concrètes devront être apportées.
@UNPI_FR

 #résidencesservices #bailcommercial 
Quelles sont les conséquences lorsque le #pro-

priétaire souhaite mettre fin à son bail de manière 
anticipée ou à son terme ?

 Lire la suite : www.unpi.org

Patrice Vernier-Esnault, Président de l’UNPI Angers :  
« L’une des trois premières questions que les ache-
teurs posent lorsqu’ils visitent un bien est : quel est le 
montant de la #taxefoncière ? Beaucoup renoncent à 
acheter à cause de cet impôt. »
@OuestFrance

Encadrer les loyers est-ce une telle solution pour 
mieux loger les Français ? Qu’en pensez-vous ? 
@UNPI_FR @CDProprietaires @unpi_33 
@jmtorrollion @DDubrac @J_Denormandie
@JLBorloo

« Récupérer un logement abandonné par le locataire »

 Puis-je pénétrer dans le logement que mon locataire a quitté sans 
prévenir ?

 Y a-t-il une procédure à suivre ?

 Quels sont les risques en cas de reprise en dehors de tout cadre ?

 La procédure de reprise est-elle complexe ?

Retrouvez les explications de Frédéric Zumbiehl, juriste à l’UNPI - 
25 Millions de Propriétaires, dans cette vidéo. 
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PETITES ANNONCES

25 millions de Propriétaires - Octobre 2021 43

Comment passer 
votre annonce ?

  Votre annonce de 5 lignes pour 25 € TTC 

  2 passages pour 40 € TTC
 Merci de nous faire parvenir votre annonce au plus tard le 10 de chaque mois pour une parution dans le numéro du mois suivant

Pour toute annonce supérieure à 5 lignes, merci de nous consulter au 01 44 11 32 40. Merci d’adresser ce texte à : 
25 millions de Propriétaires - 11, quai Anatole-France - 75007 Paris

Merci de cocher la rubrique dans laquelle vous souhaitez faire paraître votre annonce :
  Ventes offres        Achats ventes immeubles de rapport             Locaux commerciaux ou industriels 
  Locations saisonnières      Autres locations          Terrains           Viagers                    Divers

 

 

 

 

 

Signature :

   À remplir obligatoirement

Je soussigné :
NOM :  __________________________________  Prénom : _______________________________

• déclare sur l’honneur que les renseignements portés sur ce bulletin sont exacts et ne sont 
entachés d’aucune erreur ou omission de caractère trompeur,
• prends note que les annonces relatives à la mise en vente ou à la location d’un bien immobilier 
doivent obligatoirement comporter la lettre correspondant au classement énergétique du bien.

AUTRES LOCATIONS

/(&7285(  �������¥ /28( � 7�� 7out 
confort � terraVVe � Mardin� 6ecteur  
MarTuiVat� 7él��� �� �� �� �� ���

LOCATIONS SAISONNIERES

3/2M%,(5(6 ���� /28( 7� tout 
confort� PaiVon Pito\enne trqV calPe� 
2qPe étaJe VanV YiV�à�YiV� Yue  Euco-
lique, cuisine parfaitement équipée et 
salon au Sud, chambre lits jumeaux 
90x200 motorisés, douche 80 x 100, 
linge fourni, WIFI, commerces 300m, 
chien et fumeur acceptés. SEMAINE 
���ø tout coPSriV� 7él��� �� �� �� �� ��

DIVERS

GMAT COURTAGE, groupement d’ar-
tisans depuis 2005, vous permet de 
réaliser tous vos travaux de rénova-
tion ou construction sans stress et 
déSenVeV inutileV �aVVuranceV dé-
cennale et civile, références, adhé-
Vion à une cKarte Tualité� reVSect deV 
délais). Nous  intervenons sur Paris et 
région parisienne pour les particuliers 
ou entreSriVeV� 7él�� � �� �� �� �� ��� 
�� �� �� �� ��� (�Pail� � contact#
JPat�courtaJe�fr ¥ Vite internet�� KttS���
www.gmat-courtage.fr.

(;3(57 ,MM2%,/,(5 en Yaleur Yé-
nale, agréé par le C.N.E. n° 101833. 
([SertiVe YoV EienV �en réJion Sa-
risienne), pour ISF, donations, suc-
cessions, séparations, etc. Vous 
accompagne pour un achat immo-
bilier avec une double compétence :  
� (VtiPation deV traYau[ ��� anV dªe[-
périence dans la rénovation de l’habi-
tat) 
- Expertise vénale.
8n aYiV coPSlqtePent indéSen-
dant pour des arguments de né-
gociation. Jean-Yves REYNAUD.  
01 48 71 92 11 ou 06 60 29 06 36  jeany-
ves.reynaud@free.fr – site internet : 
https://www.expert-immo-reynaud.fr

RECHERCHE POUR LE COMPTE DE 
��� ,19(67,66(856 �fonciqreV� 
scpi, sci, fonds de pensions fran-
çais et étrangers, investisseurs pri-
YéV��� deV iPPeuEleV de raSSort� 
des murs de boutique, des opé-
rations de marchands de biens.  
&ontact�� �� �� �� �� ��� 
Mail : yazid@lexpertdesmursco.fr 
1ouV recKercKonV deV iPPeuEleV à 

acheter loués ou pas loués sur toute 

la nouvelle Aquitaine. Nous étudions 

toutes les propositions. Réponse sous 

��K� *roV Po\enV financierV� &ontact 

�� �� �� �� ��� Mail� � didierPiNae-

lian@gmail.com.

  ACHAT / VENTE IMMEUBLES
 DE RAPPORT

67 &+$M21' ���� à �� NPV de /<21� 
immeuble non mitoyen sur un terrain 
de ���PÖ aYec � JaraJe� � SarNinJV� 
caYeV�5&�� 1,9($8; '( ���MÖ�  
7 appartements F3, surface habitable 
actuelle ���PÖ� aPénaJePent SoV-
ViEle de ���PÖ de Jrenier� 5aSSort ��� 
3ri[ �������ø� 7él�� � �� �� �� �� ��� 
mail –avipac@laposte.net

VENTES OFFRES

MAISON A LA CAMPAGNE sur 3 ni-
Yeau[� �)� � ��PÖ � �)� ��PÖ� �)� ��PÖ 
� Voit �� SiqceV � � JrandV JaraJeV� 3ar-
king – vue dégagée- village du Châlle 
����� 3(56 -866<� 7él��� �� �� �� �� ��� 
Prix 595.000€

$5*(17211$< ���� à �� .PV du 38< 
DU FOU, particulier âgé, vend MAISON 
$1&,(11( �� SiqceV à relooNer dont 
un loJePent de � SiqceV�� cKaPEreV 
dªK{teV� louéeV toute lªannée à VaiVon-
nierV �ou touriVteV�� 3ri[ �������ø ca 
������ à ������ø� 7él��� �� �� �� �� �� 
Mail�� andre�Eenat#Zanadoo�fr

$ 9,//(1(89( ������� ,MM(8%/( '( 
RAPPORT. Vends cause âge proprié-
taire� 5'&� Valon de coiǺure� �er étage 
T3 Haussmannien, 2qPe étage T3 bien 
isolé, les deux transversales. 2000 Ha-
EitantV� touV coPPerceV à Sro[iPité� 
Prix 185.000€. Possible habitable rapi-
dePent� 7él��� �� �� �� �� ���
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Indice du coût de la construction (ICC)
INSEE LES VARIATIONS (en %)
100 au 

4e T 1953 Annuelles Trien-
nales

Sur 9 
ans

2012
2e trimestre 1 666 ����� ������ ������

3e trimestre 1 648 ����� ����� ������

4e trimestre 1 639 ����� ����� ������

2013

1er trimestre 1 646 ����� ����� ������

2e trimestre 1 637 - 1,74 ����� ������

3e trimestre 1 612 - 2,18 ����� ������

4e trimestre 1 615 - 1,46 ����� ������

2014

1er trimestre 1 648 ����� ����� ������

2e trimestre 1 621 - 0,98 ����� ������

3e trimestre 1 627 ����� ����� ������

4e trimestre 1 625 ����� - 0,79 ������

2015

1er trimestre 1 632 - 0,97 ����� ������

2e trimestre 1 614 - 0,43 - 3,12 ������

3e trimestre 1 608 - 1,17 - 2,43 ������

4e trimestre 1 629 ����� - 0,61 ������

2016

1er trimestre 1 615 - 1,04 - 1,88 ������

2e trimestre 1 622  �����   - 0,91 ������

3e trimestre 1 643 ����� ����� ������

4e trimestre 1 645 ����� ����� ������

2017

1er trimestre 1 650  �����  ����� ������

2e trimestre 1 664 ����� ����� �����

3e trimestre 1 670 ����� ����� �����

4e trimestre 1 667 ����� ����� �����

2018

1er trimestre 1 671 ����� ����� ������

2e trimestre 1699 ����� ����� ������

3e trimestre 1733 ����� ����� ������

4e trimestre 1703 ����� ����� ������

2019

1er trimestre 1728 ����� ����� ������

2e trimestre 1746 ����� ����� ������

3e trimestre 1746 ����� ����� ������

4e trimestre 1 769 ����� ����� ������

2020

1er trimestre 1770 ����� ����� ������

2e trimestre 1753 ����� ����� ������

3e trimestre 1765 ����� ����� �����

4e trimestre 1795 ����� ����� �����

2021 1er trimestre 1822* ����� ����� ������

ICC 1er T 2021
= 1822
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IMPORTANT : la loi Pinel du 18 juin 2014 a supprimé la 
référence à lª,&& Sour déterPiner le lo\er Slafond au PoPent de la 
révision triennale légale ou du renouvellement du bail. Cette mesure 
concerne tous les baux commerciaux conclus ou renouvelés depuis 
le 1er VeStePEre ����� 3our ceV Eau[� et Vauf à aller au�deYant de 
complications lors de la révision triennale ou du renouvellement 
du Eail� Veul lª,/& ou lª,/$7 �VuiYant lªactiYité e[ercée� doit donc rtre 
utilisé comme indice de référence.

ILAT BASE 100 au 1er trimestre 2010

ILAT Variation 
annuelle

Variation
triennale

Variation
sur 9 ans

2018
2e trimestre 112,01 � ���� � � ���� � � ����� �
3e trimestre 112,74 � ���� � � ���� � � ����� �
4e trimestre 113,30 � ���� � � ���� � � ����� �

2019

1er trimestre 113,88 � ���� � � ���� � � ����� �
2e trimestre 114,47 � ���� � � ���� � � ����� �
3e trimestre 114,85 � ���� � � ���� � � ����� �
4e trimestre 115,43 � ���� � � ���� � � ����� �

2020

1er trimestre 115,53 � ���� � � ���� � � ����� �
2e trimestre 114,33 � ���� � � ���� � � ����� �
3e trimestre 114,23 � ���� � � ���� � � ����� �
4e trimestre 114,06 ����� � � ���� � � ���� �

2021 1er trimestre 114,87* ����� � � ���� � � ���� �
* Parution Insee 23/06/2021

ILAT 1er T 2021
= 114,87

Indice des loyers des activités tertiaires (ILAT)
Champ d’application : activités commerciales exercées dans des 
locau[ à uVaJe e[cluVif de Eureau[� actiYitéV effectuéeV danV 
leV SlateV�forPeV loJiVtiTueV �\ coPSriV leV entreS{tV�� actiYitéV 
industrielles, activités des professions libérales.

ILAT BASE 100 au 1er trimestre 2010
ILAT Variation annuelle

2015
3e trimestre 107,98 � ���� �
4e trimestre 108,16  � ���� �

2016

1er trimestre 108,20 � ���� �
2e trimestre 108,41 � ���� �
3e trimestre 108,49 � ���� �
4e trimestre 108,94   � ���� �

2017

1er trimestre 109,41 � ���� �
2e trimestre 109,89 � ���� �
3e trimestre 110,36 � ���� �
4e trimestre 110,88 � ���� �

ILAT 1er T 2021
= 114,87

Indice des loyers commerciaux (ILC)
Champ d’application : toutes les activités commerciales, y compris 
celles exercées par les artisans, peuvent bénéficier de l’ILC. Sont en 
revanche exclues du champ d’application les activités commerciales 
e[ercéeV danV deV locau[ à uVaJe e[cluVif de Eureau[� \ coPSriV 
les plates-formes logistiques, ainsi que les activités industrielles.

ILC Variation 
annuelle

Variation
triennale

Variation
sur 9 ans

2018
2e trimestre 112,59 � ���� � � ���� � � ����� �
3e trimestre 113,45 � ���� � � ���� � � ����� �
4e trimestre 114,06 � ���� � � ���� � � ����� �

2019

1er trimestre 114,64 � ���� � � ���� � � ����� �
2e trimestre   115,21 � ���� � � ���� � � ����� �
3e trimestre   115,60 � ���� � � ���� � � ����� �
4e trimestre   116,16 � ���� � � ���� � � ����� �

2020

1er trimestre 116,23 � ���� � � ���� � � ����� �
2e trimestre 115,42 � ���� � � ���� � � ����� �
3e trimestre 115,70 � ���� � � ���� � � ���� �
4e trimestre   115,79 � ���� � � ���� � � ���� �

2021 1er trimestre   116,73* � ���� � � ���� � � ���� �

ILC 1er T 2021
= 116,73

ILC BASE 100 au 1er trimestre 2008
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Indice bâtiment national BT 01*

JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

2018 108,0 108,3 108,5 108,7 109,0 109,0 109,2 109,5 109,5 109,7 109,7 109,7

2019 110,1 110,3 110,6 110,9 111,0 111,2 111,2 111,6 111,4 111,4 111,3 111,6

2020 111,8 111,8 111,7 111,5 111,7 112,0 112,2 112,5 112,9 112,9 113,2 113,6

2021 114,4 115,2 116,1 116,3 116,6

* Nouvelle valeur, base 100 en 2010 �-�2� du �����������  

BT01 05/2021 = 116,6

Indice mensuel des prix à la consommation*

(HORS TABAC, MÉNAGES URBAINS DONT LE CHEF EST OUVRIER OU EMPLOYÉ, BASE 2015)

JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

2018 101,50 101,47 102,27 102,46 102,93 102,89 102,54 103,02 103,03 103,15 102,92 102,90

2019 102,36 102,45 103,21 103,52 103,65 103,86 103,43 103,88 103,79 103,75 103,71 104,12

2020 103,64 103,64 103,61 103,52 103,59 103,65 104,00 103,84 103,55 103,51 103,62 103,77

2021 103,92 103,91 104,59 104,70 105,01 105,16 105,10

 (n ManYier ����� lªindice deV Sri[ à la conVoPPation a cKanJé dªannée de référence �EaVe ��� en ������

  Indice mensuel
des prix 07/2021 = 105,10

Indice
FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DU BÂTIMENT
BASE 1 EN 1941
Depuis le 1er juillet 1983, le 
versement destiné aux transports 
en coPPun a été étendu à toute 
l’Île-de-France. En conséquence, 
la ))% ne SuElie SluV Tuªune 
seule valeur, prenant en compte 
l ’incidence de ce versement. 
Le cœfficient de raccordement 
avec valeur applicable aux 
départements dans lesquels 
le ver sement dest iné au x 
transports en commun n’était 
pas pris en compte est de 0,995.

2019

1er T 993,5

2e T 994,5

3e T 994,2

4e T 994,3

2020

1er T 995,1

2e T 995,2

3e T 996,8

4e T 1000,5

2021
1er T 1022,3

2e T 1033,4

Taux de l’intérêt légal
8n arrrté du �� Muin ���� �-2 du �� Muin� fi[e leV tau[ de lªintérrt léJal 
pour le 2e semestre 2021, l’un pour les personnes physiques n’agissant 
pas pour des besoins professionnels, l’autre pour tous les autres cas.
&eV tau[ Vont déVorPaiV actualiVéV une foiV Sar VePeVtre �VacKant 
que les taux indiqués dans le tableau sont des taux annuels).
Pour calculer l’intérêt dû sur le semestre, il faut appliquer la formule : 
montant dû X taux annuel valable pour le semestre X jours de retard 
dans ce semestre / 365 jours.

Débiteur Créancier Type de taux

Particulier Particulier ���� �
Professionnel Particulier ���� �
Professionnel Professionnel ���� �

Particulier Professionnel ���� �

Particulier : 
personne physique 
n’agissant pas 
pour des besoins 
professionnels.
Professionnel : 
tous les autres cas.

* Parution Insee 13/07/2021

Indice de référence des loyers - IRL « nouvelle version »
POUR L’INDEXATION DES LOYERS D’HABITATION À COMPTER DU 10 FÉVRIER 2008
&et indice concerne leV locationV VouPiVeV à la loi du � Muillet ���� �cªeVt�à�dire eVVentiellePent leV locationV à uVaJe 
dªKaEitation SrinciSale ou à uVaJe Pi[te SrofeVVionnel et dªKaEitation SrinciSale�� leV locationV PeuEléeV� leV EktiPentV 
dªKaEitation louéV danV le cadre de Eau[ rurau[ �article /� ������ du &ode rural� et leV lo\erV releYant de la location�acceVVion 
à la SroSriété �article  � de la loi n� ������ du �� Muillet ������ &et indice eVt SuElié cKaTue triPeVtre Sar lª,nVee�

1er TRIMESTRE 2e TRIMESTRE 3e TRIMESTRE 4e TRIMESTRE

En niveau Variation
annuelle En niveau Variation

annuelle En niveau Variation
annuelle En niveau Variation

annuelle

2017 125,90 � ���� � 126,19 � ���� � 126,46 � ���� � 126,82 � ���� �

2018 127,22 � ���� � 127,77 � ���� � 128,45 � ���� � 129,03 � ���� �

2019 129,38 � ���� � 129,72 ������ 129,99 � ���� � 130,26 � ���� �

2020 130,57 � ���� � 130,57 ������ 130,59 � ���� � 130,52 ������

2021 130,69 � ���� � 131,12* ������

IRL 2e T 2021
= 131,12
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Salaires et divers : nouveau calcul du salaire brut des salariés de la 
branche des gardiens et employés d’immeubles.

Taux de l’usure
LES TAUX DE L’USURE 
$33/,&$%/(6   &2M37(5  
DU 1er  JUILLET 2021  
217 e7e 38%/,e6 $8 -2  
DU 25 JUIN 2021

  3our aSSrécier le caractqre uVuraire 
du tau[ eǺectif JloEal dªun découYert 
en compte ou d’un prêt permanent, le 
Pontant à Srendre en conVidération eVt 
celui du crédit eǺectiYePent utiliVé�

7au[ eǺectifV SratiTuéV au �e T 2021 
par les établissements de crédit

6euil de lªuVure aSSlicaEle à 
compter du 1er  juillet 2021

35·76 ,MM2%,/,(56 $8; 3$57,&8/,(56

•  Prêts à taux variable ���� � ���� �

•  Prêts relais ���� � ���� �

PRÊTS À LA CONSOMMATION

•  Prêts d’un montant ≤ à 3 000 €* ����� � ����� �

•  Prêts d’un montant > à 3 000 € et ≤ à 6 000 €* ���� � ���� �

•  Prêts d’un montant > à 6 000 €*    ���� �  ���� �

Depuis la SuElication deV aYenantV ��� �� EiV et �� �-�2� du 
6 mai 2017), le salaire brut conventionnel se calcule de la 
Paniqre VuiYante �aSSlicaEle deSuiV la Sa\e de Muin ������� 

(coefficient hiérarchique X valeur du point) + valeur fixe. 
&e calcul tient coPSte de la SeVée deV SoVteV eǺectuée Sar 
le syndic de l’immeuble dont dépendent les salariés, pesée 
Tui deYait rtre eǺectuée Sour fin féYrier ����� 
Cette pesée des postes de travail plus proche de la réalité a 
défini un nouYeau coeǸcient KiérarcKiTue Sour leV ValariéV� 
/eV nouYeau[ coeǸcientV KiérarcKiTueV VªécKelonnent de 
��� à ���� &eV deu[ YaleurV Vont tKéoriTueV� le SrePier 
niYeau réel de la nouYelle claVVification étant de ��� �Voit 
Tuatre écKelonV ��a�� et un écKelon ��E�� JénéralePent en 
��tecKnicité���� 
8ne foiV le nouYeau coeǸcient KiérarcKiTue défini� il \ a 

lieu de le multiSlier Sar la Yaleur du Soint Tui correVSond à 
sa catégorie.

'eSuiV la SuElication au -ournal 2Ǹciel� le �� Muillet ����� 
de lªaYenant ���� leV YaleurV Vont�� 

•  Catégorie A (employé d’immeuble - temps de travail en 
heures) : 1,3266 €. 

•  Catégorie B (gardien d’immeuble - grille de travail en UV) : 
1,5567 €. 

(nfin� à ce SrePier calcul� il \ a lieu dªaMouter la valeur fixe 
conventionnelle de 770 € �aYenant ����� 
Cet avenant salaire prévoit la rétroactivité de l’augmentation 
des salaires au 1er avril 2020.

•  Salaire en nature logement (au m2) : 
&atéJorie ��� ����� ø�� catéJorie ��� ����� ø�� catéJorie ��� ����� ø� 
&ette éYaluation ne Seut toutefoiV rtre inférieure à ����� ø 
Vi une Veule Siqce �ou ����� ø Sar Siqce Vi SluVieurV SiqceV�� 

•  Salaire en nature électricité, gaz, chauffage, eau chaude : 
������ ø le N:K tarif (') �électricité Yerte� à coPSter du �er 
janvier 2020. 

•  Prime de tri sélectif : l’avenant 100 a rappelé les modalités 
d’attribution et de rétribution de la prime de tri sélectif. En 
eǺet certaineV coPPuneV ont déYeloSSé ce tri en PultiSliant 
les bacs de collecte. Il a donc été rappelé que la prime n’est 
pas attribuée en fonction du nombre de bacs mais bien 
en fonction de l’activité générale que constitue la collecte 
sélective. Il a également été rappelé que conventionnel-
lePent �à lªe[ceStion deV $lSeV MaritiPeV o� un aYenant 
départemental impose le paiement de la prime de tri sélectif 
aux employés de cat. A) cette prime n’est pas due aux 
salariés de catégorie A.

/e Pontant de la SriPe a été reYaloriVé de la Paniqre VuiYante�� 
1,15 € brut par lot principal avec un minimum de 23 € et un 
maximum de 184 €. 

•  Astreinte de nuit�� ��� ø 

•  Plafond de sécurité sociale année 2021�� ����� ø�
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Offre Protection Juridique 
Des Adhérents De La Chambre Syndicale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOS DOMAINES D’INTERVENTION 

ASSURANCE VIE avec GENERALI PLATINIUM 
Epargne disponible, sécurisé, rendement diversifié pour tous vos projets de vie 

Etude financière et patrimoniale gratuite ! 

GARANTIE LOYERS IMPAYES 
✓ Loyers impayés pour votre 

locataire déjà en place OU à 
venir. 

✓ Dégradations locatives 
✓ Pas de délai de carence 

(nouveau locataire) 
 

HABITATION 
 

Propriétaire occupant et bailleur 
 

Maison & Appartement 
 

IMMEUBLE – 1€ le m² 
 

Copropriétaire - Propriétaire - Syndic 
 

Habitation, local commercial, bâtiment industriel 
 

Offre Protection Juridique
Des Adhérents De La Chambre Syndicale

    

DENIS LAPÔTRE,  

                                        PARTENAIRE DE   
ORIAS n°12 068 160  &    ORIAS n°07 000 459           Intervenant auprès de votre chambre syndicale   
https://www.vigieassurances.fr/ 

 

PROTECTION JURIDIQUE  
30€  

 
Pour l’ensemble de vos lots si adhésion 
de la chambre UNPI 

 
Appt. – Maison - Local commercial - Immeuble 

VOS INTERLOCUTEURS 
           Audrey LAPÔTRE                            

03.25.82.66.67                                                                          
alapotre@agence.generali.fr 

 

Marie-José ROBERT                               
03.25.82.66.68                                                                           

mjrobert@agence.generali.fr 
 

06.83.34.38.89 
dlapotre@agence.generali.fr  

yndicale






